
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque municipale de Saint-Pierre-des-Corps

Bulletin de l'Association
internationale des chemins

de fer ["puis" du Congrès des
chemins de fer]

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


Association internationale du congrès des chemins de fer. Auteur
du texte. Bulletin de l'Association internationale des chemins de
fer ["puis" du Congrès des chemins de fer]. 1923-02.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source.
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr/fr/collections_et_services/reproductions_document/a.repro_reutilisation_documents.html
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


Vol. V. - N° 2. Février 1923.

BULLETIN
DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DU

CONGRÈS DES CHEMINS DE FER

[ 686 .255 (.493 ]

La manoeuvre mécanique des palettes sémaphoriques à trois positions

aux chemins de fer de l'Etat belge,

Par M. R. MINET.
INSPECTEUR TECHNIQUE AUX CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT BELGE.

Fig. 1 à 83, p. 130 à 203.

La réalisation des principes de la nou-
velle signalisation, adoptée en 1919 par
l'Administration des chemins de fer de
l'Etat belge (*), a nécessité l'emploi d'appa-
reils et de dispositifs nouveaux. La diffi-
culté du problème consistait, en ordre
principal, à amener mécaniquement, à
distance, une palette sémaphorique dans
une des trois positions horizontale, in-

clinée à 45° et verticale, malgré les dé-
formations, élastiques ou thermiques, des
transmissions funiculaires de manoeuvre.

L'étude des appareils de la nouvelle
signalisation étant liée entièrement ;.à celle
des transmissions, il est nécessaire, avant
tout, de décrire le système de manoeuvre
à double fil employé aux chemins de fer
de l'Etat belge.

CHAPITRE I.

Les transmissions à double fil pour la manoeuvre des signaux
aux chemins de fer de l'État belge.

L'Administration des chemins de fer de
l'Etat belge a substitué la manoeuvre à
double fil des signaux à la manoeuvre à
simple fil dès 1904.

(') Voir l'article de M. J. VERDBYEN, ingénieuren
chef, inspecteurde Direction aux chemins de fer de
l'État belge, sur « La nouvelle signalisation des
chemins de fer de l'État belge » (Bulletin de
décembre 1922).

L'avantage de la double transmission
réside surtout dans le fait qu'elle assure,
avec plus d'efficacité que la transmission
à simple fil, la concordance entre la posi-
tion du signal et celle du levier de ma-
noeuvre ; ce dernier, commande; en effet;
grâce au fil de retour, la remise,à l'arrêt
de la palette, comme il provoque sa mise
au passade par le fil de traction.

Il—l
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Inconvénients des transmissions à sim-
ple fil. — Dans les transmissions à simple
fil, le levier de manoeuvre ne commande
directement que la mise au passage du

signal; la remise à l'arrêt de ce dernier
est subordonnée soit à l'action d'un con-
trepoids, comme dans le cas des disques
d'arrêt, des signaux à distance (fig. 1) et

des sémaphores ordinaires à palettes s'in-
clinant à 45° vers le bas pour la mise au
passage (fig. 2), soit à l'action de la pesan-
teur de la palette, comme dans le cas des

sémaphores à palettes levantes (fig. 3).
Cette action du contrepoids ou de la pa-

lette doit vaincre les résistances de frotte-
ment de la transmission au. moment où

Fig. 1. — Signal à distance
manoeuvréà simple fil.

Fig. 2. — Sémaphore à palette basculantemanoeuvréeà simple fil.
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celle-ci est ramenée dans sa situation
primitive, lors de la remise du levier de
manoeuvre en position normale. Par suite
de circonstancesatmosphériques telles que
grand vent, chutes de neige ou formation
de givre, ces résistances sont considérable-
ment accrues, et Ton a souvent constaté
que des signaux restés au passage pendant
un temps assez long, ne revenaient pas
dans la position d'arrêt, après la ma-
noeuvre du levier; cela résultait simple-
ment de ce que l'action du contrepoids
ou de la palette ne parvenait plus à vaincre
les résistances de frottement de la trans-
mission.

Un signal manoeuvré à simple fil peut
également rester intempestivementau pas-
sage par suite de l'accrochage du fil par
un obstacle quelconque(par exemple, rails
ou pièces de bois jetés par mégarde sur
la transmission) ou bien encore par suite

de la congélation après une mise au pas-
sage de longue durée, d'un mélange de
cambouis, d'eau ou de neige aux articu-
lations du signal lui-même.

Enfin, la transmission à simple fil per-
met la manoeuvre frauduleuse du signal;
on peut mettre le signal au passage,
à l'insu du signaleur, en tirant sur le fil
en un point quelconque de la transmis-
sion, bien que le levier de manoeuvre soit
enclenché dans sa position d'arrêt.

Transmissionsà double fil. — Les trans-
missions à double fil remédient à ces in-
convénients; elles comportentl'emploi,sur
le signal même, soit d'une poulie (par
exemple la poulie vulgairement appelée
«escargot» des sémaphores allemands),
soit d'un balancier.

Balancier ordinaire. — Il est à remar-
quer cependant, que si l'on se bornait à
employer un simple balancier comme l'in-
dique le schéma de la figure 4, les incon-
vénients de la transmission à simple fil
pourraient se reproduire'en cas de rup-
ture du fil de retour.

La rupture du fil de traction ne serait
pas dangereuse; en supposant, en effet,

Fig. 3. — Sémaphoreà palette levante manoeuvrée
à simple fil.
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qu'elle survienne au moment où la pa-
lette est à l'arrêt,, la mise au passage de
la palette par le levier de manoeuvre serait
rendue matériellement impossible; si la
rupture se produisait, au contraire, quand
la palette est au passage, le "fil de retour
la ramènerait à l'arrêt au moment de la
remise en position normale du levier de
manoeuvre.

Les conséquences de la rupture du fil
de retour sont autrement graves, et sont,
en fait, les seules que l'on doive envi-
sager ; si le fil de retour vient à se rompre
au moment où la palette se trouve à l'ar-
rêt, il est toujours possible de la mettre
au passage puisque le fil dé traction est
resté intact ; mais au moment de la remise
du levier de manoeuvre en position nor-
male, le fil de retour ne pouvant plus in-
tervenir, la remise à l'arrêt de la palette
est. subordonnée,à l'action de son. propre
poids, et cette action, dans.la plupart des
cas, ne suffit pas à vaincra les résistances
pàssives"'du fil de traction.V '.'''".'.

Il a donc fallu prévoir un dispositif
spécial pour obvier aux inconvénients
que pourrait produire une rupture du fil
de retour.

Le dispositif employé, dans ce but, aux
chemins de fer de l'Etat belge est le
balancier à déclic.

Balancier à déclic (fig. 5). — Cet or-
gane est conçu de telle façon qu'en cas
de; rupture du fil _de retour, le fil de
traction se décroche automatiquement,
soit au moment même de la rupture,
lorsque celle-ci se produit quand la
palette est au passage, soit au moment de
la première manoeuvre du levier, si la
rupture se produit quand la palette est à
l'arrêt. Le fil de -traction "se décrochant
au moment où la palette est levée, celle-ci,
obéissant à l'action de la pesanteur et
.soustraite à celle du fil de traction, se
remettra immédiatement à l'arrêt.

;

Le balancier à déclic D repose sur la
douille de la manivelle M; il est conjugué
en F, au moyen d'un axe, d'une part à la
manivelle M qui pivote autour d'un axe
0, et d'autre part, à l'étrier E, de la bielle
actionnant la palette.

Le fil de retour R est fixé à l'oeillet B,
tandis que le fil de traction T est simple-
ment accroché à l'appendice C du balan-
cier à déclic au moyen d'un maillon de
chaîne,

Le balancier à déclic n'a donc qu'un
seul point de fixation: l'axe F; en posi-
tion normale (palette à l'arrêt), il vient en
contact avec une butée G formée par le
support même du balancier; lorsque la
palette est au passage et que le balancier
est renversé, il vient en contact avec une
seconde butée G' du même support. Les
deux butées G et G'servent donc à limiter
la.course, du balancier.

Pendant la manoeuvre, le balancier à
déclic ne doit pas se soulever de son
siège; pour obtenir ce résultat au moment
du réglage des transmissions, on donne
généralement au fil de retour une tension

Un peu plus élevée que celle du fil de
traction.

Cette légère surtension a également
pour effet de supposer aux décroche-
ments intempestifs du fil de traction au
cours d'une manoeuvre; comme nous le
verrons plus loin, ces décrochements
résultent toujours d'un réglage défectueux
des. transmissions.

Fonctionnement du balancier à déclic
en casj de rupture du fil de retour. — Si
la rupture du fil se produit au moment
où la palette est mise au passage, la ten-
sion du fil de retour étant théoriquement
nulle, et le fil de traction se trouvant au
contraire, à ce moment, sous la tension de
travail, le balancier à déclic, attiré par
ce fil de traçtion~pivote autour de l'axe F
et prend là position indiquée en pointillé
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à la figure 5; dans cette position, l'ap-
pendice étant, incliné sous l'horizontale,
le maillon enfilé sur l'appendice se

dégage et tombe, entraînant avec lui le fil
de traction; la palette retombe automati-
quement à l'arrêt.

Si la rupture du fil de retour R se
produit au .moment où la palette est à
l'arrêt, il peut se faire que le fil de trac-
tion T ne se décroche pas instantanément;
le fait ne présente aucune importance,
étant donné que la chute du fil de traction
se produira au moment de la première
manoeuvre ultérieure, de sorte que la
palette ne pourra se remettre au passage.

Précautions à prendre pour assurer le
bon fonctionnementdu balancier à déclic.

— La pratique démontre que le renverse-
ment du balancier à déclic et le décroche-
ment du fil de traction ne se produisent
pas toujours automatiquement, en cas de
rupture du fil de retour, si l'on néglige
de prendre certaines précautions indis-
pensables.

.
"

Fia-. 5. - Balancier à déclic.
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Lorsque le fil se rompt à proximité du
levier de manoeuvre, surtout lorsque la
transmission est assez longue, toutes les
résistances de frottement des poulies de
renvoi et des poulies guide-fil, ajoutées
au poids du fil de retour, contribuent à
retenir le balancier à déclic sur son sup-
port et l'empêchent parfois de basculer.

Il est donc très utile, après avoir pro-
cédé au réglage de la transmission d'un
nouveau signal, de faire l'essai de la rup-
ture du fil de retour, en provoquant cette
rupture à proximité du levier de ma-
noeuvre; si le balancier à déclic ne se ren-
versait pas sous l'action de la tension du
fil de traction, ou tout au moins si ce ren-
versement ne se produisait pas à la pre-
mière manoeuvre du levier, on devrait re-
chercher les causes qui s'opposent au
fonctionnement régulier du déclic. Ces

causes sont généralement parmi les sui-
vantes :

1° Résistances exagérées dans le dé-
placement du fil de retour, dues: a) à la
présence d'un trop grand nombre de ren-
vois; b) aux frottements exagérés résultant
d'une pose défectueuse et notamment du
fait que la trajectoire du fil ne coïncidepas
exactement avec l'axe des gorges des pou-
lies de renvoi et des poulies guide-fil;
c) au manque de lubrification des poulies
et des chaînettes elles-mêmes;

2° Tension initiale insuffisante dans les
deux brins; il importe, en effet, qu'en cas
de rupture du fil de retour, la tension du
fil de traction puisse agir énergiquement
sur le déclic; on peut favoriser cette ac-
tion en rapprochant le compensateur du
signal. Il faut noter, en effet, que le
contrepoids du compensateur agit nor-
malement sur les deux brins de la trans-
mission; en cas de rupture du fil de re-
tour l'action du contrepoids se reporte
entièrement et brusquement sur le fil de
traction et tend, par conséquent, à faire
basculer le déclic;

3° Le renversement du balancier à dé-
clic autour de l'axe F nécessite évidem-
ment le « rappel » vers le signal du fil
de retour rompu, la partie de ce fil restant
fixée au déclic devant décrire un arc de
cercle de centre F. Ce déplacement du fil
de retour vers le signal se produit avec
d'autant plus de violence que la tension
initiale est plus élevée; il peut être de
2 à 3 m. et plus au point de rupture.

Il faut évidemment qu'aucun obstacle
ne contrarie ni ne s'oppose à ce mouve-
ment de (( rappel » du fil de retour vers
le signal au moment de la rupture; or, il
arrive parfois que ce mouvement est para-
lysé par le fait qu'un organe quelconque
(tel que tendeur, organe de jonction, etc.)
placé trop près d'une poulie de renvoi ou
d'une poulie guide-fil, vient se coincer
entre la gorge de la poulie et le support
de cette dernière, empêchant ainsi le ren-
versement du balancier à déclic;

4° Il faut veiller à ce qu'aucun obstacle
ne s'oppose à la rotation du balancier;
l'inclinaison de l'appendice, déterminée
à la construction au moyen d'un calibre,
ne peut être modifiée sous aucun prétexte;
le maillon fermé terminant le fil de
traction et posé sur l'appendice, doit, de
même que ce dernier, être exempt d'as-
pérités; il doit être suffisamment large,
et lors des visites d'entretien du séma-
phore il faut s'assurer qu'il ne creuse pas
un logement dans l'appendice,ce qui pour-
rait l'empêcher de se décrocher, même au
cas de renversement normal du balan-
cier.

La figure 5 montre que le balancier D

et la manivelle M sont assemblés entre les
joues de la charnièreF située à l'extrémité
de la tringle de manoeuvre de la palette;
dans ce cas, le renversement du balancier
est. limité par le fond de la charnière.

Il faut donc que la charnière soit suf-
fisamment profonde pour que le balancier
renversé ait pris une inclinaison suffi-
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santé pour permettre le glissement du
maillon sur l'appendice.

La bielle de commande de la palette des
sémaphores de la nouvelle signalisation

est reliée à la manivelle seulement, de
sorte que le balancier à déclic peut bas-
culer complètement. Les figures 6 et 7 re-
présentent respectivement une palette

sémaphorique de l'ancien type et un signal
à distance manoeuvres à double fil au
moyen d'un balancier à déclic.

Fils d'acier. — L'Administration des
chemins de fer de l'Etat belge utilise du
fil d'acier fondu de 4 mm, 19 de diamètre
pour les transmissions des. signaux et de
5 mm. de diamètre pour les transmissions
des aiguillages et des verrous de ces
aiguillages.

Aux termes des cahiers des charges
actuellement en vigueur, ces fils d'acier
doivent satisfaire aux conditions sui-
vantes :

A. — L'acier doit prendre une trempe
ferme après chaude au rouge cerise.

B. — La résistance par millimètre
carré de section doit être au moins de
100 kgr. à la rupture, avec un allonge-
ment maximum de 5 %, mesuré sur
200 mm. de longueur primitive entre
repères.

C. — Le nombre de rabattements suc-
cessifs à droite et à gauche que les fils
d'acier peuvent devoir subir sans se rom-
pre, sur les mâchoires d'un étau muni
de lèvres à congé de 10 mm. de rayon,
doit être au moins de dix rabattements
pour les fils de 4 mm. 19, et au moins
de huit rabattements pour les fils de
5 mm. Le fil étant fixé verticalement
dans l'étau, le premier rabattement conr
siste à plier le fil à 90° à gauche; le
second rabattement à plier le fil à.1.80°
de façon à l'amener dans la position W;

Fis. 6. Fis. T.
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à droite; le troisième rabattementramène
le fil dans la position 90° à gauche el
ainsi de suite. /

Le fil doit pouvoir être. contourné en
une spirale d'au moins dix spires, sans
jour latéral ni central, sur un cylindre
d'un diamètre égal à sa jauge, donc sur
lui-même, sans subir de gerçures, criques
ou dessoudures ni dans la couche galva-
nisante, ni dans l'acier lui-même.

Le fil doit, en outre, permettre la con-
fection d'un crochet à branches paral-
lèles qui conserve, après pliage, les
formes et dimensions indiquées à la
figure 8; ce pliage doit être effectué sans
chauffage préalable au moyen d'un outil
à plier les fils en usage à l'Administra-
tion des chemins de fer de l'Etat belge.

Ce pliage ne peut occasionner de ger-
çures, criques, fissures ou dessoudures,
ni dans la couche galvanisante ni dans
l'acier lui-même.

I). — La surface galvanisée en zinc
pur ne peut présenter ni taches, ni ger-
çures,,ni gouttelettes. Le fil doit pouvoir
supporter, sans que le métal soit mis à nu
et sans rougir, même partiellement,
quatre immersions d'une minute chacune
dans une dissolution d'une partie de sul-
fate de cuivre pour cinq parties d'eau.

Avant les immersions, le fil aura été
enroulé sur un cylindre d'un diamètre
de 4 cm. La couche de zinc ne peut se
fendiller, ni se détacher, en aucun point,
sous les efforts développés par les opéra-
tions des épreuves ci-dessus définies.

•E. — Le fil d'acier doit être livré en
couronnes de 40 à 50 kgr.; les longueurs
d'un seul tenant doivent être aussi
grandes que possible.

Les taux de rupture admis correspon-
dentà unechargetotalede 1 378 kgr. pour

le fil de 4 mm. 19 et à une charge de
1 962 kgr. pour le fil de 5 mm.

Cordelettes. — Au cours des années qui
ont précédé la guerre, l'Administration
des chemins de fer de l'Etat avait fait un
emploi très étendu des cordelettes en fil
d'acier fondu galvanisé.

Ces cordelettes, qui ont un diamètre de
6 mm. 9, sont formées de six torons de
douze fils et de sept âmes en chanvre.

Les allongements élastiques de la corde-
lette sont beaucoup plus élevés que ceux
du fil d'acier et l'intercalation dans une
transmission, de longueurs assez appré-
ciables de cordelettes, provoque des
pertes de courses qui sont particulière-
ment nuisibles dans les transmissions
d'aiguillages, où toute perte de course se
traduit par un déverrouillage propor-
tionnel de.l'aiguille collée, et par le dé-
placement de l'aiguille non collée.

Mais ces allongements élastiques exa-
gérés ne sont pas le seul inconvénient que
présente l'emploi des cordelettes, En fait,
l'expériencea démontré, qu'après quelques
années d'emploi, la cordelette est dété-
riorée au point qu'elle finitpar se rompre;
il suffit, d'aiUeurs, de la rupture d'un
des éléments qui la composent pour com-
promettre sa résistance. La durée des cor-
delettes serait de beaucoup prolongée si
elles étaient régulièrement graissées par
les agents chargés de l'entretien; mais en
pratique, il est difficile d'obtenir que des
installations disséminées sur tous les
points du réseau soient l'objet de soins
attentifs et réguliers; en réalité, l'expé-
rience a démontré que dans les transmis-
sions manoeuvrées très fréquemment, il
faut prévoir le remplacement des corde-
lettes après une durée d'utilisation d'en-
viron trois ans.-

On voit donc que, malgré les avantages
que présente l'emploi de la cordelette, —légèreté, faible raideur, faculté, en raison

Fig. 8.
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de son faible diamètre, d'utiliser des pou-
lies de renvoi relativement légères, — il
est difficile, en raison de ses graves in-
convénients — allongement élastique exa-
géré, usure rapide — d'en conserver
l'usage; en réalité, plusieurs réseaux
étrangers qui l'avaient utilisée passagère-
ment, ont renoncé à l'employer.

Il résulte, notamment, d'observations
faites aux chemins de fer de l'Etat saxon
dans la période du 1er janvier 1908 au
1er avril 1909, que sur 2 87S aiguillages
manoeuvres par fils, 64 ruptures se sont
produites dans les câbles, alors .qu'aucune
rupture ne s'était produite dans les fils;
sur 3 688 signaux, on a constaté 3 ruptures
de fils et 103 ruptures de câbles.

.Il n'a pas, à notre Connaissance, été
dressé de statistiques semblables aux che-
mins de fer de l'Etat belge, mais l'emploi
qui a été fait des cordelettes a démontré
qu'elles constituent un point faible dans
les transmissions; aussi a-tril été décidé
de substituer à la cordelette, la chaînette
calibrée (voir fig. 9).

Chaînette calibrée. — Elle est en fer
soudé à la main ou en acier soudé à l'élec-
tricité; sa résistance à la rupture ne peut
être inférieure à 1 200 kgr.

L'emploi de la cordelette n'avait pas été
entièrementgénéralisé aux chemins de fer
de l'Etat belge; on avait continué à utiliser
partiellement soit la chaînette, soit une
chaîne plus robuste encore, d'une résis-
tance à la rupture de 1 800 kgr. et dont
les dimensions extérieures des maillons
étaient de 36 mm. X 23 mm.

Malgré sa résistance supérieure, on a
néanmoins renoncé à l'emploi de la chaîne,

en raison de son poids et de ses dimen-
sions qui exigent des poulies de renvoi à
grande gorge, par conséquent plus en-
combrantes et plus lourdes.

Poulies de renvoi. — L'adoption de la
chaînette a permis de créer un type unique
de poulie de renvoi en fonte de 300 mm.
de diamètre représentée figure 10.

Supports verticaux pour poulies de ren-
voi ds 300 mm. — Les supports verticaux
pour poulies de renvoi s'emploient sous
les cabines pour la sortie des fils reliés
aux leviers de manoeuvre.

Ils sont de deux types : les supportsver-
ticaux à une poulie (fig. il) utilisés aux
installations de manoeuvre par tringles et
les supports verticaux à quatre poulies
(fig. 12) utilisés aux installations de ma-
noeuvre à double fil des aiguillages et des
signaux.

Les premiers sont percés de deux trous
d'axe qui permettent de fixer la poulie à
des niveaux différents pour des raisons
que l'examen de la figure 13 fait appa-
raître.

Les supports verticaux à quatre poulies
sont utilisés pour le renvoi des doubles
transmissions funiculaires descendant de
deux leviers voisins (fig. 14).

Ils sont percés de trois trous dont un
supérieur, dans Taxe même du support,
permet de tenir la poulie et sa transmis-
sion à un niveau plus élevé que la seconde
poulie et le second fil correspondants, de
façon à éviter le frottement des fils l'un
contre l'autre; les deux trous inférieurs,
percés au même niveau, permettent de
faire le renvoi horizontal des fils dans un
sens ou dans le sens opposé.

Châssis horizontaux pour poulies de
renvoi. — Dans un but de simplification,
il n'a pas été créé de châssis à deux pou-
lies de renvoi ; le châssis à quatre poulies
(fig. lo) sert au renvoi de quatre fils ou

Fig. 9.
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Fig. 10, —Poulie de renvoi de 300 mm^ de diamètre

pour chaînette..'•;"
Fig. Il, — Support vertical à une poulie de renvoi

de 300 mm.

Fig. "42. -^- Support vertical a quatre poulies de renvoi de 300 mm.
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de deux fils; dans ce dernier cas on ne
place évidemment que deux poulies dans

le châssis. Les châssis à huit poulies à
deux étages (fig. 16), de même que des

châssis à douze poulies à deux étages
s'emploient, en raison de leur faible hau-
teur, pour le renvoi de transmissions

devant passer sous les voies, tandis que
les châssis à huit poulies à quatre étages
(fig. 17) de même que ceux à douze pou-

Fig. 13 Fig. 14 Fig. 15.. — Châssis horizontal
à deux étages et à quatre poulies de renvoi de 300 mm.

Fig. 16 — Châssis horizontal à deux étages et à huit poulies de renvoi de 300 mm.



— 140 -
lies à quatre étages, se placent à la sortie
même des cabines, là où les faisceaux de
fils étant particulièrement denses, peuvent
être étages en hauteur sans inconvé-
nients.

Les châssis horizontaux sont fixés au
moyen de boulons à des chevalets en bois
servant de fondation. Ces chevalets sont
confectionnés au moyen de pièces de bois
de 0 m. 30 X 0 m. 15 d'équarrissage pro-
venant d'appareils spéciaux de la voie

et ayant été mises hors d'usage. Ces pièces
de bois sont assemblées de façon à pré-
senter une base de dimensions assez con-
sidérables (environ 1 m2 pour les châssis
les plus simples). Le chevalet ainsi confec-

tionné est placé dans le sol et énergique-
ment « bourré » au moyen d'un mélange
de terres et de vieux ballast, de façon que
le châssis conserve une stabilité parfaite,
même sous les efforts de traction les plus
grands.

Poulies guide-fil (fig. 18). — L'Admi-
nistration des chemins de fer de l'Etat
belge utilise des poulies guide-fil en fonte
malléable de 127 mm. de diamètre. Ces
poulies sont montées deux par deux sur
un axe, porté lui-même par une chape en
acier doux estampé. Un second axe tra-
versant la chape à sa partie supérieure,
empêche le fil de sortir de la gorge des
poulies.

En raison de leur légèreté (elles pèsent

330 gr.) et de leur grand diamètre, les
résistances de frottement présentées par
ces poulies sont relativement faibles.

La chape est fixée au gousset au moyen
d'un boulon; elle peut être fixée dans
une position inclinée, dans le cas où la
poulie guide-fil doit servir de poulie
d'angle, dans les transmissions de tracé
courbe. "

Dans ce cas, le gousset doit être fixé
sur le potelet de telle façon que l'incli-

Fig. 17. — Châssis horizontalà quatre étages et A huit poulies
de renvoi de 300 mm.

Fig. 18. — Poulie guide-fi).
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liaison de la chape ait pour effet d'écarter
du potelet la partie inférieure* de la
poulie; s'il en était autrement, l'inclinai-
son de la monture pourrait avoir pour
effet d'amener les poulies en contact avec
les potelets, ce qui créerait des frottements
inutiles. Dans les transmissions posées
en courbe, on règle la tension des fils
avant de procéder au serrage de l'écrou
du boulon de suspension. Les poulies
prennent d'elles-mêmes l'inclinaison con-
venable sous l'action de la tension de la
transmission.

Potelets de support des poulies guide-
fil. — On utilisait avant la guerre, soit

des potelets en bois de chêne de
0 m. 12 X 0 m. 12 d'équarrissage, soit
des potelets entièrement métalliques d'un
système qui a été décrit dans le Bulletin du

Congrès des chemins de fer de "septembre
1907.

Après la guerre, le prix élevé des bois
de chêne, de même que le. coût trop im-
portant des potelets métalliques, nous ont
amené à proposer l'adoption d'un potelet
simple et peu coûteux.

Ainsi que le montre la figure 19, ce
potelet est formé d'un fer T dont le pied
est noyé dans une masse en béton de
section carrée. Cet enrobage de béton,
tout en assurant la protection du métal,
présente une surface de frottement assea
grande pour donner au potelet une stabi-.
lité convenable. Les ailes du fer T sont
légèrement entaillées à la base, afin d'aug-
menter la liaison entre le béton et le
métal.

Goussets. — Le potelet a été conçu pour
utiliser deux types de goussets, à trois
trous et à deux trous (fig. 19). Dans un
but de standardisation, ces goussets
peuvent être fixés au potelet au moyen
d'un boulon ayant les mêmes dimensions
que celui servant à la fixation de la chape
des poulies guide-fils. Ces goussets
peuvent s'appliquer l'un sur l'autre sur
le potelet de façon à supporter les poulies
de part et d'autre de celui-ci. Un potelet
portant quatre goussets à trois trous peut
donc supporter un maximum de vingt-
quatre poulies guide-fil.

Organes de raccord. — L'étude et la
construction des raccords des fils entre
eux et des raccords des fils aux chaînes et
aux cordelettes ont toujours fait l'objet des
soins les plus attentifs delà part des com-
pagnies de chemins de fer. On n'ignore
pas, en effet, le danger des ruptures de
transmissions,et Ton sait que ces ruptures
peuvent avoir pour conséquence soit de
laisser un signal indûment au passage,
soit de placer un aiguillage dans une
position qui ne correspond pas à celle de

son levier de manoeuvre.

Fig. 19 — Potelet métallique
enrobé de béton-à sa partie inférieure.
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Joints soudés. — Pendant l'occupation
de notre pays, les Allemands ont introduit
sur notre réseau le joint soudé qui est
utilisé d'une, façon générale sur les
chemins de fer allemands et hollandais.

Il consiste, comme on le sait, à rappro-
cher les deux extrémités des fils, à les
souder l'une à l'autre sur une longueur
de 100 à 120 mm., à les envelopper en-
suite, sur la longueur de la soudure, d'un
enroulement de fin fil d'acier, tout l'as-
semblage étant ensuite vernissé.

,..
Ces ligatures sont très solides lors-

qu'elles sont confectionnées avec soin, et
leur résistance à la rupture n'est pas in-
férieure à celle du fil lui-même; elles ont
toutefois le défaut d'être coûteuses; leur
confection exige un temps assez long et
nécessite un matériel spécial de soudure.

Raccords Vincent. — Jusqu'en ces der-
niers temps, l'Administrationdes chemins
de fer de l'Etat belge a utilisé le raccord
Vincent avec fausse maille pour réaliser
l'assemblage soit de deux fils, soit d'un
fil et d'une chaînette (fig. 20).

Le raccordVincent (fig. 21) est construit
en fonte malléable; le fil étant introduit
dans le raccord, est plié au moyen d'un
outil spécial, et la boucle ainsi formée
vient s'engager dans un évidement à l'in-
térieur du raccord ; celui-ci est muni d'un
oeillet qui permet l'introduction soit d'une
fausse-maille, soit d'un crochet (fig. 22)
dans le cas de l'assemblaged'un fil à une
cordelette.

La jonction de deux fils exige donc
l'emploi de deux raccords reliés entre eux
par une fausse-maille; l'assemblage d'un

fil et d'une chaînette nécessite l'emploi
d'un seul raccord et d'une fausse-maille;
la liaison d'un fil et d'une cordelette se
fait au moyen d'un raccord et d'un
crochet.

La résistance de la fausse-maille ronde
ne dépasse pas 600 kgr. En fait, la fausse-
maille constituait un point faible dans nos
transmissions puisque la résistance mini-
mum des chaînettes est de 1200 kgr. et
celle du fil d'acier de 4 mm. 19 de
1 378 kgr.

En pratique, on a constaté assez fré-

Fig. 20. — Assemblage de deux fils au moyen de deux raccords V et d'une fausse-
maille, et assemblage d'un fil et d'une chaînette au moyen d'un raccord V et d'une
fausse-maille.

Fig. 21.
Raccord Vincent.

Fig. 22. — Assemblage d'un fil et d'une cordelette au moyen d'un raccord V et d'un crochetW.
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quemment des ruptures de transmissions
dues à l'ouverture des fausses-mailles; on
a constaté parfois aussi, mais plus rare-
ment, le bris du raccord lui-même surve-
nant au droit d'une des deux ailettes for-
mant l'oeillet.

Le problème s'est donc posé de recher-
cher un raccord plus robuste et dont la
résistance à la rupture se rapprochât
autant que possible de celles de la chaî-
nette et du fil d'acier.

Dans ce but, l'Administration a sub-
stitué en 1922 à la fausse-maille ronde
une fausse-maille à section rectangulaire
dont la résistance minimum est de
1000 kgr.; il a, en outre, renforcé les
ailettes du raccord Vincent, de façon à
augmenter sensiblement la résistance de
ce dernier.

Le raccord Minet, adopté en 1922 par
l'Administration des chemins de fer de
l'Etat, supprime l'emploi de la fausse-
maille, et permet d'exécuter des assem-
blages d'une résistance très élevée, ayant,
atteint 1 734 kgr. avec du fil de S mm. (1).

Ce raccord, en fonte malléable, est re-
présenté figure 23. Le bout du fil à relier

à une chaînette, par exemple, est introduit
dans le trou le plus long du raccord; le
fi] est ensuite plié au moyen d'un outil
spécial représenté figure 24; la boucle
ainsi formée est introduite soit dans le

maillon de la chaînette (fig. 25), soit dans
la boucle correspondante d'un autre fil
(fig. 26); l'accrochage étant fait, la bague
est amenée en place par l'introduction du
bout replié dans le second trou; l'extré-
mité du fil est enfin rabattue au marteau
dans une rainure pratiquée sur la partie
oblique du raccord.

Ce rabattement se fait au marteau,
comme l'indique la figure 27, en ayant
soin de tenir solidement la boucle au
moyen d'une pince spéciale (fig. 28). La
boucle étant bien serrée dans la pince, le
rabattement se fait aisément en deux ou
trois coups de marteau, le raccord étant
appuyé sur une pièce métallique quel-
conque.

La résistance moyenne à la rupture de
huit assemblages de fil de 4 mm. 19 à des
chaînettes au moyen d'un raccord M a été
de 1121 kgr.; elle a été de 1 282 kgr. pour
huit assemblages de fil de 5 mm. à des
chaînettes, l'épreuve se terminantpresque
toujours par la rupture de la chaînette (x).

La résistance moyenne de quatre as-
semblages de fils d'acier de 5 mm. à des
tendeurs au moyen d'un raccord M a été
de 1480 kgr. (*).

La résistance maximum constatée au
cours de cet essai a été de 1 754 kgr.
comme,il est dit ci-dessus.

La figure 29 représente l'assemblage
d'un fil et d'un tendeur (les oeillets de
ce dernier ayant été modifiés) ; la fi-
fure 30 représente la liaison d'un fil au
balancier à déclic au moyen d'un raccord
M et d'un maillon fermé; la figure 31 re-
présente l'assemblage d'un fil et d'unecor-
delette au moyen d'un raccord M, d'un
maillon fermé et d'un crochet W et la
figure 32 représente la bifurcation d'une
transmission obtenue par l'emploi d'un
trèfle et de trois raccords M.

(J) Essai d'un fil de 5 mm. raccordé à un tendeur
au moyen d'un raccord M. (P. V., n° 1325, du
29 novembre 1922 du service des essais, à Malines).

(i) P. V. d'essais, n°M60, du 18 février 1922,
313 du 24 mars 1922 et 904 du 17 août 1922.

(J) P. V.,n" 1325, du 29 novembre 1922.

Fig 23. — Raccord Minet.
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.
Fig. 24. — Outil pour le pliage des fils d'acier.

(Les branches sont ouvertes: le fil est introduit dans la rainure D peur le pliage).

Fig. 25.— Assemblage d'un fil et d'une chaînette

au moyen d'un raccord M.
Fig. 2ô. — Assemblage de deux fils au moyen

de deux raccords M.

Fig. 27. — Rabattement du fil dans la rainure du raccordM.

Fig. 2S~. — Pince servant a tenir la boucle au moment du rabattement.

Fig. 29..— Assemblage de deux fils et d'un tendeur à oeillets modifiés.au moyen de deux raccords M.
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L'emploi dû nouveau raccord implique,
dira-t-on, le frottement du fil sur le fil
ou du fil sur le maillon de la chaînette;
en effet, la boucle du raccord n'est, en
fait, qu'un maillon supplémentaire inter-
calé dans la chaînette; il est soumis
exactement aux mêmes sollicitations et
aux mêmes causes d'usure que les autres
maillons; si l'on considère que le métal
du fil d'acier est d'une résistance et d'une
dureté de beaucoup supérieures à celles
du métal des maillons de la chaînette, il
est absolument certain que l'usure des
maillons sera beaucoup plus rapide que
celle de la boucle.

Quant à la galvanisation de celle-ci, si
même elle vient à disparaître, par suite
des frottements, il est à remarquer que
sa disparition n'aura pour conséquence
que de ramener la boucle du fil d'acier
aux mêmes conditions de résistance à
l'oxydation que celles des autres maillons
de la chaînette où la galvanisationn'existe
pas ; il suffira donc de lubrifier régu-
lièrement les boucles comme on doit
lubrifier les autres maillons de la chaî-
nette.

Outil à plier les fils (fig. 24). —
L'extrémité du fil peut être introduite,
en "passant .sous un galet, soit dans la
rainure C correspondant au fil de
4 mm. 19, soit, comme le montre la fi-
gure, dans la rainure D correspondant
au fil de 5 mm. Le repère G indique la
limite correspondant à la longueur de la
boucle à exécuter.

Le fil étant introduit, le manche A est
rabattu sur le manche B en décrivant un
angle de 180° ; on remarquera qu'avant le
pliage, l'ouvrier a accroché le fil au
moyen d'un dispositif spécial EF, vulgai-
rement appelé « grenouille » et fixé au
manche B; ce dispositif de serrage auto-
matique du fil a pour but d'empêcher ce
dernier d'être entraînéau cours du pliage;
de cette façon le galet fixé au levier A
attaque successivement les différentes sec-
tions du fil qu'il recourbe et produit ainsi
une boucle de rayon bien régulier; à dé-
faut du dispositif de serrage, le fil serait
entraîné au fur et à mesure du pliage, le
galet n'attaquerait que la même section
de la boucle et celle-ci serait de forme
moins régulière.

?^..^-- ~ jid~.

Fig. 30. — Raccord d'un fil au balancier

t
déclic réalisé au moyen d'un raccord M et. d'un maillon fermé.

Fig. 31. — Assemblage d'un fil et d'une cor-
delette au moyen d'un raccord M, d'un
crochet "W et d'un maillon fermé.

g-. 32. — Assemblage de trois fils par
un trèfle et trois raccords M..

II—2
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Compensateurs. — Les compensateurs
ont pour but de maintenir une tension
constante dans les transmissions funicu-
laires à l'état de repos, quelles que soient
les variations de la température.

Dans les transmissions à double fil on
peut employer soit des compensateurs à
double contre-poids, conçus de façon que
chaque contrepoids agisse séparément
sur chaque fil, soit des compensateurs à
contre-poids unique agissant simultané-
ment sur les deux fils; c'est ce dernier
système qui est utilisé par l'Administra-
tion des chemins de fer de l'Etal belge.

Il est évident qu'un compensateur èà
contrepoids unique est basé sur un prin-
cipe qui suppose des dilatations et dess
contractions égales dans les deux brhiES
de la transmission; il est donc indispen-
sable, non seulement que le brin de trac-
tion et le brin de retour aient exactement
la même longueur, mais encore qu'ilss
suivent le même parcours, pour être sou-
mis à des conditions identiques des
température ambiante.

La figure 33 représente schématique-
ment une transmission à double fil munie
d'un compensateur à contrepoids unique:.

En un point de leur parcours, les deux
fils (fil t de traction et fil r de retour)
passent sur six poulies de renvoi montées
deux à deux sur un même axe; les
doubles poulies m et n sont fixes; la
double poulie o est mobile; sa chape est
supportée par une corddelte"a l'extrémité
de laquelle est suspendu un contrepoids
P qui attire la chape vers le haut, ce qui
a pour effet de tendre la transmission.

Une transmission étant réglée à une
température déterminée, on voit que toute
dilatation provoquée pur une augmentation
de température est compensée par l'action
du contrepoids qui descend en attirant à
lui les deux fils; toute contraction, causée
par un refroidissement de la température,
a pour effet de rappeler le contrepoids
vers le haut.

Ces seuls éléments ne suffisent pas, ce-
pendant, à construire un compensateur
de fonctionnement régulier; en effet, lors-

qu'on manoeuvre le signal, la surtension
créée momentanément dans le fil de trac-
tion aurait pour effet de soulever le con-
trepoids avant la palette, ce qui pourrait
empêcher celle-ci de se mettre au passage,
ou ce qui provoquerait, tout au moins,
une manoeuvre incomplète. Il est à remar-
quer, cependant, que cet inconvénient
pourrait disparaître en utilisant un contre-
poids suffisamment lourd pour éviter son
déplacement sous l'action de la tension de
travail du fil de traction ; mais un contre-
poids semblable créerait dans les deux
brins de la transmission des tensions de

repos exagérées.
Il faut donc compléter le compensateur

par un dispositif dont le but est de sup-
primer l'action du contrepoids pendant U

manoeuvre du levier et pendant toute la
durée de la mise au passage du signal.

Dans la plupart des compensateurs en
usage, ce dispositif est basé sur l'emploi

Fig. 33.
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de la crémaillère; c'est également le sys-
tème utilisé dans les compensateurs type

Etat belge dont nous donnons ci-dessous
la description (voir fig. 34).

Les deux fils, venant de la cabine, pas-
sent en premier lieu sous deux poulies
de renvoi C ayant un axe commun; ils
passent ensuite sur la partie supérieure
de la gorge de deux poulies de renvoi C
montées sur un même axe, porté par un
étrier G; de là les fils se dirigent vers le
signal en passant sous deux poulies de
renvoi C" montées également sur un même
axe.

Les poulies C et C" sont fixes; leur axe
est fixé au châssis du compensateur;
quant aux poulies C elles sont mobiles;
l'étrier qui les supporte peut, en effet, se
déplacer verticalement; il est relié au
contrepoids par un câble en fils d'acier,
passant sur deux poulies d'angle D et B;
cette dernière est à gorge hélicoïdale;
grâce à cette disposition particulière, l'ac-
tion du contrepoids varie suivant sa posi-
tion, et par conséquent, suivant l'angle

formé par deux transmissions à la pou-
lie C. Il est à noter, .en -effet,, que-pour-
exercer la même tension constante dans
les transmissions, l'effort du contrepoids
doit, varier suivant l'ouverture de cet
angle.

Le contrepoids est formé de plaques
mobiles en fonte; il peut donc être aug-
menté ou diminué à volonté suivant la
longueur de la transmission, et en tenant
compte de ses résistances.

Champ d'action des compensateurs. —
Tout compensateur possède un rayon d'ac-
tion maximum calculé en tenant compte
des écarts de température les plus grands
qui peuvent se produire sous notre climat.

Les compensateurs du type Etat belge
sont construits pour une variation de tem-
pérature allant de —20° à +35°.

La figure 3o indique schématiquement

Fig. 34. — Compensateur type État belge.
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les positions extrêmes de rétrier; en C
par un froid de —20°, et en C" par une
chaleur de +35°. Pour un écart de 55",
le compensateur permet un allongement

des fils égal à la différence entre les lon-
gueurs CC", C" et CC'C". Or. cette diffé-
rence de longueur est connue; elle résulte
de la constructionmême du compensateur,
notamment des dimensions.CC*, OC et de
la longueur CC" qui représente la lon-
gueur maximum de course de l'étrier, le
long des crémaillères.

Connaissant i°" l'allongement maximum
à compenser (résultant de la construction-
du compensateur); 2° l'écart de tempéra-
ture le plus considérable, que nous admet-
tons être de 55e, et 3° le coefficient de
dilatation linéaire qui est de 0.000012

pour l'acier, on peut déterminer le champ
d'action du compensateur en divisant le
premier terme par le produit du deuxième
et du troisième.

Hâtons-nous de dire que ce calcul pure-
ment théorique ne tient pas compte des
tensions initiales, dont l'existence modifie
complètement, comme nous le verrons plus
loin, les conditions d'allongement et de
contraction des transmissions funiculaires.

Réglage du compensateur. — Lors du
placement du compensateur, il est néces-
saire de déterminer la hauteur de l'étrier
supportant les poulies C, en tenant,
compte de la température du moment, et
des variations qui surviendront ulté-
rieurement.

Le compensateur type Etat belge est
construit pour un champ d'action maxi-

mum de 800 m. et pour un écart maximum
de température de 55° C.

Sur les crémaillères, le long desquelles
se meut l'étrier, sont gravées des échelles
de réglage, variant suivant la longueur
des transmissions auxquelles les compen-
sateurs sont destinés.

La figure 36 représente deux échelles
de réglage, l'une calculée pour une lon-
gueur de 800 m. (champ d'action maxi-
mum), l'autre pour une longueur de
100 m.

Au moment du réglage, l'agent chargé
du travail relève la température au ther-
momètre, et place la partie inférieure de
l'étrier en regard du chiffre indiquant
le nombre de degrés centigrades qu'il a
trouvé.

L'étrier et les crémaillères. — L'étrier
G, supportant les poulies mobiles C, se
déplace verticalement, entre deux crémail-
lères; l'ensemble du dispositif a pour but,
comme nous l'avons vu. d'immobiliser
l'étrier au moment de la manoeuvre du
signal.

Comme le montre la figure 37, la den-
telure de la crémaillère est partiellement
engagée dans les encoches de l'étrier. Au
fond des encoches de l'embase .inférieure,
l'étrier est taillé en forme de biseau.

Lorsque l'étrier monte et descend li-
brement (son axe suivant exactement la
verticale) aucun accrochagene se produit,
l'arête du biseau se trouvant écartée, de
quelques millimètres des arêtes saillantes
de la crémaillère.

Si, pour un motif quelconque, l'étrier
s'incline dans un sens ou dans l'autre,
l'arête du biseau va pénétrer dans la
dentelure d'une des deux crémaillères,et
la forme de la dentelure s'opposera à la
descente de l'étrier. Il pourra continuer
à monter, l'étrier pouvant suivre, sans
s'accrocher, les plans inclinés successifs
de la crémaillère.

Fig. 35.
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L'étrier est suspendu librement à un
câble enfilé dans un oeillet situé à sa
p,artie supérieure (dans l'axe de l'appa-
reil) ; étant guidé par les crémaillères

engagées dans ses encoches, il ne peut se
déplacer qu'en s'inclinant latéralement
dans un plan perpendiculaire à celui des
poulies.

L'étrier est sollicité par trois forces; la
première, celle du contrepoids, agit sui-
vant son axe vertical, de bas en haut; les
deux autres sont les résultantes des ten-
sions des deux brins sur les deux poulies;
ces résultantes agissent verticalement de
haut en bas; elles passent par le centre

des poulies; et comme celles-ci sont symé-
triques par rapport à l'axe de l'étrier,
ce dernier reste en équilibre si ces résul-
tantes sont de même valeur.

On suppose qu'il en est ainsi, lorsque
la transmission est au repos; dans ce cas
l'étrier peut suivre librement son parcours

Fig..37.
L'étrier et les crémaillères

du compensateurtypeÉtat belge.

Fig. 36. Fig. 38.
Échelles Crémaillère

de réglage. modifiée.
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vertical, de bas en haut, quand l'action
du contrepoids prédomine, et de haut en
bas quand, au contraire, les surtensions
des fils rappellent le contrepoids.

Au moment de la manoeuvre, la forte
surtension qui se produit dans le fil de
traction rompt l'équilibre, l'étrier se
penche (la partie supérieure s'inclinant
vers le fil.de traction) et le biseau de
l'embase inférieure s'accroche dans la
crémaillère! située du côté du fil de
retour. L'étrier ne peut donc plus
descendre, et comme il est sollicité à le
faire par la surtension du fil de traction,
il est immobilisé pendant toute la durée
de la mise au.passage du. signal.

Inconvénients de la crémaillère. — Si,
théoriquement, les deux brins de la
transmission ont une tension égale à
l'état de repos, il n'en est'pas exactement
ainsi en réalité.

Dans les transmissions à double fil ma-
noeuvrant un balancier à déclic, il existe
presque toujours une. différence de ten-
sion initiale entre les deux brins, le brin
de retour étant généralement plus tendu
que le brin de traction, pour maintenir
le balancier à déclic contre son siège et
empêcher son soulèvement au moment de •

la manoeuvre.
Cette différence de tension entre les

deux fils à l'état de repos, bien que-peu
importante (elle est généralement infé-
rieure à 10 kgr.), suffit cependant pour
provoquer l'inclinaison de l'étrier qui
s'accroche, dans"ce cas, à la crémaillère
située du côté dû fil de traction.

On constate, donc souvent, en pratique,
que les étriers sont accrochés à l'état de

repos; cet accrochage empêchant l'étrier
de descendre mais ne l'empêchant pas de
monter, il en résulte que, dans des cas
de l'espèce,, le compensateurne fonctionne,
plus en cas de contraction des fils résul-
tant d'un refroidissement, mais continue

à fonctionner en cas de dilatation, la
forme des dents de la crémaillère ne s'op-
posant pas à la montée de l'étrier.

En résumé, cet inconvénient de l'accro-
chage à Fétat de repos, ne peut avoir pour
effet que de créer des surtensions dans
les deux brins; connue elles se produisent
en même temps dans le fil de traction et
dans le fil de retour, elles doivent rester
sans effet sur la position de la palette, ce
qui est l'essentiel.

Cependant il est souvent survenu, par
des froids rigoureux, que ces surtensions
provenant de l'accrochage de l'étrier, de-
venaient telles que la manoeuvre du levier
en était rendue impossible et qu'il fallait
décrocher l'étrier pour remédier à cette
situation; dans ce cas l'accrochage de
l'étrier s'était produit avec une telle force
qu'il fallait, souvent employer un levier en
fer pour dégager l'étrier de la crémaillère.

Essai d'une modification de la crémail-
lère. — Nous avons cherché à remédier
à cet inconvénient en modifiant la forme
de la dentelure de la crémaillère, et
l'Administration des chemins de fer de
l'Etat a mis à l'essai des compensateurs
dont la crémaillère affecte la forme in-
diquée à la figure 38.

Nous avons remplacé les dents de la
crémaillère par une simple ondulation
que nous estimons pouvoir retenir l'étrier
pendant la manoeuvre, mais non pas lors-
que les transmissions sont à l'état de

repos.
Les forces qui provoquent l'inclinaisor

de l'étrier sont bien différentes dans les
deux cas : pendant la manoeuvre, la diffé-
rence de tension entre le brin de traction
et le brin de retour peut atteindre 100 kgr..
alors qu'elle varie entre 5 et 10 kgr. à
l'état de repos.

Dans ce dernier cas, même lorsque le
biseau de l'étrier est engagé dans la den-
telure' de là crémaillère, les contractions
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qui résultent des refroidissements de
température ont une action plus forte qùè
la résistance de frottement causée par
l'application de l'étrier sur la crémaillère,
sous une différence de tension de b à
10 kgr.; dans ces conditions, en raison du
nouveau profil de là crémaillère, l'étrier
n'est pas empêché de descendre lorsqu'il
est sollicité par ces cont-tactions.

Au contraire, lorsque le biseau de
l'étrier est appliqué contre la crémaillère
au cours de la manoeuvre du levier, sous
l'action d'une force beaucoup plus consi-
dérable, la résistance de flottement de
l'étrier sur la crémaillère suffit à immo-
biliser l'étrier, d'autantplus que les gorges
de l'ondulation s'opposent, dans une cer-
taine mesure, à sa descente.

Les compensateursmodifiés, mis en ser-
vice depuis près de deux ans, ont donné
satisfaction;l'accrochageest complètement
supprimé à l'état de repos, et le mouve-
ment de l'étrier correspond parfaitement
aux variations de la température.

Pour vérifier la sensibilité d'un, com-
pensateur, on relève quotidiennement (le
matin, à midi et le soir) pendant un mois,
par exemple, d'une part, la température
du moment et, d'autre part, la situation de
l'étrier par rapport à la crémaillère.

"Le diagramme des variations de la tem-
pérature et celui des variations de hauteur
de l'étrier doivent accuser un parallélisme
aussi parfait que possible.

C'est le résultat qui a été obtenu au
cours d'observations faites pendant un
mois sur le fonctionnement d'un compen-
sateur à crémaillère ondulée.

Au cours de la manoeuvre, on a observé
parfois que l'étrier fait quelques soubre-
sauts avant de s'accrocher; l'accrochage
n'est peut-être pas aussi instantané que
dans le cas des crémaillères à dents aiguës,
mais à notre connaissance, cette partieu-,
larité n'a jamais nui au bon fonctionne-
ment de la palette.

Compensateurs petit modèle type alle-
mand (fig. 39). — Pendant l'occupation
du pays, les Allemands ont établi dans
les transmissions de signaux un grand
nombre dé petits compensateurs dont la
construction, bien que complètement dif-
férente de celle du compensateurqui vient
d'être décrit est basée cependant sur le
même principe. Le service des signaux a
modifié la construction de ces compen-
sateurs, en leur donnant une stabilité plus
grande et en apportant certaines amélio-
rations à la suspension de l'étrier, de façon
à atténuer la trop grande sensibilité de
l'appareil et à diminuer la tendance à
l'accrochage pour les transmissions à l'état
de repos. Ce compensateur modifié est re-
présenté à la figure 39. Sur un axe tra-
versant un fer LJ, planté, verticalement,
et servant de support à tout l'appareil,
pivote, dans un plan vertical, un levier
supposant les quatre poulies de renvoi et
le contrepoids; celui-ci peut être déplacé
le long du levier, de façon à faire varier
l'intensité de son action.

Les deux poulies situées du côté opposé
au contrepoids tournent sur un axe qui
supporte l'étrier; cet étrier est percé d'une
mortaise dans laquelle la crémaillère est
engagée. Lorsque" les "poulies d'avant se
soulèvent, par suite de la descente du
contrepoids provoquée par la dilatation
des fils, l'étrier se relève, sa mortaise glis-
sant le long de la crémaillère. Les côtés
de la mortaise ne s'engagent dans la cré-
maillère que lorsqu'une différence de ten-
sion se manifeste dans les deux brins de
la transmission. Pour permettre à l'axe
supportant l'étrier de s'incliner légère-
ment, le service des signaux a fait ovaliser
les trous percés dans lès deux flasques
constituant le levier de support.

Le fonctionnement de ces' appareils
ainsi modifiés est assez satisfaisant; leur
effet utile est cependant assez faible, et,
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alors que les compensateurs du type Etat
belge peuvent avoir un champ d'action de
800 m. de longueur, ceux-ci ne peuvent

avoir d'effet utile que sur des parties de
transmission de 400 m. de longueur maxi-
mum.

De la nécessité des_ compensateurs-, -^
En supposant une transmission de 1000m.
de longueur, réglée par une température de
10° C:, si nous considérons que la tempé-
rature peut atteindre -f-35b, l'allongement
sous cet accroissement de température de
25° sera de 1 000x25xO;Û0OO12=30 chi.

Si nous ajoutons à cet allongement (qui
devient une pe-pfe de course) les Certes .dei
course qui l'ésûltent, au moment de la
manoeuvre, des allongements élastiques et

de la diminution de flèche des fils entre
potelets (chaînettes), on voit qu'il

;
'serait

théoriquement impossible de manoeuvrer
sans compensateur une palette actionnée
par une telle transmission, étant donné
que la perte de course maximum à tolérer
est de 30 cm. (différence; entre la course
de 50 cm. au levier et celle fe 20 cm.
au balancier à déclic).. Et cependant,
on peut parfaitement manoeuvrer une
palette à i 000 m. sans compensateur, et

Fig.- 39. :— Compensateur allemand modifié



— 153

être même obligé de faire une réduction
de la course au pied du sémaphore.

On sait que les allongements d'un fil
sous tension ne se calculent pas comme
nous l'avons fait ci-dessus; les augmenta-
tions de température ont pour effet de
diminuer les tensions initiales avant de
créer des allongements.

Au cours d'essais de la manoeuvre d'un
aiguillage actionné par une transmission
bifilaire de près de 600 m. de longueur,
posée sous une tension initiale de 70 kgr.,
sans compensateur, nous n'avons pas, au
cours d'observations'journalières,constaté
de pertes de course sensibles, malgré les
variations de température, celles-ci, ayant
simplement pour effet de modifier les ten-
sions initiales.

En Hollande, on n'emploie généralement
pas de compensateurs : dans les transmis-
sions de signaux de moins dé 1000 m.,
pas plus que dans les transmissions
d'aiguillages d'une' longueur atteignant
parfois 550 m.; les compensateurs ont été
supprimés d'une façon presque générale
en Autriche et en Hongrie; dans certaines
parties de l'Allemagne, notamment dans le
Wurtemberg,les signaux avancés sont par-
fois manoeuvres sans compensateurs jus-
qu'à i 000 m.

On combat les effets de la dilatation en
augmentant les tensions initiales et en ré-
glant les transmissions deux fois par an :

à l'entrée de l'hiver et au commencement
dû printemps.

L'Administration des chemins de fer de
l'Etat belge est également entrée dans la
voie de la suppression des compensateurs
dans les transmissions courtes; à titre
d'essai, on a supprimé les compensateurs
dans, certaines -transmissions de signaux
de moins de 800 m. de longueur et dans
certaines transmissions d'aiguillages, de
-moins -de 500 m. de longueur, les aiguil-
lages choisis pour ces essais étant pris

uniquement par le talon par les trains en
marche.

Cette suppression des compensateurs n'a
pas, jusqu'à présent, présenté d'inconvé-
nients.

Cependant, nous sommes d'avis que
pour les signaux à trois positions, dont le
réglage des transmissions exige des soins
plus minutieux, il est prudent de placer
des compensateurs dans les transmissions
d'une longueur de plus de 600 m.

Des compensateurs dans les transmis-
sions d'aiguillages. — Nous avons vu l'ac-
tion du compensateur sur les balanciers
à déclic en cas de bris du fil de retour;
l'action du compensateur dans les trans-
missions d'aiguillage peut être néfaste en
cas de bris de fil; en effet, si la rupture
se produit dans le fil ayant joué le rôle
de fil de traction au cours de la manoeuvre
précédente, toute la charge du contrepoids
du compensateur étant reportée brusque-
ment sur l'autre fil, peut faire renverser
complètement la poulie _de manoeuvre et
l'aiguillage, ou bien produire un renver-
sement partiel de la poulie de manoeuvre
et provoquer ainsi un déplacement partiel
des pointes d'aiguilles.

Il ne faut pas croire cependant que la
suppression du compensateur dans les
transmissions d'aiguillages aurait pour
effet d'écarter tout danger résultant d'une
rupture de fil; en effet, la suppression
du compensateur ne peut s'admettre qu'en
créant des tensions initiales élevées dans
les transmissions; en cas de rupture de
fil dans les conditions indiquéesci-dessus,
la surtension existant dans le brin resté
intact a pour effet de faire tourner la
poulie de ;manoeuvre, d'une façon moins
accentuée évidemment, que par l'effet du
contrepoids, mais suffisante néanmoins
pour faire déplacer les aiguilles et causer
un accident.

Pour éviter tout accident de ce genre
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l'Administration des chemins de fer de
l'Etat belge prévoit pour tous les aiguil-
lages manoeuvres à double fil et pris en
pointe par les trains en marche : 1° la
détection électrique des pointes d'aiguilles,
à laquelle est subordonnée le renverse-
ment du levier d'itinéraire, et par consé-
quent celui du levier de signal; 2° le
verrouillage mécanique de l'aiguillage au
moyen d'un verrou circulaire manoeuvré
par un levier indépendant.

Il est à remarquer; eh effet, que ha a
seule détection électrique des pointers
d'aiguilles serait inefficace, si la ruptures e
de fil se produisait au moment où lie e
signal de couverture est au passage.

Tendeurs de réglage. — L'Administra- -
tion des chemins de fer de l'Etat belge e
utilise pour ses transmissions funicu- -
laires, des tendeurs de réglage représentés s
à la fieure 40.

Ces tendeurs, construits en acier estam-
pé, étaient généralement assemblés aux
fils au moyen d'un raccord V et d'une
fausse-maille; par suite de la suppression
de cette dernière et de l'emploi des rac-
cords M, la forme des oeillets du tendeur
a été légèrement modifiée.

Les tendeurs sont intercalés dans
chaque brin des transmissions de si-

gnaux : 1° au sémaphore même, dans la
partie montante de la transmission, à
hauteur d'homme; 2° à proximité des
compensateurs; 3° à proximité des réduc-
teurs de course.

Auparavant, on plaçait également des
tendeurs sous la cabine, à proximité du
levier de manoeuvre; mais ces derniers
tendeurs ayant été reconnus plus nui-
sibles qu'utiles, on a décidé de les sup-
primer; en effet, en cas de déréglage
d'une transmission, les.agents, dans le but
dé s'éviter des déplacements parfois assez
longs, avaient l'habitude d'agir unique-
ment sur le tendeur placé à proximité du

levier; or, se trouvant à cet endroit, ils ne 3
pouvaient se rendre compte exactement i
des effets du réglage sur le signal même,

,
et il arrivait souvent que cette façon de 3

procéder avait pour effet d'accentuer le Î
déréglage plutôt que d'y remédier.

Pour éviter que la position du tendeur :
ne soit modifiée à l'insu des agents char-

-
gés du réglage des transmissions, les i
deux tiges à oeillet sont percées, à leur .'

extrémité libre, d'un trou par lequel on i
introduit un fil métallique que l'on en- -
roule ensuite autour de l'étrier, et dont t

on fixe les extrémités au moyen d'un ;

plomb de scellement; la pince à plomber '
employée à cet effet porté une marque ;

spéciale permettant de reconnaître l'agent :

qui a procédé au plombage.
On ne peut donc modifier la position

respective des tiges filetées sans rompre ;

le plomb de contrôle. Le plombage des
tendeurs dans les transmissions d'aiguil- -
lages est obligatoire; le plombage des ;

tendeurs dans lés transmissions de si-
-

Fig. 40.—Tendeur de réglage pour transmissionsfuniculaires.
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gnaux, surtout des signaux à trois posi-
tions est, à notre avis, tout aussi
indispensable.

Les deux tiges filetées des tendeurs
sont munies de contre-écrous dont le but
est. d'empêcher le desserrage de l'écrou
par suite des vibrations.

Balancier réducteur de course avec
déclic amovible (fig. 41). — La course
d'un levier étant de 50 cm., et celle du
fil au balancier à déclic de 20 cm., on
conçoit que si l'on peut, à la rigueur,
admettre une perte de course de 30 cm.
dans des transmissions très longues, au
moment de la manoeuvre, il ne peut en
être de même dans les transmissions plus
courtes.

.

Si donc on veut obtenir une tension
initiale des fils suffisante pour assurer
la manoeuvre régulière des signaux, il
faudra, en règle générale, réduire la course
des transmissions en cours de route:

Les pertes de course dans les transmis-

sions varient suivant la longueur et le
poids du fil, Técartement des potelets,: le
nombre de renvois, le poids de la palette,
les diverses résistances de frottement, etc;
on ne peut déterminer à l'avance les pertes
de course tolérées pour des longueurs de
transmissions déterminées; l'importance
de la réduction de course nécessaire se
détermine pratiquement, lorsqu'on a don-
né à la transmission une bonne tension
initiale.

Jusqu'en ces derniers temps l'Adminis-
tration des chemins de fer de l'Etat belge
utilisait exclusivement, les poulies diffé-
rentielles (fig. Aller) pour réaliser la
réduction de course des transmissions;
ces poulies se plaçaient au pied du séma-
phore, une poulie différentielle étant
intercalée dans chaque brin de la trans-
mission.

L'emploi de ces poulies présente deux
inconvénients : 1° il ne permet qu'un
seul degré de réduction de la course (en-
viron de 2 à 1) alors que les différentes
circonstances exigent une gradation va-
riée dans l'échelle des réductions; 2° la
poulie différentielle peut empêcher le
renversement du balancier à déclic en cas
de bris du fil de retour, parce qu'elle
s'oppose parfois à un déroulement suffi-
sant de ce fil.

Fig. 41. — Balancier
réducleur de course avec déclic amovible.

Fig. 4ite?\
Support vertical avec deux poulies différentielles.
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; On utilise actuellement, en. remplace-
ment des poulies différentielles, des

balanciers réducteurs de.co.urse represera-i-
tés figure 41; on place un balanciezir

réducteur de course dans chacun des brins
de la transmission, le plus près possible
du signal (fig. 41&zs).

L'agent chargé dû réglage choisit parmi
les trous forés dans les leviers du réduc-
teur, ceux qui donnent la course cherchée
et la tension voulue.

Le déclic amovibleauquelest accrochée
la partie du fil de retour allant au balan-
cier à déclic^ permet le décrochement de
ce fil en cas de rupture du fil survenant
entre le levier ètsle réducteur de coursé;
eh effet, dans cette éventualité, la tension
du fil de traction attire vers le signal le
levier du réducteur muni du déclic amo-
vible; ce levier, n'étant plus retenu par le
fil de retour brisé, est rabattu sur le sol,
et le fil de retour s'en décroche, ce qui
permet le fonctionnement régulier du
balancier à déclic.

Réglage des transmissions: — Les
transmissions doivent être réglées de
façon : 1° à obtenir une course complète
du signal, dans les deux sens, quelles que
soient les variations de la température, et
2Ç à éviter tout effort anormal de là part
du signaleur, au cours de la manoeuvre.

Pour atteindre ce double but, il faut :
1° Réduire autant que possible les

pertes de course au moment de la ma-
noeuvre;

2° Diminuer les résistàiïces, notamment
lés résistances de frottement.

Les pertes de course qui se produisenttt
au moment de la manoeuvre peuvent être e
dues-:.

.
1° à l'allongement élastique provoqué é

dans le fil de traction par la tension de e
travail au moment de la mise au passage e
du signal; pendant cette manoeuvre le fil.il
de retour se détend.

Inversement, au moment :de la remiseà à
l'arrêt: du signal, l'effort se produisantt
dans le ;

fil de retour^ c'est celui-ci qui i
s'allonge pendant que lé fil de traction a
se détend;

2° à la perte de course se produisant t
dans le fil de traction-au moment de la a
mise au passage du signal, et résultant de e
la diminution de flèche des arcs succès- -
sifs formés par le fil entre ses supports. ;.

Le même phériomèhé se constate dans s
le fil de retour au moment de la remise e
à l'arrêt du signal;

3° aux allongements thermiques des s
deux fils, résultant des augmentations (fc -3

température; ~ "

4° aux déplacements delà transmission
dus soit, au manque de stabilité de cer- -
tains appareils, tels que chevalets de sup- -
port des poulies de renvoi, potelets, corn- -
pehsateurs, etc,, soit au jeu exagéré 3

existant parfois aux axes des poulies.

1° L'allongement élastique peut se.car'-
•''"

' ' T '" L
culer par la formule a .= ^ X 4, dars s

ï'-\--. 4i'6ts.'
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laquelle a représente l'allongement total;
T, la "tension créée par l'effort au levier ;
S, la section du fil; L sa longueur et E le
module d'élasticité de l'acier. (On Consi-
dère que toute la canalisation est en fils
d'acier et l'on fait abstraction des parties
de chaînes bu de cordelettes intercalées
dans la transmission.)

Pour une transmission de longueur dé-
terminée, avec un fil d'un diamètre im-
posé, lé seul élément variable dans cette
formule est donc T.

Cette tension T qui produit l'allonge-
ment est égale à la différence entre la
tension de manoeuvre T' et la tension
initiale T". "

;On constate donc que les pertes ?
dé

course, au moment de la manoeuvre, seront
d'autant plus faibles que là tension ini-
tiale sera plus élevée, ce qui est évident,
a priori. '

D'autre part, la tension de manoeuvre
dépend d'éléments nombreux et variables,
parmi leqùels on peut citer :1e poids de,

la palette et dés écrans ; les résistances de
frottement aux poulies, de renvoi, aux
poulies guide-fil, aux. différentes,articu-
lations"; l'état d'entretien (défaut de lubri-
fication); lès circonstances atmosphé-
riques, telles que le vent, la neige, le
givre, le froid;

Ces "constatations font apparaître l'im-
portance d'un entretien convenable des
organes des transmissions, si l'on veut
éviter les efforts anormaux et les pertes
de course inutiles.

Signalons en passant un phénomène
bien connu de tous ceux qui '.s'occupent
des questions de signalisation; c'est l'in-
fluence de: la façon de manoeuvrer le
levier. Pour un signal manoeuvré à longue
distance, il arrive fréquemment qu'un
signaleur manoeuvrant énergiquement le
levier mettra régulièrement là palette en
contact avec sa butée dans la position de
passage, tandis qu'un autre signaleur,

moins expérimenté ou moins robuste, ne
parviendra pas à l'amener"contre sa butée,
Le phénomène est dû, dans le premier cas,
à ce que le démarrage énergique du levier
imprime immédiatement une certaine vi-
tesse à la transmission, créant ainsi dans
la masse de tous les organes une force
vive qui s'ajoute a l'effort du signaleur.

Hâtons-nous de dire qu'une telle consi-
dération ne doit pas intervenir dans le
réglage des transmissions; le signal doit
obéir complètement au levier de ma-
noeuvre, quelle que soit la façon d'appli-
quer l'effort à ce dernier;

•

2" Les pertes de course résultant de là
diminution des flèches, an moment de la
manoeuvre, dans lès arcs formésj>ar le fil
entre ses potelets die support, peuvent se
déterminer en calculant les longueurs
d'arc à l'état de repos, et au cours de la
manoeuvre. - - ~:

-
'. .

.'".' :•''..
. . . ;

Les longueurs d'arc se calculent par la
'.''• .&3jj2- -',, -•;. V\v

formu teb -f-.a/ Ts
^ans laquelle /< repré-

sente l'espacement dès potelets, p, le poids
du mètre courant dé fil, et T, la tension
dans le fil.' ' '" -.-;;•:.-. : -.: - --;-••

I,a variation de longueur pour un seul
arc entre deux potelets

.

successifs sera
donc :,.;•-.

V représentant la tension de manoeuvre et
T"', Ja tension initiale de pose. La perte
de coursé totale s'obtiendrait en multi-
pliant le résultat trouvé par le nombre
d'espacements.

On voit que piôur un fil d'un diamètre
déterminé les pertes de course sont d'au-
tant moins élevées que l'espacement des
potelets et plus réduit, que la tension ini-
tiale est plus élevée et que la tension de
manoeuvré est moins importante.

Ici se pose la question de l'espacement
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des potelets; il n'existe pas de règles fixes
à ce sujet.

On voit que-Je souci d'éviter les pertes
de course commande de rapprocher les
potelets le plus possible; d'autre part, il
est à considérer que plus on augmente le
nombre de potelets plus on augmente l'im-
portance des frottements.

Dans les transmissions d'aiguillages où
la nécessité d'éviter les pertes de course
prime toute autre considération, il con-
vient de ne jamais dépasser Técartement
de 10 m.

Dans les transmissions de signaux
longues et sinueuses On peut également
adopter cet- espacement de 10 m ; dans
les transmissions ordinaires on adopte
généralement l'espacement de 12 m. et
l'on peut même écarter les potelets de
15 m. dans les transmissions courtes en
alignement droit;

:

3° Les pertes de course résultant d'al-
longements thermiques ont été étudiées
dans lé chapitre « Nécessité des compen-
sateurs », et nousavons vu qu'elles;pou-
vaient également être, réduites dans une
forte proportion, par une tension initiale
de pose suffisammentélevée;

4° Les pertes de course résultant du
déplacement de certains organes de la
transmission sous l'effort de manoeuvre,
peuvent être évitées par un entretien con-
venable de ces organes; nous examinerons
plus loin les particularités de cet entre-
tien," ; " \

En résumé, indépendamment de la
question du bon état d'entretien des or-
ganes de la transmission,on peut formuler
comme suit les exigences d'un réglage
convenable : « tension initiale élevée et
réduction de la course au pied du signal
au moyen du réducteur de course ».

On conçoit que dans une question où
les facteurs sont aussi nombreux et aussi

variables, il ne soit pas possible de donnera
des'-'-règles précises au sujet de l'impor--
tanCe dé la tension initiale, d'autant irioinsis
que l'usage.du dynamomètre pour réglerr
les tensions de pose n'a pas encore été é
introduit chez nous. ......

On peut se borner à dire que la tensionn
initiale doit être telle que, sans rendre la a
manoeuvre trop pénible, la course des fils s
de la transmission principale mesurée auu
réducteur soit la plus grande possible, ett
que, par conséquent, la réduction à cett
appareil soit également aussi grande quee
possible, la course.du fil entre le réduc-
teur et le balancier à déclic étant unifor-
mément dé 200 mm. -"

-Il est utile de faire remarquer que?
dans toute transmission nouvelle^ le J
réglage fait au moment de la mise en v
service ne peut être considéré comme dé-

•finitif. 'j ' "..•.-.

Ce réglage doit être vérifié et souvent!
modifié quelque temps après la mise en:
service, les fils neufs présentant fré-
quemment dès déformations qui dispa-
raissent insensiblement;une transmission
ne prend sa forme définitive qu'après
quelque temps d'utilisation,

H est utile de refaire une vérification
en choisissant un jour où la température
est particulièrement élevée, et de s'assurer,
à cette occasion, que la course du balan-
cier à déclic se fait complètement dans les
deux sens, quelle que soit la façon de
manoeuvrer le levier.

entretien des transmissions funicu-
laires.— L'entretien des transmissions a
pour but de diminuer les pertes de
course, et les résistances de frottement et
d'assurer en même temps là bonne con-
servation des organes.

Il faut veiller à ce que les fondations
des châssis de poulies de renvoi soient
parfaitement stables, ce dont on s'assure
en observant le châssis au moment de la
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manoeuvre ; aucun déplacement ne peut
être toléré au cours de la manoeuvre.
Pour obtenir ce résultat il faut « bourrer »
convenablement les pièces de bois de
fondation et remplacer ces dernières si
elles présentent des traces de pourriture
au contact des boulons de fixation; la
stabilité des potelets de fondation doit
également être vérifiée.

Les poulies de renvoi doivent.. être
posées de façon que la chaîne se meuve
suivant une trajectoire se confondant au-
tant que possible avec l'axe de la gorge
de la poulie, pour éviter les frottements
de. la chaîne contre les bords de la
gorge; dans ce but on abaissera le ni-,
veau du dernier potelet précédant là
poulie de renvoi.

L'alignement des potelets supportant
les poulies guide-fil doit être parfaite-
ment jalonné avant la pose; le nivellement
des potelets doit également sei. faire soit
directement, soit plus simplement par
rapport au rail voisin; les écrous des
boulons de fixation des poulies guide-fil
seront bien serrés, les poulies étant
verticales dans les alignements droits et
inclinées comme il convient lorsqu'elles
jouent le rôle de poulies d'angle dans les
courbes.

En ce qui concerne les poulies de ren-
voi proprement dites, les résistances de
frottement sont les suivantes :

a) Frottement de la poulie sur le

châssis; on veillera, lors des réceptions, a
.
ce que les- « noeuds ». du moyeu de la
poulie et lés portées correspondantes du
châssis soient bien dressés;

.b) Frottement de la poulie sur son
axé; il faut que les axes soient bien tour-
nés et les trous correspondants des
poulies convenablement alésés. Dès qu'un
axe présente un jeu assez sensible, le
trou de la poulie doit être alésé à un
diamètre plus grand (1, 2 ou 3 mm.) et
l'axe remplacé par un autre axe d'un
diamètre plus fort. Il existe, à cet effet,
pour chaque espèce d'axe, une série d'axes
de réserve ayant un diamètre supérieur
de 1, 2 et 3 mm, au diamètre primitif;
/ c) Frottement de la chaînette sur la
gorge de la poulie; jx>ur diminuer ces
frottements la chaînette doit être bien

.calibrée. •:''''
Ces résistances de frottement étant

proportionnelles.' à Ma : longueur de la
chaînette en contact avec la gorge de la
poulie, il faut éviter fout renvoi ayant
un angle inférieur à 90V \"

d) Frottement des maillons entre eux.
Pour diminuer ces derniers frottements,
il convient que les chaînettes soient régu-
lièrement et entièrement lubrifiées, au
même titre'""que l'axe des poulies de renvoi
et que les poulies guide-fil.

Le lubrifiant employé pour l'entretien
des transmissions consiste en un mélange
de pétrole et d'huile de colza non épurée.

CHAPITRE II.

Les sémaphores de la nouvelle signalisation.

Sur toutes les lignes non encore munies de cet ancien type, et éviter de les con-
de la nouvelle signalisation on utilise le fondre avec ceux de la nouvelle signa-
sémaphore à palette se levant à 45° pour lisation, dont la palette se place verticale-
marquer le passage. Pour indiquer aux ment pour marquer le passage, on a. muni
mécaniciens qu'il s'agit de sémaphores l'extrémité des palettes de l'ancien type
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d'un cercle en tôle. Il importe, en effet,
dans la situation transitoire, d'éviter
toute confusion, la position d'une palette
d'arrêt absolu levée à 45° vers le haut
donnant, des indications différentes dans
les deux cas.

;
Sémaphoresde l'ancien type. — Ce sont

les sémaphores universels, transformables
dont la description a fait l'objet d'un
article paru dans le Bulletin de l'Asso-
ciation, internationale du -Congrès des
chemins de fer, de juin 1909; on a adopté
pour les sémaphores construits dans la
suite un mât plus léger, non transfor-
mable, mais les mécanismes de manoeuvre
représentés, figure 42 sont restés les
mêmes.

Le mouvement est communiqué à la
palette au moyen d'un balancier à déclic
conjugué avec une manivelle; celle-ci est
reliée directement à la palette de façon
à lui donner l'inclinaison de 45° après
la manoeuvré dû balancier à déclic.

Le feu est placé à gauche du mât. Le
binocle portant, les verres rouge et bleu-

.
Isly (donnant le feu vert), se meut
derrière la palette. Le binocle d'avant, de
même que l'écran d'arrière (servant à
masquer le feu blanc à l'arrière quand
la palette est misé au passage)," sont fixés
sur un même arbre, tournant dans des
paliers faisant partie du support même
de la lanterne.

La palette communique directement
son mouvement à l'arbre des écrans àû
moyen d'une biellette, fixée à la face ar-
rière de la palette et d'une manivelle à
bouton, calée sur l'arbre des écrans; le
bouton de la manivelle coulisse dans une
mortaise de la biellette; le binocle d'avant,
de même que le monocle d'arrière,
suivent donc, avec un léger retard, le
mouvement de la palette.

La course de celle-ci est limitée par des
butées; en cas de décrochement du fil

de traction (résultant, comme nou?us
l'avons vu, d'une rupture du fil drde
retour) le poids de la palette au passagege.
la ramène à l'arrêt sans le secours d'au'.u-
cun contrepoids.

Ces sémaphores ne sont pas munis dcde
mécanisme pour la descente et la montéeée
de la lanterne; celle-ci est placée sur umn
support fixe et le sémaphore est munini
d'une "échelle et de plate-formes poumr
faciliter l'accès des mécanismes et deses
lanternes.

Sémaphores du. nouveau type à paleitéie
d'arrêt absolu se levant. verticalemenPil
pour autoriser le passage (fig. .43).
Les palettes et les mécanismes de ma-a-
noeuvre de la nouvelle signalisation onlat
été montés soit sur des anciens métsts
métalliques, soit sur des nouveaux mêtsts
en béton armé.

Palette d'arrêt absolu 0 à 90°. — 4Ja.a

figure 43 représente une palette, manctu-a-
vrant de.O à 90°, montée sur un mât né-é-
tallique.

On a adopté le type de la palette dtete

« équilibrée », après avoir utilisé pendïnht
quelque temps la palette dite « décentré; » »
dont l'axe de rotation avait été consente
dans l'axe du mât;

Comme l'indique la figure, l'arbre dele
rotation de la palette équilibrée, dontl'aee
est distant de 457 mm. de l'axe du nât.t,
est supporté par deux flasques en acècr
coulé, fixées aux cornières du mât auu
moyen de trois boulons.

Cesflasques comprennent chacune deixx
paliers avec chapeaux, permettant le plae-3-
ment de l'arbre de rotation de la paletee
et éventuellement le placement, d'un secoidd
arbre, traversant le mât, et que l'on xitilsee
dans certains cas que nous examinereiss
plus loin.

Remarquons, en passant, que la nées--
site de créer deux flasques indépendaness
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Fig. 42. — Sémaphore de l'ancien type (État belge) à palette se levant à 45°.

II—3
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Fig. 43. — Sémaphore du nouveau type (État belge) à palette se levant verticalement (0-90°).

(On peut modifier le montage de façon i réaliser trausiioiremeut la manoeuvre 0-45» au lieu de 0-90°;.
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(au lieu d'une flasque unique de forme
appropriée qui n'aurait pas présenté la
possibilitédu déplacement relatif des deux
flasques) est résultée du fait que ces dis-
positifs doivent être appliqués sur des
mâts anciens, de sections différentes.

La palette est fixée à l'extrémité de l'axe
de rotation au moyen d'une douille carrée
et d'un écrou serré sur l'extrémité filetée
de l'arbre; derrière la palette, la manivelle
d'attaque est également fixée sur l'extré-
mité carrée de l'arbre.

Sur l'extrémité postérieure de l'arbre
est calée une seconde manivelle, faisant
avec la manivelle d'attaque un angle de
90° et reliée au moyen d'une bielle à la
manivelle calée sur l'arbre de manoeuvre
des écrans.

Cet arbre de manoeuvre, traversant le
mât métallique, tourne dans les paliers
de deux flasques en acier coulé fixées
comme les deux premières aux faces
opposées du mât; la liaison se fait au
moyen de quatre boulons reliant chaque
flasque, aux cornières du mât; ces deux
flasques sont reliées entre elles par un
croisillon servant de support de lanterne.

Nous voyons donc que, contrairement à
ce qui existe aux sémaphores de l'ancien
type, le feu apparaît à droite du mât.

L'arbre des écrans est profilé en carré
à ses extrémités; il porte, calé sur son
extrémité antérieure, le trinocle en fonte
malléable, et sur son extrémité postérieure
un écran masquant la lumière blanche à
l'arrière, dès que la palette commence à
s'incliner vers le haut. Le trinocle suit
donc exactement le mouvement de la
palette; dans le cas de la manoeuvre or-
dinaire 0 à 90°, la lunette supérieure et la
lunette du milieu portent chacune un
verre rouge, la lunette inférieure porte
un verre bleu-Isly donnant la couleur
verte.

Le feu vert ne peut donc commencer
à apparaître qu'au moment où la palette

a fait une course correspondant à un
angle de plus de 60°; en réalité le feu
vert ne se perçoit nettement à distance
qu'au moment où la palette a fait une
course correspondant à un angle d'envi-
ron 80°. Il va de soi qu'il était nécessaire.
de ne donner le feu vert qu'à la fin de
la manoeuvre, de façon que tout déran-
gement produisant une position douteuse,
ait pour résultat de faire apparaître le
feu commandant l'arrêt,

La course du trinocle a été limitée par
une butée fixée sur une des cornières du
mât; cette butée s'oppose au renverse-
ment du trinocle, par une manoeuvre
brusque.

Le balancier à déclic a été conservé;
c'est par. son intermédiaire que les. trans-
missions manoeuvrent le balancier à con-
trepoids auquel il est conjugué.

L'amplitude du mouvement de la pa-
lette ayant doublé, le balancier conjugué
au balancier à déclic a dû forcément être
allongé; il est relié, au moyen d'une
bielle, à la manivelle calée sur l'arbre de
rotation de la palette.

Le contrepoids du balancier conjugué
au balancier à déclic est prévu unique-
ment pour ramener la palette à l'arrêt en
cas de rupture du fil de retour et de dé-
crochement du fil de traction. Quand la
palette est à 90°, la verticale passant par
le centre de gravité de la palette ne se
confond pas avec celle passant par le
centre de rotation; cependant l'écarte-
ment de ces deux verticales, qui constitue
le bras de levier du poids de la palette
appliqué à son centre de gravité, est peu
important, et l'on peut craindre que
les résistances de frottement des articu-
lations ne s'opposent à la chute de la
palette. C'est pour favoriser cette chute
automatique, qu'un contrepoids a été
placé sur le prolongement de la manivelle
du balancier à déclic; le contrepoids
étant soulevé lorsque la palette est verti-
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cale, tend toujours à la ramener à
l'arrêt.

La bielle de manoeuvre de la palette, au
lieu d'être rattachée à la fois au balancier
à déclic et à la manivelle, comme dans
les anciens sémaphores, n'est plus ratta-
chée qu'à la manivelle, ce qui faciliterait
éventuellement le renversement du ba-
lancier.

La course de la palette à 0 et à 90° est
limitée par une butée fixée sur une des
cornières du mât au-dessus de la palette.

Palette équilibrée employée pour la
manoeuvre de 0 à 45°. — S'il s'agit de
construire au moyen des éléments dont
on dispose pour les sémaphores à palettes
0 à 90 que nous venons de décrire, un
sémaphore à palette manoeuvrant de 0 à
45° destiné à l'ancienne signalisation, on
se bornera à limiter la course de la pa-
lette à 45", au moyen d'une butée fixée
sur une des cornières du mât, sous la pa-
lette; on placera un cercle en tôle à
l'extrémité de la palette, et l'on remplacera
par un verre de couleur bleu-Isly le verre
rouge placé dans la lunette centrale du
trinocle, la lunette inférieure étant
masquée au moyen d'une tôle; enfin, il
va de soi que la course de la manivelle
d'attaque de la palette sera réduite de
moitié, et dans ce but, la bielle de ma-
noeuvre, au lieu d'être fixée à l'extrémité
du balancier à contrepoids, sera rattachée
à mi-distance de l'axe de rotation, de
façon à obtenir la réduction voulue de la
course.

Sémaphores en béton. — Les mêmes
organes de manoeuvre ont été montés sur
des mâts en béton armé; les flasques
de support des palettes sont assemblées
entre elles et au mât au moyen de bou-
lons traversant le mât dans des trous ap-
propriés; il en est de même des flasques
supportant l'arbre des écrans. Les sup-

ports de balanciers à déclic, de même que
les butées des palettes, sont également
fixés au moyen de boulons traversant
le corps du mât.

L'expérience ayant démontré que les
flasques supérieures assemblées aux mâts
en béton avaient une tendance à se dé-
placer, on utilise en ce moment une
flasque d'un nouveau type dont les joues
sont solidarisées; quant aux flasques
existant sur les sémaphores en service,
elles ont été consolidées au moyen d'en-
tretoises les reliant entre elles et les soli-
darisant avec les flasques supportant
l'arbre des écrans.

Balanciers à surcourse système César.

— Le balancier à déclic ne comporte pas
de course morte avant ni après la ma-
noeuvre de la palette; il s'ensuit que
l'exactitude de la position verticale de
cette dernière dépend uniquement du
degré de tension du fil de traction.

En général, les palettes équilibrées
prennent nettement les positions hori-
zontales et verticales grâce au bon réglage
des transmissions; il arrive cependant,
avec des transmissions longues ou si-
nueuses, que la palette mise au passage
reste un peu inclinée au lieu d'être
verticale, ou bien que, projetée violem-
ment contre sa butée par une manoeuvre
brusque, elle revient dans une position
légèrement, oblique par suite de la réac-
tion de la butée, et à la faveur d'un léger
flottement dans le fil de traction.

Dans des cas semblables, on a utilisé
avec succès, au lieu du balancier à déclic
ordinaire, un balancier à surcourse repré-
senté à la figure 44.

Il se compose d'un balancier à déclic
C auquel sont attachés les deux brins de
la transmission; ce balancier à déclic C
est articulé en G à un balancier B à contre-
poids D ; il repose lui-même sur Ja douille
du balancier A, lequel est relié, par une



Fig, 44.
- - Balancier à surcoursu système César.
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de ses extrémités, à la tringle actionnant
la palette, tandis que son autre extrémité
s'engage dans une partie évidée du contre-
poids D qui lui sert de guide; le balan-
cier A est, en outre, articulé en E au
balancier B.

La figure 44 indique les phases de la
manoeuvre : en actionnant les transmis-
sions, le balancier à déclic bascule autour
du point 0 : il transmet son mouvement
au balancier B par l'intermédiaire de
l'axe G.

Le balancier B est donc sollicité à
pivoter autour de l'axe E; mais il en est
empêché par le fait que l'action de la
pesanteur du contrepoids est prépondé-
rante par rapport à l'effort nécessaire
pour provoquer le soulèvement, de la
palette.

Le balancier B entraîne donc le balan-
cier A par l'intermédiaire de l'axe E,
jusqu'au moment où la palette vient en
contact avec sa butée; à ce moment le
balancier à déclic n'a pas terminé sa
course; le balancier A est immobilisé,
puisque la palette est en contact avec sa
butée; le point E devient donc fixe, et le
mouvement que le balancier à déclic con-
tinue à imprimer au balancier B oblige
celui-ci et son contrepoids à se soulever
en pivotant autour de l'axe E.

Cette dernière phase de la manoeuvre,
pendant laquelle le levier B et son contre-
poids se déplacent par rapport au balan-
cier A, constitue la surcourse et permet
dans une certaine limite de soustraire la
position de la palette aux influences d'un
déréglage des transmissions, ce déré-
glage se traduisant par une variation de
l'amplitude du soulèvement du contre-
poids.

Palettes avertisseurs à deux positions
(C! à 90° ou 0 à 45°). — Ces palettes se
manoeuvrent, au moyen des mêmes méca-
nismes que les palettes d'arrêt absolu 0 à
90° et 0 à 45*.

La forme de la palette est simplement,
modifiéepar l'adjonction, à son extrémité,
d'une tôle découpée en forme de flèche
(voir fig. 43). Quant au trinocle, il porte,
dans le cas de la manoeuvre 0 à 90°, un
verre jaune dans la lunette supérieure
ainsi que dans la lunette centrale, et un
verre bleu-Isly dans la lunette inférieure.

Dans le cas d'une palette avertisseur
manoeuvrant uniquement de 0 à 45°, les
mécanismes sont modifiés comme il est
indiqué ci-dessus, pour les palettes ordi-
naires 0 à 45°; toutefois, on emploie, au
lieu d'une lanterne ordinaire, une lanterne
à double feu, et le trinocle est complété
comme l'indique la figure 45; on remar-

Fig. 45. — Trinocle et lanterne pour palette
avertisseur 0-45°.

quera que les lunettes supérieures et in-
férieures du trinocle sont munies de
pattes d'attache percées de trous permet-
tant le rivetage de tôles servant de pro-
longement, ces tôles ayant pour but de
masquer éventuellement, le second feu de
la lanterne; on fixe donc à la lunette
supérieure du trinocle un cercle en tôle
masquant le feu réfléchi de la lanterne
lorsque la palette est à l'arrêt; lorsque la
palette est à 45°, la seconde lunette du
trinocle, munie d'un verre jaune, vient
se placer devant le feu direct de la lan-
terne, tandis que le feu réfléchi de celle-ci
étant démasqué par le trinocle, apparaît
vert, la vitre de la lanterne placée devant
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ce feu réfléchi, étant dans ce cas, de cou-
leur bieu-Isly.

Remarque. — Les mécanismes décrits
ci-dessus nous permettent donc de réaliser
les cas de manoeuvre représentés à la
figure 46 par les signes conventionnels
adoptés pour la rédaction des projets de
signalisation.

La manoeuvre des palettes d'arrêt absolu
à trois positions nécessitant l'emploi de
dispositifs spéciaux dérivant du principe
du slot, nous croyons utile, avant d'aborder
l'étude de ces dispositifs, de décrire.les
systèmes de slottage utilisés par l'Admi-
nistration des chemins de fer de l'Etat.

Le slottage des palettes. — Le slottage
d'un signal a pour but de placer ce signal
sous le commandement de deux postes de
manoeuvre, de telle façon que le signal ne
puisse être mis au passage qu'à l'interven-
tion des deux postes et qu'il puisse être
remis à l'arrêt à l'intervention d'un seul
de ces postes, quel qu'il soit.

Nous .désignerons sous le nom de poste
local le poste généralement le plus rap-
proché du signal, dans le rayon d'action
duquel ce signal se trouve; l'autre poste
s'appellera poste slotteur.

La mise au passage du signal ne peut
se faire qu'après la manoeuvre de deux
leviers, le premier se trouvant dans le
poste local, le second dans le poste slotteur.

L'Administration des chemins de fer

de l'Etat belge emploie trois genres de
slots : le slot à coulisse, le slot rotatif
système César et le désengâgeur électrique
des Ateliers de Constructions électriques
de Charleroi.

Le slot à coulisse. — La figure 47 re-
présente une palette manoeuvrant de 0 à
90° et slottée au moyen du dispositif dé-
nommé slot à coulisse; les figures 48, 49
et 50 représentent schématiquement la
manoeuvre du slot à coulisse.

Les transmissions venant du poste local
et du poste slotteur actionnent chacune
un balancier à déclic conjugué avec un
balancier à contrepoids. Le balancier cor-
respondant au poste local actionne une
bielle A, tandis que le balancier corres-
pondant au poste slotteur commande une
bielle B terminée par une coulisse.

La mise au passage de la palette est
commandée par une bielle D, à l'extrémité
inférieure de laquelle est articulée une
manivelle C, dont l'axe de rotation est fixé
sur un support boulonné au mât.

La bielle A est reliée à l'extrémité d'un
balancier E, dont l'autre extrémité est
terminée par un coulisseau qui peut se
déplacer dans la coulisse de la bielle B,

en pivotant autour de son axe central o
fixé à la manivelle C.

Supposons que l'on manoeuvre en pre-
mier lieu le levier local; la descente de
la bielle A fait basculer le balancier E
sur son axe o, comme l'indique la fi-
gure 49, le coulisseau se déplaçant de bas
en haut dans la coulisse; la manivelle C
sollicitée par le poids de la palette
reste immobile; après cette première ma-
noeuvre, si le poste slotteur actionne son
levier, la bielle B attirée vers le bas en-
traîne, par l'intermédiaire du coulisseau,
le balancier E; l'extrémité opposée de
celui-ci étant maintenue par la bielle A,
le balancier pivote autour de l'articula-
tion o de cette bielle, mais en entraînant

Fig. 46.
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Fig. 47, — Slot à couljssè monté "sur un sémaphore à palette équilibrée.
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dans sa descente la manivelle C et en pro-
voquant, par conséquent, la mise au pas-
sage de la palette (fig. 50).

La manoeuvre dé la palette se produirait
de la même façon en mtervertissanM'ordre
de manoeuvré des leviers.

'yig'.ÂS.:. Fig. 49. .Fig. 50.

Fig. 48 à 50. — Schémas de la manoeuvre du slot à coulisse.

Le levier slotteur étant actionné en pre-
mier lieu, ferait descendre la bielle B et
sa coulisse, sans faire mouvoir la palette,
la manoeuvre ultérieure du levier local
ferait basculer le balancier, celui-ci pivo-
tant sur son coulisseau appuyé contre le
fond supérieur de la coulisse descendue,
et la palette se mettrait au passage.

L'examen de la figure 50 montre que,
dans cette dernière position de la palette,
la remise en position normale d'un des
deux leviers, aurait pour;effet de rappeler
la palette à l'arrêt

Pour assurer cette remise à l'arrêt dans
le cas où le levier slotteur serait ramené
le premier dans sa position normale, on
a fixé sur la manivelle de commande de
là palette (voir fig, 47) une cornièrecontre

laquelle la partie supérieure de la bielle B
vient buter en cas de remise a l'arrêt,
obligeant ainsi la manivelle à reprendre sa
position primitive.

Les contrepoids des balanciers conju-
gués aux balanciers à déclic sont prévus
non seulement pour faciliter là chute de
la palette en cas de rupture d'un des fils
de retour, mais encore pour aider à
ramener dans sa situation primitive la
transmission du levier remis à l'arrêt en
dernier lieu. Il est à remarquer, en effet,
que le poids de la palette favorise le
« rappel » des transmissions; cette action
faisant défaut lors de la remise en posi-
tion normale du second levier, il convient
delà remplacer par l'action d'un contre-
poids.
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Cette remarque est très importante, car
il faut noter que par suite du rappel
insuffisant d'une transmission trop peu
tendue, des frottements importants pou-
vant se produire aux articulations du
slot à la faveur d'un défaut de lubrifica-
tion, il pourrait se faire qu'un des

.organes dû slot et le balancier à déclic
correspondantne revinssent pas entière-
ment en position normale, ce qui « arme-
rait » partiellement le slot pour une
manoeuvre ultérieure.

Slot rotatif système César. — Tandis
que le slot à coulisse se place sûr le séma-
phore même, le slot rotatif système César
peut se placer sur le sol en un point

^quelconque de la transmission. L'emploi
du slot à coulisse exige là pose de deux
transmissions doubles jusqu'au, signal,
tandis qu'en utilisant lé slot rotatif, on
se borne à poser: une seule, transmission
double entre le slot et lé signal. On place
généralement le slot rotatif àU point de
rencontré de la transmission venant du
poste local et de celle venant du poste
slotteur; on fait donc l'économie d'une
transmission double entre le slot et le
signal, et c'est en raison de l'importance
de cette économie, comme aussi de la fâ-

._' cilité de pose et d'entretien, qu'on .emploie..'.:
souvent le slot rotatif au lieu du slot à
coulisse/

Le slot rotatif présente l'avantage d'une
installation, d'un entretien et d'une sur-
veillance faciles; il réalise là remise
obligatoire du signal à l'arrêt par le
premier des leviers de manoeuvre que l'on
remet en position normale, et permet le
retour automatique du signal à l'arrêt en
cas de rupture de l'une des transmis-
sions..

.
:

Description schématique (fig. 51). —
Les leviers 1 et 2 manoeuvres par les si-
gnaleurs, commandent les flasques mo-
biles 3 et 4, et celles-ci, à leur tour,

actionnent la palette par l'intermédiaire
d'un marteau 7 à traverse 10, oscillant
autour d'un axe 16 intercalé dans le fil
de traction de la palette.

Les flasques sont munies des butées 9
et 9' pour traverse 10 ainsi que des en-
coches 17 et 18 dans lesquelles peut
s'engager partiellement le marteau 7.

Fonctionnement. — Quand on renverse
un des leviers, le levier 1 par exemple
(fig. 52), la flasque 3 se déplace et le mar-
teau 7, retenu par la butée 9' ainsi que
par le poids de la palette, s'échappe de
l'encoche 17 et s'engage dans l'encoche 18
de .la flasque :4, de manière à laisser
passer librement la flasque 3. On obtient
ainsi le résultat que représente la fi-
gure 52. La palette est restée à l'arrêt.

Si l'on renverse ensuite le second
levier, le marteau 7, engagé dans l'encoche
18,; et. ne pouvant en sortir, parce que
guidé par la flasque 3, est entraîné par le
mouvement de la flasque4, et sa descente
provoque la misé au passage de la palette,
par la traction exercée sur le fil. On
obtient ainsi le résultât que représente la
figuré 53.

La remise à l'arrêt du signal par la
remise eh position normale de l'un quel-
conque des leviers 1 et 2 est inévitable,
grâce aux butées 9 et 9' qui entraînent le

.marteau dans leur mouvement de remonte
et forcent ainsi le signal à revenir à
l'arrêt..

. -

Description de l'appareil (fig. 54):. —
Lé slot rotatif proprement dit n'est que
la réalisation, sous forme circulaire, du
dispositif qui vient d'être décrit. Il se
composé essentiellement de deux plateaux
à douille 3 et 4 avec manivelles 5 et 6,
qui sont enfilés sûr un axe fixe 0 et ren-
fermés dans une poulie creuse 8 portant
un balancier 7 terminé par les galets 19
et 20. Lès. plateaux 3 et""4 avec leurs en-
coches 17 et; 18 et leurs butées 9 et 9':



Fig. 51: ": '-'''Mg':".-o2:.. ' : Fig: 53; '.".

Fig. 51 à 53. — Schémas de la manoeuvre du slot ..rotatif Gésa'r.

Fig-, 54. .^- Slot rotatif système César.
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remplacent les flasques 3 et 4 (fig. 51)
avec leurs encoches 17 et 18 et leurs bu-
tées 9 et 9'.

Le marteau 7 (fig. 51) avec ses plans
inclinés, son axe 16 et sa traverse 10 est
remplacé par le balancier 7 (fig. 54) avec
ses galets 19 et 20 et son axe 16 en com-
binaison avec la butée 10. Cet axe 16 et
cette butée 10 font corps avec la poulie
creuse 8, formant carter, laquelle rem-
place le renvoi 8 (fig. 51). Les poulies
5 et 6 (fig. 51) sont remplacées par des
balanciers à déclic 1 et 2 (fig. 54) action-
nant les plateaux à douille 3 et 4, par
l'intermédiaire des manivelles 5 et 6.

.Enfin une butée 14 (fig. 54), en venant
s'arrêter contre la saillie 13 du bâti b,
détermine la position exacte à « l'arrêt »
de la poulie 8; une autre butée 12 sur
la manivelle 5 de même qu'une butée sem-
blable 12 sur la manivelle 6, en venant
heurter respectivement en 11 et 11', le
bâti b déterminent exactement la position
« au passage » de la dite poulie.

On rattache par des connexions ordi-
naires les déclics 1 et 2 aux leviers de
commandedu signal et on relie de manière
analogue le déclic de la palette, à la
poulie 8. Cette dernière est creuse et rem-
plie d'huile jusqu'au niveau de l'axe; elle
protège, à la façon d'un carter, le marteau,
ses galets et les plateaux et en assure le
graissage permanent. L'Etat belge utilise
pour le graissage l'huile oléonaphte B.
L'absence d'huile peut déterminer le grip-
page et le cisaillement des axes; d'autre
part, la falsification de l'huile peut provo-
quer sa congélationpendant l'hiver, ce qui
pourrait paralyser le fonctionnement du
slot. Il importe donc de veiller à n'em-
ployer que de l'huile de bonne qualité;
on doit prendre des mesures pour éviter
l'introduction d'eau de pluie à l'intérieur
du carter; il faudra done, pour éviter toute
infiltration, que le joint (en papier) soit
en bon état, et que les écrous des boulons

assemblant, le couvercle au carter soient
bien serrés.

L'eau de pluie pénétrant par infiltration
dans le carter se déposerait dans le fond,
par différence de densité, et le volume de
l'eau augmentant progressivement, l'huile
de graissage finirait par être expulsée, en
s'écoulant par le joint de l'axe. On peut
s'assurer périodiquement de ce que l'eau
n'a pas pénétré dans le carter; il existe,
dans ce but à la partie inférieure du
carter, une vis en cuivre servant de pur-
geur, qu'il suffit d'ouvrir, pour s'assurer
de la nature du liquide contenu dans le
carter.

Placement d'un contrepoids rattaché à
la manivelle correspondant au levier slot-
teur (fig. 55). — La remarque que nous
avons faite au sujet de la remise à l'arrêt
des leviers actionnant un slot à coulisse
s'applique également au slot rotatif.

Le signal est généralement remis à
l'arrêt par le levier local; dans ce cas, le
rappel en position normale de la trans-
mission de ce levier et par conséquent de
la manivelle correspondante du slot rotatif,
est favorisé par l'action de la chute de la
palette.

Au contraire, le levier slotteur étant
manoeuvré en dernier lieu, se borne à
ramener le balancier, la manivelle et le
plateau correspondants du slot rotatif
dans leur position primitive; or, il peut
se faire, si les transmissions sont assez
longues et si leur réglage laisse à désirer,
que ces organes ne reprennent pas exacte-
ment leur position primitive, ce qui « ar-
merait » le slot pour la manoeuvre sui-
vante. Pour éviter cet inconvénient et pour
favoriser le rappel de la transmission du
levier slotteur, on place, à proximité du
slot rotatif, un contrepoids relié au moyen
d'une chaînette à la manivelle M corres-
pondant au levier slotteur (voir fig. 55
et 56). Il suffit, pour fixer la chaînette à
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cette manivelle, de remplacer l'axe exis-
tant par un autre axe plus long et de fixer
sur ce dernier un crochet B.

Réglage du slot rotatif.. — Les trans-
missions doivent être bien tendues; eh
position normale, la butée extérieure du

carter doit venir en contact avec la butée
correspondantedu support; dans cette po-
sition les deux manivelles extérieures et
les deux balanciers à déclic doivent avoir
une inclinaison égale. Le slot rotatif étant
renversé après la manoeuvre des deux
leviers, la palette doit être nettement dans
la position de passage, et les deux mani-
velles doivent, à ce moment, être en con-
tact avec les butées du support.

Rupture du fil de retour. — Le slot
rotatif est muni de deux balanciers à
déclic, de sorte que si le fil de retour se
rompt, soit entre le poste slotteur et le
slot, soit, entre le poste local et le slot,
le balancier à déclic correspondant doit
basculer, tout au moins à la première
manoeuvre suivante, si la rupture se pro-
duit quand les leviers sont à l'arrêt.

Si le fil de retour se rompt entre le slot
et la palette, le balancier à déclic de la

palette doit fonctionner dans les condi-
tions que nous connaissons.

L'expérience démontre néanmoins que
dans certains cas, alors que le fil de re-
tour se rompt entre le levier (local ou slot
teur) et le slot rotatif, et même alors que
le déclic de ce dernier a basculé, la palette
restait au passage jusqu'au moment où le
levier manoeuvrant la transmission restée
intacte était remis à l'arrêt.

Cette particularité provenait de ce que
le contrepoids de la palette équilibrée
n'était pas suffisamment lourd pour rap-
peler la transmission et ramener le carter
en position normale.

On remédie à cette défectuosité, lors-
qu'elle est constatée, en rappelant le-

carter au moyen d'un contrepoids B

rattaché par une chaîne au fil de traction,
à proximité du slot, comme l'indique
schématiquement la figure 56.
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Slottage multiple des palettes; emploi
du désengageur. — Le slottage d'un même
signal par plusieurs postes pourrait être
réalisé en plaçant en série plusieurs slots
rotatifs ; cependant une installation de ce
genre n'est pas à conseiller si l'on tient
compte de la nécessité d'obtenir d'une
façon certaine la remise automatique à
l'arrêt de la palette en cas de rupture du
fil de retour d'une des transmissions.

Il est préférable, et il est généralement
moins coûteux, d'utiliser le désengageur
électrique, de préférence aux slots méca-
niques pour le slottage multiple des si-
gnaux.

Le désengageur est un appareil élec-
trique connu qui est utilisé non seulement
comme slot mais qui sert aussi à réaliser
la remise automatique à l'arrêt dé cer-
tains signaux de bloc>

Il se place sur le signal même et son
emploi ne nécessite le placement, indé-
pendamment du circuit électriquej que
d'une seule transmission funiculaire
double ; celle venant du poste local; elle
actionne, au moyen d'un balancier exté-
rieur, un dispositif entraîneur situé à
l'intérieur de la boîte protectrice; ce
dispositif entraîneur peut Communiquer

son mouvement à un second dispositif
intérieur en relation avec là palette par
une manivelle extérieure. L'entraînement
du second dispositif est réalisé par un
accouplement électro-mécanique compre-
nant un électro-aimant. L'accouplement

ne peut seproduire que si l'électro est
excité et si son armature est attirée,

L'électro du désengageur est intercalé
dans un circuit de piles, passant par les
postes slotteurs où se trouvent des inter-
rupteurs;un seul désengageur peut donc,
de cette façon, servir au slottage d'un
même signal par plusieurs postes. La
palette étant mise au passage, retombe au-
tomatiquement à l'arrêt si le circuit
électrique est coupé en un point quel^

conque, ou .bien si le circuit restant
fermé, le levier du poste local est remis
à l'arrêt.

Slottage des palettes avertisseur. —Lorsqu'une palette d'arrêt absolu est
slottée électriquement par désengageur,
son avertisseur doit être également slotté
électriquement, par désengageur 4nterCalé
dans le même circuit électrique que le
premier.

Lorsqu'une palette d'arrêt absolu est
slottée par un slot rotatif, on peut slotter
son avertisseur par un second slot rotatif
actionné par le même levier que le
Ipremier, mais il est.'préférable de slotter
l'avertisseur par désengageur intercalé
dans un circuit électrique comportant un
interrupteur actionné par la palette
d'arrêt absolu,

,
.Rappelons:ici crue pour assurer la con-

cordance de position entré l'avertisseur
et le signal d'arrêt absolu, une sonnerie
électrique tinte dans la cabine lorsque le
signal d'arrêt absolu est au passage et que
l'avertisseur est resté à l'arrêt. Lorsque
l'avertisseur est slotté, de même que le
signal d'arrêt absolu, la sonnerie tinte
chaquefois qu'il y a discordance de posi-
tion entre le signal et l'avertisseur.

Taquets de. slot système César. — La
manoeuvre des signaux slottés électrique-
ment par désengageurs ne peut se faire
que dans un seul ordre; le poste slotteur
doit forcément manoeuvrer son commuta-
teur pour exciter l'électro du désengageur
et permettre l'embrayage qui doit être
réalisé pour la mise au passage de la
palette.

L'emploi des slots mécaniques permet,
au contraire, d'intervertirà volonté l'ordre
de manoeuvre, la palette se mettant au
passage sous l'action du second levier
manoeuvré,

Or, il est souvent désirable que ce soit
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le poste slotteur qui manoeuvreenpremier
lieu son levier ; en effet, s'il en est autre-
ment, c'est le levier slotteur, placé géné-
ralement à longue distance qui supporte
tout l'effort exigé pour la mise au pas-
sage de la palette, et, dans ces conditions,
la manoeuvre est rendue tellement diffi-
cile, que la palette reste parfois dans
une position intermédiaire au lieu d'oc-
cuper nettement là position de passage;
cette situation est encore aggravée lorsque
le même levier slotteur actionne simul-
tanément deux slots.

Dans les anciennes installations Saxby,

on avait adopté une solution consistant à

faire manoeuvrer par le poste slotteur, en
-
même temps que le slot -lui-même,

- une
plaque en tôle ayant la forme d'un disque
et une sonnette d'avertissement placées
foutes deux dans la cabine du poste local.
Le renyersemént dé la plaque et le tinte-
ment de la sonnette avertissaient le
signaleur dé ce que le poste slotteur avait
manoeuvré son levier et l'instruction locale
commandait de ne manoeuvrer le levier
local qu'après réception de cet avertisse-
ment. /" ".. .-;

Ces indicateurs optiques et acoustiques
étaient/généralemëhtd'un réglage diffi-
cile et d'un fonctionnement défectueux;

en outre, ils ne matérialisaient pas l'obli-
gation d'exécuter les manoeuvres dans
l'ordre prescrit.

L'appareil représenté à la figuré 57 et
dénommé « taquet de slot » remplace les
indicateurs susmentionnés et matérialise

Fig. 57. — Taquet de slot système César,
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l'obligation de manoeuvrer les leviers dans
l'ordre normal.

L'appareil est composé essentiellement
de deux barres A et B intercalées respec-
tivement dans le fil de traction du poste
slotteur et dans celui du poste local.

La première est entaillée à sa partie
supérieure de façon à former un plan
incliné; la seconde est entaillée en forme
de crémaillère; un cliquet C, tournant
librement autour d'un axe D s'engageant
dans la crémaillère, empêche le.déplace-
ment de la barré B et s'oppose, par con-
séquent, à la manoeuvre du levier du
poste local.

Cette manoeuvre ne devient possible
qu'après la manoeuvre du levier slotteur;
celle-ci a, en effet, pour conséquence de
déplacer la barre A vers la gauche; ce
déplacementoblige le cliquet G à se sou-
lever progressivement sous l'action dû
plan incliné; le soulèvement du cliquet
provoque finalement: là libération de la
crémaillère et permet la manoeuvre du
signal sous l'action du levier locaL

Un contact électrique fermé par une
lamé E solidaire du cliquet est intercalé
dans le circuit d'un indicateur électrique
à voyant placé dans la cabine du poste
local, de façon à avertir le signaleur. du
« déslottage » du signal; on évite ainsi
que l'agent du poste local fasse de vains
efforts pour manoeuvrer prématurément
le levier du signal.

: Cet indicateur .à voyant est conjugué
avec une sonnerie qui tinte à partir du
moment où '. le déslottage est donné et
jusqu'au moment où le levier local est
renversé.

De cette façon le poste slotteur ne peut
maintenir le déslottage après la remise du
signal à l'arrêt sans que le poste local en
soit prévenu.

Geiuirci interviendrait éventuellement
pour faire cesser le tintement de la

sonnerie et exiger la remise en position
normale du levier de slot

Employé avec le slot rotatif, le taquet
de slot se placé à proximité de cet appa-
reil; conjugué avec le slot à coulisse, il
se place au point de rencontre des deux
transmissions.

Manoeuvre des palettes à trois positions
O à 45" et 90°.

Si l'on se reporte à l'étude de la nou-
velle signalisation (1), on voit que les
palettes pouvant occuper trois positions
sont de quatre types :

1° La palette d'arrêt absolu, qui sert en
même temps d'avertisseur pour le signal
suivant et qui se représente convention-
uellement comme l'indique la figure 58;

2° La palette avertisseur répétant les
indications d'un chandelier de bifurca-
tion (fig. 59); ;

3° La palette avertisseur qui répète les
indications de deux signaux d'arrêt absolu
qui sont éloignés l'un de l'autre de moins

l de 800 m. (fig. 60); ;

"4° La palette avertisseur représentée
par la figure 61 qui répète non seulement
les indications d'un chandelier de bifur-
cation, mais, en outre, les indications
d'un signal d'arrêt absolu situé en aval
du chandelier et qui est distant de ce
dernier de moins de 800 m.

.
Fig.58. Fig. 59. Fig. 60. Fig. 61.

Les conditions de manoeuvre des cas
repris aux 3° et 4° sont identiques à celles
du premier cas, mais elles diffèrent tota-

P) Voir l'article de M. J. "VKRJDKTEN,publié daris
le Bulletin dé décembre 1922.
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lement de celles du deuxième cas. Il nous
suffira donc de comparer les conditions
de manoeuvre dû premier et du second
cas.

Premier cas. — Palette d'arrêt absolu
à trois positions. — La palette est sous la
dépendance de deux postes (comme c'est
le cas le plus fréquent), ou tout au moins
de deux leviers différents si la manoeuvre
se fait de la même cabine.

Considérons que la palette est manoeu-
vrée à l'intervention de deux postes, dont
le premier, que nous appellerons poste
local A, peut mettre la palette au passage
à 45° sans l'intervention du second poste,
que nous appellerons poste éloigné B, qui
a pour mission de mettre la palette a 90°
quand elle a d'abord été mise à 45° par le
posté local, et quand le signal suivant est
au passage.

Les conditions de manoeuvre à réaliser
sont les suivantes':"

1° En manoeuvrant le levier du poste À,
lorsque, lé levier du poste B est à l'arrêt,
la palette se lève à 45°;

2° En manoeuvrant le levier du poste B
après que -le levier du poste A a été ma-
noeuvré, la palette passe de la position de
45° à celle de 90°;

3° En manoeuvrant le levier du poste
B avant que le levier du poste A ait été
manoeuvré, la palette n'est pas mise en
mouvement;

4° En manoeuvrant le levier du poste A
après que le ievier du poste B a été ma-
noeuvré, la palette passe de la position
horizontale, directement à la position
verticale.

D'autre part, la palette étant verticale :

5° Si le levier dû poste A est ramené
en position normale avant le levier du
poste B; là palette revient de la position
verticale directement à la position hori-
zontale;

6° Si le levier du poste B est amené
en position normale avant lé levier dû
posté A, la palette revient de la position
de 90° à celle de 45°;

Enfin : '

7° Si le levier du poste A est ramené
en position normale après que le levier
du poste B a déjà été ramené dans cette
position, la palette passé de la position
de 45° à la position horizontale.

Second cas. — Palette avertisseur à trois
positions répétant les indications d'un
chandelier-de bifurcation.',— La palette
est manoeUvrée par deux leviers d'un
même poste (celui qui commande les pa-
lettes du chandelier de bifurcation).

Lès Jéviérs cprhmàhdèurs^ désignés par
les lettres A et B, sont enclenchés entre
eux; supposons que le levier A manoeuvre
la palettecommandant l'accès à la voie
déviée et le levier B la palette commandant
l'accès à la voie non déviée, les conditions
de manoeuvre sont les suivantes :

1° le levier A étant manoeuvré, la palette
passe de la position horizontale à la posi-
tion dé 45°; " ''•'

2° je levier B étant manoeuvré, la palette
passe dé la position horizontale à la posi-
tion verticale.

Remarquons que les leviers A et B ne
peuvent être manoeuvres simultanément ;
que la palette ne peut passer de la position
de 45° à celle de 90°, ni inversement de
celle 3e 90° à celle de 45°.

Les conditions de manoeuvre à réaliser
sont donc, beaucoup plus simples que
celles examinées dans le cas précédent.

Les conditions de manoeuvredu premier
cas sont réalisées par remploi du slot
César pour palettes à trois positions oy
par le slot du type des Ateliers Se Con-
structions électriques de Çharleroi; les
conditions de manoeuvre du second cas

II—4
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sont réalisées par l'emploi du balancier à
bras inégaux.

Slot rotatif système César pour la ma-
noeuvre des palettes à trois positions. —

Les figures 62, 63, 64 et 65 représentent
sous forme de schémas les différentes
phases de la manoeuvre. Les principes sur
lesquels on a basé la construction de cet
appareil sont les mêmes que' ceux qui ont

gouverné la construction du slot rotatif
ordinaire; la transformation réside dans
un simple décalage dés flasques.

La figure 62 représente l'appareil en
position normale, les deux leviers com-
mandeurs étant à l'arrêt; le marteau 7 est
engagé dans l'encoche 17 de la flasque 3
et ne peut s'en dégager parce qu'il en est
empêché par la flasque 4; il est donc
obligé de suivre le mouvement de la
flasque 3 lorsque ceUerci descend, sous
l'action du levier 1 du poste local; mais
la flasque 3 n'entraîne pas le marteau 7
dans toute l'étendue de son déplacement;
tandis que= l'encoche 47 descend du plan

marqué par l'horizontale AÀ jusqu'au
plan marqué par l'horizontale CC, le mar-
teau s'arrête dans l'encoche 18 de la
flasque 4 commandée par le levier 2 du
poste éloigné; le marteau s'arrête obliga-
toirement dans cette encoche (voir fig. 64)
parce que son balancier 10 est arrêté par
la butée 9' de la flasque 4; or, le marteau
en passant du plan AA au plan BB a en-
traîné avec lui la palette qui: est passée
de la position horizontale à la position
de 45° (fig, 64) ; là flasque 3 a continué
une course morte dont l'amplitude est
mesurée par la distance qui sépare le
plan BB du plan OC; c'est grâce à cette

Fig. 62 â 65,— Schémas de la manoeuvredu slot rotatif systèmeCésar pour palettes à trois positions.
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course morte que la position de 45° s'ob-
tient nettementet est rendue indépendante
des variations éventuelles de longueur des
transmissions du levier local L

Le levier 1 étant manoeuvré, et la palette
occupant la position de 45°, si l'on ma-
noeuvre ensuite le levier 2 du poste éloigné,
le marteau 7, engagé dans l'encoche 18 de
la flasque 4, suivra le mouvement descen-
dant de celle-ci, dont l'encoche passe du
plan BB au plan DD; mais le marteau sera
arrêté au milieu dé cette course par la
butée 9 de la flasque 3; au moment même
où le marteau se présentera devant l'en-
coche 17, il sera passé du plan BB au
plan CC, entraînant ainsi la palette de la
position de 45° à la position verticale. La
flasque 4 aura continué à faire une course
morte mesurée par la distance qui sépare
le plan CC du plan Î)D (fig. 65). ;

Remarquons que l'exactitude de la posi-
tion verticale de là palette dépend, en fin
de compte, de la position de la flasque 3,
manoeuvrèe par le levier local, ce qui est
favorable, ies transmissions de ce levier
étant généralement assez courtes et pou-
vant, de ce fait, être plus facilement ré-
glées. Si, comme lafigure.63 l'indique, on
avait manoeuvré le levier éloigné 2 avant
le levier local 1, la flasque 4 serait des-
cendue (son encoche passant du plan BB

au plan DD), sans que le marteau soit en-
traîné par ce mouvement; la palette reste-
rait donc à l'arrêt, dans cette, hypothèse;
mais si le levier 1 est manoeuvréaprès que
la manoeuvre du levier 2 est exécutée, le
marteau 7 sera entraîné par la flasque 3
pendant toute la durée du mouvement de
celle-ci; le marteau passera directement
du plan AA au plan CC (fig. 65) entraî-
nant la palette qui se lèvera verticalement.

La palette se trouvant dans la position
verticale, si l'on remet le levier 1 en posi-
tion normale, la flasque 3 entraînera le
marteaupar l'intermédiaire de sa butée 9,
pendant la durée de tout son parcours ;

le marteau passe ainsi du plan CC au
plan AA et entraîne la palette qui passe
directement de la position verticale à la
position horizontale.

Si, lorsque la palette est verticale, le
levier 2 du poste éloigné est remis en
position normale avant le levier 1, la
flasque 4, en remontant, accrochera au ;
passage à mi-course, le marteau 7 par l'in-
termédiaire de son balancier et de la
butée 9', et l'entraînera sur le reste de
son parcours, de sorte que le marteau pas-
sera du plan CC au plan BB, faisant
passer la palette de la position verticale
à celle de 45°.

Enfin, la palette se trouvant dans cette
position de 45°, si le levier local 1 est
remis à l'arrêt, il est clair que la
flasque 3, par l'intermédiaire de sa
butée 9 accrochera aU passage le balancier
du marteau; celui-ci pénétrera dans l'en-
coche 17, en se dégageant de l'encoche 18,
et accompagnera la flasque 3 dans le reste
de son parcours, passant du plan BB au
plan AA et entraînant avec lui la palette
qui revient ainsi à la position horizontale.

Toutes les conditions de manoeuvre
énumérées ci-dessus sont donc entièrement
réalisées.

Construction du slot rotatif système
César pour la manoeuvre des palettes à
trois positions. — Bien que les éléments
principaux dû slot rotatif ordinaire aient
été conservés dans la construction du slot
pour palettes à trois positions, la con-
struction de ce dernier appareil diffère,
cependant, totalement de celle du premier
slot .' ^ :

-" '-;-

Le slot pour palettes à trois positions
est monté" sur l'arbre de rotation de la
palette. Le marteau 7 de la figure 62 est
remplacé par une manivelle 7 (fig. 66)
calée au moyen d'une forte goupille sur
l'arbre dé la palette; cette manivelle est
articulée à un balancier muni de deux
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galets mobiles. Les manivelles extérieures
1 et 2 (correspondant aux leviers 1 et 2
de la figure 62) sont coulées d'une même
pièce (acier coulé) avec leurs plateaux
respectifs 3 et 4 (correspondant aux
flasques 3 et 4 de la figure 62).

Lès plateaux encerclent la partie supé-
rieure de la manivelle calée sur l'arbre;
en position normale, cette manivelle vient
en Contact avec une partie saillante du
plateau 3 correspondant au levier local ;
cette partie saillante est visible en poin-
tillé, derrière le balancier 7 dans la coupe
transversale; elle est indiquée par le
chiffre 9 dans la vue en élévation, et elle
correspond à la butée 9 de la figure 62.
La butée 9' du plateau 4 est également
réalisée par une saillie de ce plateau,
visible en pointillé dans les deux vues de
la figure 66; la manivelle vient en contact
aVéC cette butée au cours de sa rotation.

En position normale, la palette étant à
l'arrêt, un des galets du balancier est en-
gagé dans l'encoche17 du plateau -3 cor-
respondant àU levier local ; le balancier est
donc immobilisé, l'autre galet étant, en ce
moment, en contact avec la périphérie du
plateau 4.

Lorsque le levier local estmanoeuvré, la.
manivelle 1 est attirée vers le bas ; ellefait
une course de ,200 mm. mesurée sur une
verticale passant par le centre du trou
d'axe de l'extrémité libre; en effectuant
cette course la manivelle entraîne le pla-
teau qui tourne dans le sens des aiguilles

; d'une montre, d'un angle de 90°. Par. son ".

encoche 17 et le galet correspondant le
plateau entraîne la manivelle 7 qui, étant
calée sur l'arbre de la palette, entraîne à
son tour cet arbre et la palette elle-même,
dans son mouvement dé rotation. Mais la
manivelle 7 est arrêtée à la moitié dû par-
cours du plateau par la butée 9' du pla-
teau 4; au moment où la manivelle 7 ren-
contre cette butée, le second galet du
balancier pénètre dans l'encoche 18 et

permet ainsi au second galet de se dégager
de l'encoche 17.

La manivelle 7, l'arbre de la palette et
la palette elle-même n'auront donc tourné
que de 45°, tandis que la manivelle 1 et
le plateau 3 tourneront de 90°, accomplis-
sant ainsi une course morte de 45°.

La palette étant levée à 45°, si l'on ma-
noeuvré le levier éloigné, la manivelle 2
entraîne le plateau 4, et comme celui-ci
est, à Ce moment, solidarisé avec la mani-
velle 7 et l'arbre de la palette par l'inter-
médiaire de l'encoche 18 et du galet cor-
respondant, la palette est entraînée dans
la course du plateau 4; celui-ci tourne
d'un angle dé 90°; mais, comme dans la
phase préeédentei la manivelle et là" pa-
lette ne seront entraînées que pendant la
première moitié de ce parcours, car à la
fin dé cette demi-course, la manivelle 7 se
heurtera à la butée 9 dû plateau, tandis
que le galet dé droite du balancier péné-
trera dans l'encoche 17 de ce plateau, per-
mettant ainsi au second galet de se dé-
gager de fencoche 18, et au plateau 4
d'accomplirsa coursemorte correspondant
à un angle de 45°.

La remise en position normale du levier
local 1, précédant celle du levier 2, a
évidemment pour effet de ramener la pa-
lette à l'arrêt, par l'action continue de la
butée 9 sur là manivelle; la remise en
position normale du levier 2, précédant
celle du levier 1, a pour effet de ramener
la palette à 45°, par l'action de la butée 9'
sur la manivelle.

Les- plateaux, la manivelle 7 et les galets
sont enfermés dans un carter en fonte
formés de deux parties boulonnées entre
elles, avec intercalation d'un joint en
carton. Le carter est à demi rempli d'huile
pour éviter lé grippage des galets et des
axes; l'Etat belge utilise l'huile ôlëo-
naphte B pour cette lubrification.

Abn-s en zinc. — Il est de la plus haute
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importance d'éviter toute infiltration
d'eau de pluie dans le carter; l'eau de pluie
pénétrant par un joint défectueux se dé-
poserait dans le fond du carter, expulsant
lentement l'huile qui s'écoulerait par le
joint de l'axe.

En hiver, la congélation de cette eau
pourrait paralyser la manoeuvre de la pa-
lette.

Pour éviter efficacement toute infiltra-
tion, les slots pour palettes à trois posi-
tions sont recouverts d'un abri en zinc

.

fixé au carter même, en-dessous du joint,
au moyen des boulons d'assemblage de ce
dernier; toute infiltration d'eau de pluie,
est donc matériellementimpossible.

En outre, par surcroît de précautions,
une vis en cuivre, remplissant le rôle de
purgeur; est placée à la partie inférieure
du carter, permettant de vérifier périodi-
quement la nature du contenu de celui-ci,

• Recommandations.:—Le gôupillage de
la manivelle sûr l'arbre doit être particu-
lièrement soigné de façon à écarter toute
possibilité de décalage; lès axes du ba-
lancier (axe central et axes des galets)
étant très fatigués doivent être en acier
dur cémenté. Il est nécessaire de vérifier
périodiquement l'état, de. ces axes et de
les remplacer dès qu'ils présentent des
traces de grippage.

L'axe servant à relier lès manivelles -1
et 2 aux bielles de manoeuvre doit être
solidement goupillé par une goupille
double placée à son extrémité; il est utile
d'attirer l'attention sur ce détail/car on
remarquera que la désarticulation acci-
dentelle de la bielle dé manoeuvre corres-
pondant au poste éloigné, désarticulation
résultant de la chute de l'axe, ferait re-
tomber la manivelle 2 vers le bas, sous-
l'effet de son propre poids, cette mani-
velle n'ayant, en effet, rien d'autre à en-
traîner que le plateau 4; la rotation in-
tempestive de ce plateau aurait pour

conséquence d'amener la palette à 90°
sous l'action de la seule manoeuvre du
levier local.

Remarque.
—-

La course de la mani-
velle 1 correspondant au levier local ne
peut être modifiée dans aucun cas, puis-
qu'elle assure la position de la palette à
90°; il n'en est pas de même de la mani-
velle 2 correspondant au levier éloigné.
La manivelle fait une course de 200 mm.
mesurée verticalement au centre du trou
d'axe.

Le balancier à déclic fait également une
course de 200 mm. mesurée verticalement
au centre du trou d'axe situé à l'extré-
mité du balancier à contrepoids.

Remarquons que, dans ces conditions, le
passage de là palette de la position de 45°
à celle de 90° se fait pendant la première
moitié de la course :

du nalancier à déclic,
donc, pendant le premier parcours de
100 mm. de ce balancier. Or, ûh déré-
glage de la transmission du levier éloigné
peut avoir pour effet de ne pas ramener
le balancier à déclic à fond de course;
supposons qu'à là faveur d'un déréglage
tout à fait exagéré du fil de retour, il se
produise une perte de course au retour
du balancier, et que celui-ci reste soulevé
d'une hauteur correspondant à une perte
de course de 50 mm.; par exemple; à la
faveur, dé cette perte de course, le pla-
teau 4 ne sera pas revenu à sa position
primitive; par rapport à cette dernière
il sera déplacé d'un angle de 22° 30', ce
qui, en cas de manoeuvre du levier local,
amènerait la palette dans la position de
67° 30', au lieu de 45°,

Supposons maintenant que l'on supv
prime entièrement la course morte du
plateau 4 et que l'on se borne à donner
à la manivelle 2 une course de 100 mm.
au lieu de 200 (ce qu'on obtiendrait en
diminuant dé moitié le bras de levier dû
balancier à contrepoids conjugué au ba-
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lancier à déclic), la perte de coui'se de
50 mm,, précédemment envisagée, serait
réduite de moitié par le fait de la réduc-
tion correspondante du bras de levier de
la manivelle, et le plateau 4 ne serait plus
déplacé que d'un angle de 11° 15', au lieu
de 22° 30', ce qui serait moins dangereux
au point de vue de la sécurité.

La solution consistant à supprimer ra-
dicalement la course morte, comme nous
venons de l'envisager pour rendre plus
clair le raisonnement, ne peut cependant
être prise en considération; là-transmis--

.

sion du poste éloigné étant-généralement
assez longue, le défaut de course morte
aurait pour conséquence de laisser sou-
vent la palette dans des positions dou-
teuses.

La solution consiste à réduire la course
totale, tout en conservantune course morte
suffisante. On peut adopter, par exemple,
une course totale de 150 mm. au lieu de
200 mm., ce qui s'obtient sans difficulté
en reculant vers le centre de rotation du
balancier à contrepoids, l'articulation de
la bielle de manoeuvre.

Montage du slot pour palette à trois
positions. — Réglage.-— La figure 67 re-
présente l'appareil monté sur le séma-
phore. Les lunettes du trinocle sont mu-
nies de verres rouge, jaune et vert, en par-
tant du haut vers le bas.

Les balanciers à déclic sont montés de
part et d'autre du mât; chacun des ba-
lanciers Conjugués au balancier à déclic
est muni d'un contrepoids, destiné à
assurer la remise en position normale des
organes du slot en cas de bris du fil de
retour, et destiné également à favoriser
le « rappel » de la transmission lors de
la remise en position normale des leviers
de manoeuvre.

La palette étant à l'arrêt, le plateau cor-
respondant au levier local vient buter
contre la manivelle du balancier à galets,

qui, solidaire'dé la position de la palette,
est en ce moment vertical. '

L'inclinaison en position normale de-la
manivelle 1 (correspondant au levier local)
se détermine donc d'elle-même; on mesure
la longueur de la bielle de manoeuvré cor-
respondant à cette manivelle en plaçant
le balancier à déclic à fond de course,
tandis que la palette est horizontalement
contre sa butée et que le plateau corres-
pondant au levier local est en contactavec
la manivelle du balancier à galets (fig. 66).

Pour déterminer la longueur de la
seconde bielle; il suffit, la palette étant
horizontale,de placer la secondé manivelle
du slot suivant une inclinaison identique
à celle de la première manivelle; dans
cette position^ les trous d'axes des deux
manivelles doivent être, exactement au
même niveau.

La manivelle correspondant au levier
local doit faire une course totale corres-
pondant à un angle dé 90°; cette coursé
est d'ailleurs limitée dans ies deux sens
par les butées horizontale et verticale de
la palette.

On remarquera que la course de la
seconde manivelle correspondant au levier
éloigné n'est limitée que par la longueur
de sa bielle de manoeuvre, et indirecte-
ment par les butées formées par le sup-
port du balancier à déclic.-

Nous venons de voir, d'ailleurs, que
cette course, qui est normalement de
200 mm., est souvent réduite à 150 mm..
pour diminuer l'influence du déréglage
des transmissions.

Dans ces conditions, le parallélisme des
manivelles n'existe évidemment que dans
leur position normale. Il est prudent de
s'assurer que la manivelle correspondant
au poste éloigné ne peut,même à la faveur
d'une manoeuvre brusque, dépasser sen-
siblement sa course limite (vers le bas).
Nous croyons, utile d'attirer l'attention sur
Ce point parce qu'il n'existe pas de butée
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Fig, 67. ?^ Sémaphore avec palette d'arrêt absolu à trois -positions mânoeuvrée
|âu -moyen d'un slot rotatif système César monté derrière la palette sur l'ar-hre de rotation.



Fig. (ïïbts. — Sémaphore avec palette à trois posmons manoeuvres
au moyen d'un slot rotatif César. (Position de 45".)

Fig. (Hier. — Sémaphore avec palette à trois positions manoeuvrée
au moyen d'un slot rotatif César. (Positionde 90".)
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pour limiter cette course, et l'on pourrait
craindre que la manivelle, venant se placer
dans le prolongement de sa bielle de ma-
noeuvre, ne se coinçât au point mort, La
longueur de la bielle doit être réglée en
conséquence et les butées du balancier à
contrepoids sur son support doivent être
vérifiées.

La longueur de la bielle d'attaque des
écrans et celle de la manivelle de com-
mande des écrans sont réglées de façon
que le trinocle tourne d'un angle de 90°

au cours de la manoeuvre complète de la
palette, le verre rouge du trinocle se pré-
sentant devant le feu de la lanterne,
lorsque la palette est à l'arrêt, et la lunette
à verre bleu-Isly se présentant entière-
ment devant l'ouverture correspondante
de la lanterne, lorsque la palette est ver-
ticale.

Pour éviter le renversement du trinocle
au cours d'une manoeuvre brusque, on
place une butée limitant sa course dans
la position du passage.

Les. deux transmissions doivent être
bien tendues, et la réduction de course
doit se faire au pied du sémaphore au
moyen d'un balancier réducteur de
course.

On observera la manoeuvre des balan-
ciers à déclic, et l'on s'assurera que les
Dalanciers à contrepoids viennent bien à
fond de course dans les deux positions,
quelle que soit la façon de manoeuvrer le
levier. Cette constatation devra se faire
surtout pour la transmission du levier
éloigné, lorsque celui-ci est remis à l'arrêt
après le levier local; on fera les mêmes
constatationsquelques jours après la mise
en service du signal, en choisissant, si
nossible, pour ces nouveaux essais, un
moment où la température est assez élevée.

Slot des Ateliers de Constructions
électriquesde Charleroi pour la manoeuvre
des palettes à trois positions (fig. 68 à 72).

— L'Administration des chemins de fer
de l'Etat belge a mis en service un cer-
tain nombre de sémaphores dont les pa-
lettes d'arrêt absolu sont manoeuvrées à
trois positions au moyen d'un slot con-
struit par la Société des Ateliers de Con-
structions électriques de Charleroi.

Ce slot, dont l'emploi a donné également
de bons résultats, se place contre le mât,
à hauteur d'homme, pour faciliter la vi-
site des organes intérieurs.

Il se compose (fig. 68 et 69) d'une boîte
en fonte avec couvercle boulonné, un
joint en caoutchouc étant interposé entre
le couvercle et la boîte. Celle-ci es: tra-
versée par deux axes en acier doux 3 et 4,

se trouvant dans le prolongement l'un de
l'autre.

Un balancier à contrepoids 1, conjugué
avec un balancier à déclic, est calé sur
l'axe 3, devant la boîte; derrière la boîte,
un second balancier à contrepoids 2,
également conjugué avec un balancier à
déclic, est calé sur l'axe 4.

L'action des balanciers à déclic 1 et 2

a donc pour effet de faire tourner res-
pectivement les axes 3 et 4.

L'axe 3 communique son mouvement
de rotation à un secteur en acier coulé 5.

En position normale, ce secteur 5 vient
en contact avec un galet fixé sur l'axe 9
du balancier 10; celui-ci est calé sur
l'axé 11 qui traverse la boîte en fonte;
sur ce même axe 11 est calée extérieure-
ment la manivelle 12, articulée à la
tringle 13 qui actionne la palette.

Un axe 16 relie le secteur 5 à un ba-
lancier 15, mobile autour de Taxe 46; le
balancier 15 porte un second axe 17, dont
le galet vient normalement en contact
avec le secteur 18; "celui-ci étant calé sur
l'axe 4, reçoit, par l'intermédiaire de cet
axe, le mouvement de rotation qui lui est
communiqué par le second balancier à
contrepoids 2, comme il est dit ci-dessus.

En position normale, les secteurs 5 et



Fig. 68. Fig. 69.

Fig. 70. Fia'. 71.

Fig. 72.

Fig. 68 à 72. — Slot des Ateliers de Constructions électriques de Charleroi

pour la manoeuvre des palettes à trois positions.
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Fig. 72bis. Fig. 72ter.

Sémaphore avec palette à trois positions manoeuvrée au moyen d'un slot du modèle
des Ateliers'de Constructions électriques de Charleroi.

Positionne 45°. Position de 90°.
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18 s'appliquent respectivement contre les
butées intérieures 20 et 19; les mouve-
ments de rotation qui sont communiqués
aux secteurs 5 et 18 sont de sens inverse.
Le secteur 18 se meut dans le sens du
mouvement des aiguilles d'une montre;
le secteur 5 se meut dans le sens inverse.

Fonctionnement de l'appareil.

Position 0 à 45°. — Le poste A (local),
en renversant son levier de manoeuvre, fait
basculer le balancier à déclic 1 et le ba-
lancier à contrepoids correspondant; le
secteur- 5 prend la position indiquée à la
figure 70. L'axe à galet 9, repoussé par
le plan incliné ab du secteur 5, fait pivoter
le balancier 10 qui, par l'intermédiaire
de l'axe 11, entraîne la manivelle 12 et
la tringle 13; la palette prend la position
de 45°.

Il est à remarquer que la forme du sec-
teur 5 crée une course morte avant comme
après la manoeuvre de la palette, assurant
à cette dernière des positions nettes; en
effet, le balancier 10 ne se met en mouve-
ment que lorsque son galet 9 vient en
contact avec le plan incliné ab du sec-
teur 5; de part et d'autre de ce plan in-
cliné, les contours du secteur affectent
la forme d'une portion dte circonférence
ayant comme centre le centre de l'axe 3-4;
le glissement du galet 9 sur ces contours
ne provoque, par conséquent, aucun dé-
placement du balancier Ï0.

Pendant la manoeuvre de la palette, le
galet fixé sur l'exe 14 du balancier 10
reste en contact avec la partie supérieure
du secteur 5, et au moment où la palette
atteint la position de 45°, ce galet vient
reposer sur la partie supérieure du sec-
teur 18; lorsque la palette passera de 45°
à 90°, le galet 14 ne quittera le secteur 18
que pour venir reposer sur le secteur 5;
de cette façon, les galets placés sur les
axes 9 et 14, aux extrémités du balan-

cier 10, venant toujours en contact avec
les secteurs, il est impossible de manoeu-
vrer extérieurement, à la main, la mani-
velle 12 ou la tringle 13 et par conséquent
la palette; les positions de celles-ci ré-
sultent donc exclusivement des mouve-
ments communiqués aux secteurs 5 et 18.

Position 45° à 90°. — La palette étant
à 45° (fig. 70), si le poste B (slotteur)
manoeuvre son levier, le balancier à dé-
clic 2 et le balancier à contrepoids cor-
respondant se renversent, comme l'indique
la figure 71, entraînant, le secteur 18. La

-

rotation de ce dernier a pour effet de
faire passer la palette de la position de 45°
à celle de 90° pour la raison suivante :

Après la manoeuvre du balancier 1 et
du secteur 5 correspondant (fig. 70), le
balancier 15, suspendu par l'axe 16 au
secteur 5, est venu se mettre en contact
avec le galet 9, fixé sur l'axe du balancier
10, le galet fixé sur l'axe 17 du balan-
cier 15 restant en contact avec le sec-
teur 18.

Celui-ci étant renversé (et l'axe 16 res-
tant fixe), repousse le galet 9, actionnant,
ainsi le balancier 10 et par conséquent
la manivelle 12 ainsi que la palette, qui
passe de la position de 45° à celle de 90°.

Le déplacement, du galet 17, et par con-
séquent de son balancier 15, se fait par
glissement sur un plan incliné cd du
secteur 18; on remarquera que, de part
et d'autre du plan incliné cd, les con-
tours du secteur 18 affectent la forme
d'une portion de circonférence ayant
comme centre le centre de l'axe 3-4, de
sorte que le glissement du galet 17 sur
ces contours n'entraînepas.le déplacement
du balancier 15; il y a donc course morte
du balancier 2 et du secteur 18 au com-
mencement comme à la fin de la ma-
noeuvre, ce qui assure une position nette
de la palette à 45° et à 90°"

La figure 72 représente la position des
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organes lorsque, la palette étant au pas-
sage, le poste local A remet son levier à
l'arrêt avant le poste slotteur B, ou bien
lorsque, la palette étant à l'arrêt, le poste
slotteur a manoeuvré son levier avant le
poste local.

La palette étant au passage, si le poste
local A remet son levier en position nor-
male, le secteur 5 ramenant le balancier 15
et agissant sur le galet 14, rappelle le
balancier 10 en position normale, ce qui
ramène la palette de 90° à 0° ; mais, dans
cette situation, on voit qu'en renversant
à nouveau le secteur 5, la palette passera
directement de 0 à 90° par l'action suc-
cessive du secteur 5 et du balancier 15

sur le galet 9.
Toutes les conditions imposées sont

donc réalisées.
Les conditions de réglage des trans-

missions sont les mêmes que pour le slot
rotatif système César.

Manoeuvre d'une palette avertisseur à
trois positions au moyen d'un balancier
à bras inégaux (fig. 73). — Nous avons
vu précédemment les conditions de ma-
noeuvre d'une palette avertisseur répétant
les indications d'un chandelier de bifur-
cation.

Rappelons que la manoeuvre d'un des
leviers a pour effet de mettre la palette
à 45°; que la manoeuvre de l'autre levier
a pour effet de mettre la palette dans la
position verticale et que les deux leviers,
manoeuvres du même poste, sont en-
clenchés entre eux, de sorte que l'hypo-
thèse du passage de la palette de la posi-
tion de 45° à celle de 90° et vice versa
n'est pas à envisager.

Chacun des balanciers à déclic est relié
aux extrémités d'un balancier dont l'un
des bras est deux fois plus long que
l'autre; le balancier est relié par son
pivot, d'une part à l'extrémité d'une mani-
velle dont l'axe de rotation est fixé dans

un support boulonné au mât, et d'autre
part à la palette par l'intermédiaire d'une
bielle verticale, d'une équerre de renvoi,
d'une bielle horizontale et d'une manivelle
calée sur l'arbre de rotation de la palette.

Le balancier à contrepoids commandant
la position de 45° est relié par une bielle
à l'extrémité du grand bras dû balancier ;
le balancier à contrepoids commandant la
position de 90° est relié par une bielle à
l'extrémité du petit bras du balancier.

La manoeuvre d'un des balanciers à
déclic a évidemment pour effet d'attirer
vers le bas l'extrémité correspondante des
balanciers à bras inégaux ;• ce mouvement
du balancier est communiqué à la mani-
velle et, par conséquent, à la palette.

Lorsque le balancier est attiré par
l'extrémité de. son petit bras, le déplace-
ment vers le bas de la manivelle est double
du déplacement qui se produit lorsque le
balancier est attiré par l'extrémité du
grand bras. La longueur de la manivelle
est calculée de façon que, dans ce dernier
cas, la palette se place à 45° ; elle se mettra
donc dans la position verticale dans le
premier cas.

Les balanciers conjugués aux balanciers
à déclic sont munis de contrepoids pour
les raisons que nous avons déjà indiquées.

La manoeuvre d'un des balanciers à
contrepoids réagit sur l'autre par l'inter-
médiaire du balancier à bras inégaux; il
est visible que, tandis que l'extrémité d'un

.des balanciers à contrepoids descend vers
le bas sous l'effet de la manoeuvre, l'extré-
mité correspondante du second levier à
contrepoids est attirée vers le haut par
le balancier à bras inégaux. La butée du
levier à contrepoids sur le support de
balancier à déclic doit s'opposer à ce dé-
placement.

On utilise une lanterne à double feu
dont le feu direct apparaît blanc derrière
une vitre transparente, tandis que le feu
réfléchi apparaît derrière une vitre de



Fig. 73. —.Palette avertisseur à trois positions
montée sur UQ mât en béton armé et manoeuvrée au moyen d'un balancier à bras inégaux.



192 —

couleur bleu-Isly donnant le feu vert.
Le trinocle comporte un verre jaune

dans la lunette supérieure et dans la
lunette centrale, et une tôle masquant le
feu dans la lunette inférieure; dans le
prolongementde la lunette supérieure une
tôle est rivée au trinocle; elle masque
normalement le feu vert de la lanterne,
de sorte que le feu jaune apparaît seul
lorsque la palette est à l'arrêt; il apparaît
en même temps que le feu vert lorsque
la palette est inclinée à 45°; enfin, il est
masqué, et le feu vert apparaît seul lors-
que la palette est verticale.

Manoeuvre d'une palette avertisseur ré-
pétant les indications de deux signaux
distants l'un de l'autre de moins de 800 m.
— Les conditions de manoeuvre sont
exactement les mêmes que celles des pa-
lettes d'arrêt absolu à trois positions.

En effet, le passage de la position de
45° à celle de 90° peut se produire lorsque
la palette avertisseur ayant d'abord été
mise à 45* (alors que le second signal
situé en aval était encore à l'arrêt), ce
second signal est mis ensuite au passage
peu de temps avant l'arrivée d'un train.
Le mécanicien de ce train ayant déjà en
vue la palette avertisseur inclinée à 45°,
il ne pourrait être question de la remettre
à l'arrêt pour la remettre immédiatement
après à 90°, comme on devrait le faire
si l'on employait un balancier à bras
inégaux.

Il y a donc lieu de traiter ce cas exacte-
ment comme celui des palettes d'arrêt
absolu à trois positions.

Palettes à numéros. — La figure 74 re-
présente une palette équilibrée conjuguée
avec huit numéros; les balanciers à déclic
ont été placés quatre par quatre sur deux
supports; chaque manivelle de balancier
à déclic est reliée, au moyen d'une bielle,
à la culasse supportant le numéro corres-

pondant; les plaques à numéros pivotent
autour d'un axe commun, sur lequel
bascule également un étrier à contrepoids
embrassant tous les numéros; un numéro
quelconqueest soulevé, lorsque sa culasse
d'arrière descend sous la traction de la
bielle de manoeuvre; cette culasse entraîne

.

dans sa descente l'étrier et le fait basculer
autour de son axe; cet étrier est relié à la
palette au moyen d'une bielle verticale,
d'une équerre de renvoi, d'une bielle hori-
zontale et d'une manivelle calée sur l'arbre
de la palette.

L'étrier est pourvu, du côté opposé à la
bielle de manoeuvre, d'un contrepoids qui
se soulève lorsque la palette est mise au
passage, et qui a pour effet de rappeler
la palette à l'arrêt en cas de rupture du
fil de retour. Les numéros sont peints sur
les deux faces d'une tôle en fer de 2 mm.
d'épaisseur vissée sur une culasse en acier
coulé.

Les numéros sont éclairés la nuit, à
l'avant et à l'arrière, par des lanternes
spéciales à trois brûleurs, supportées par
un châssis fixé au mât et relié à une plate-
forme servant, à la visite des lanternes et
des mécanismes.

Slottage des numéros (fig. 75). — Lors-
qu'un seul des numéros est slotté, on peut
réaliser ce slottage en intercalant un slot
rotatif système César dans la transmis-
sion.

.
Généralement, cependant, les séma-

phores à numéros s'utilisant habituelle-
ment dans les grandes gares, où l'établisse-
ment des transmissions funiculaires pré-
sente souvent des difficultés, on slotté les
numéros électriquement, au moyen d'un
désengageur intercalé entre les numéros
et la palette; un seul désengageur peut
permettre le slottage de plusieurs nu-
méros.

Les postes slotteurs disposent d'inter-
rupteurs intercalés dans le circuit du
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désengageur; la sélection des circuits se
fait généralement au poste local, au
moyen d'interrupteurs manoeuvres par
des leviers d'aiguilles.

Sémaphores à deux palettes dont une

palette avertisseur. — Trois cas sont a
considérer suivant que la palette d'arrêt
absolu supérieure est conjuguée :

1° avec une palette avertisseur se levant
à 45° seulement;

II—5
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2° avec une palette avertisseur répétant,
les indications d'un chandelier de bifur-
cation;

3° avec une palette avertisseur répé-

tant les indications de deux palettes
d'arrêt absolu qui suivent et qui sont,
séparées l'une de l'autre de moins de
800 m.

Les trois cas sont représentés respec-
tivement par les signes conventionnels des
figures 76, 77 et. 18. Dans ces trois cas la
palette d'arrêt absolu peut prendre trois
positions.

Premier cas". — Palette d'arrêt absolu
conjuguée avec une palette avertisseur se
levant à 45° seulement (fig. 79). — C'est
le cas d'un sémaphore précédant, à moins
de 1 0O0 m., un chandelier de bifurcation
sur les deux branches de laquelleles trains
doivent ralentir.

Première hypothèse. —- Supposons que
le chandelier de bifurcation soit ma-
noeuvré par un poste que nous appellerons
poste slotteur, tandis que le sémaphore

Fig. 75. — Slottage d'une palette à numéros réalisé au moyen d'un dé-engagcur.

Fig. 76. Fig. 77. Fig. 78.
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à deux palettes est manoeuvré par un
autre poste que nous appellerons poste
local; " - - - v- -._.;. -; ; ...t. -.-;•;. "•;..;:';> "-,-

Comme le montré là figure 79, la palette
d'arrêt absolu sera manoeûvrée à trois

positions au moyen d'un slot rotatif placé
sur l'arbre de là palette, la position à 45°
étant donnée par un levier Mldu" poste
local, celle à 90° étant donnée par un
levier B du poste slotteur.

Là palette avertisseur sera manoeûvrée
par un levier C du poste, local et slottée
électriquement au moyen d'un désenga-
geur. V...".. '-':''"-''"•.'';.'. '."-^.>- ••;r-';

On établira au poste slotteur un en-
clenchemententre le levier B et les leviers
des palettes de bifurcation, exigeant la
mise au passage préalable d'une de ces
dernières pour permettre la mise au pas-
sage du levier B~

:
D'autre part, on établira entre les

leviers A et C du poste local l'enclenche-
ment : ",'

exigeant que le levier A soit renversé
pour permettre que G soit renversé à son
tour. La palette avertisseur ne peut donc
être mise à 45° qu'après que là palette
supérieure a été mise elle-même à 45°.
Mais cela ne suffit pas; il faut que la pa-
lette avertisseur ne puisse être mise au
passage qu'au moment où la palette supé-
rieure est ellerihême à 90°, Pour réaliser
cette condition on slotté là palette,aver-
tisseur par un désengageur dontTéléctro--
aimant est intercalé dans un circuit
électrique comportant des interrupteurs
actionnés par la palette d'arrêt absolu et
par;les palettes du chandelier de bifurca-
tion, de telle sorte que pour que l'électro
du désengageur soit excité; et pour que
là palette avertisseur puisse être levée
à 45°, il faut que la palette d'arrêt absolu
soit mise à 90° et qu'une dés palettes du

f1) Voir article de J. VKRDEYEN: « Sur l'étude
pratique des enclenchements" {bulletin de l'Asso-
ciation internationale des chemins dé fer de ;
septembre .1920), -...":.' -::- '; i

.Fig. 79. — Schéma de là manoeuvre d'une'..palette d'arrêt absolu à trois positions
.conjuguéeavec,une palette avertisseur: se le.yantà450 seulement.
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chandelier de bifurcation soit au passage.
L'ouverture d'un des interrupteurs ré-
sultant de la remise à l'arrêt d'une de ces
palettes aurait pour effet de désexciter
l'électro et de faire retombre automatique-
ment à l'arrêt la palette avertisseur.

Une sonnerie et un voyant, placés dans
le poste local, sont intercalés dans le cir-
cuit du désengageur et avertissent le si-
gnaleur du moment où, l'électro étant
excité, il doit mettre la palette avertis-
seur au passage.

Deuxième hypothèse. — Si le chandelier
de bifurcation est manoeuvré du même
poste que le sémaphore à deux palettes,
et si le chandelier n'est slotté ni méca-
niquementni électriquement, on peut sup-
primer le désengageur de la palette aver-
tisseur en établissant les enclenchements
suivants entre les leviers A, B et C :

(pour renverser C, il faut que les leviers A

et B soient renversés).
Il faut, en outre, établir des enclenche-

ments entre le levier B et les leviers D
et E manoeuvrant les palettes du chande-
lier de bifurcation; ces enclenchements
seront les suivants :

(pour renverser B, il faut qu'un des
leviers D ou E soit renversé).

Le slot rotatif est conservé pour la ma-
noeuvre de la palette supérieure du séma-
phore à deux palettes.

Troisième hypothèse. — Une troisième
hypothèse peut être envisagée, c'est celle
où le levier B ne pourrait être placé dans
le poste slotteur bien que le chandelier
de bifurcation soit manoeuvré de ce poste.

Dans ce,cas, les trois leviers A, B et C

seront placés dans le poste local; on em-
ploiera le dispositif prévu pour le cas de
la première hypothèse, en intercalant, en
outre, un second désengageur dans la
bielle de manoeuvre de l'appareil César
correspondantau levier B. Ce désengageur,
dont l'électro est placé en dérivation dans
le circuit du désengageur de la répétitrice,
est excité avant celui-ci, lorsque le circuit
est fermé par des interrupteurs contrôlant
la mise au passage d'une des palettes D

ou E, et la position à 45° de la palette
supérieure du sémaphore à deux palettes.

Le désengageur de la palette avertisseur
n'est excité qu'ultérieurement après con-
trôle par un interrupteur supplémentaire
de la position verticale de la palette supé-
rieure du sémaphore à deux palettes.

Deuxième cas.— Palette d'arrêt absolu
conjuguée avec une palette avertisseur à
trois positions répétant les indications
d'un chandelier de bifurcation (fig. 80).

Première hypothèse. — La position ver-
ticale de la palette supérieure du séma-
phore à deux palettes est donnée par le
levier B du poste slotteur; les leviers D
et E de ce poste manoeuvrent les palettes
du chandelier de bifurcation se rapportant
respectivement à la voie non déviée et à
la voie déviée.

La position 45° de la palette supérieure
du sémaphore à deux palettes est donnée
par le levier A du poste local ; les positions
45° ou 90° de la palette avertisseur sont
données par le levier unique C du poste
local; la position de 45° est donnée lors-
que l'électro du désengageur N seul, est
excité; celle de 90° est donnée quand les
deux désongageurs M et N sont excités
simultanémentau moment de la manoeuvre
du levier C.

La palette supérieure est manoeûvrée à
trois positions à l'intervention d'un slot
rotatif placé sur l'axe de la palette; la
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palette avertisseur est manoeûvrée par un
balancier à bras égaux ;RS mobileautour
de l'axe o, et articulé au moyen de cet axé

à un balancier à contrepoids OP mobile
autourdëTàxeP qui estTe seul pointfixe
du système.

Oiiiréalise au poste slotteur les enclen-
chementssuivants:V

et au poste local ;:

Le tdéséngageur N est seul excité quand.,
le circuit dans lequel il est intercalé est
fermé par des interrupteurs contrôlant :.
1° la .position verticale de la palette Ë, et
2° la iposition verticale de la; palette supé-
rieure du sémaphore à deux, palettes. Un
voyant et. une sonnerie se trouvant dans
le pqste local

;.
avertissent 4e signaleur de

ce que le désengageur est excité et de ce
que le levier C doit être manoeuvré; la
sonnerie né cesse de tinter qu'après la
manoeuvre du levier C, Celui-ci étantren-
versé, son imoùvenient, transmis par le
désengageur N, attire vers le bas l'extré-
mité S du balancier RS, ce qui, par le
déplacement de la manivelle PO,, amène la
palette dans la position de 45p-; notons
qué^ le^alanciér à déclicplacé^sur la face
antérieure du désengageur N, étant ma-
noeuvré; a transmis son mouvement à la
manivelle antérieure du désengageur M;
mais l'électro de celui-ci n'étant pas excité,
le mouvement n'a pas été communiqué à
la manivelle postérieure de ce désenga-
geur. ; .' ' '• :':-'•.

.-'• i Fig,:80,—'Schémadelà manoeuvred'une palette d'arrêt absolu à trois positions conjuguée
avec une palette avertisseur à trois positionsrépétant les indicationsd'un chandelier de bifurcation.



Fig. SObis. Fig. 80/CJ

Fig. 80Ms cl 8Vter. — Chandelier de bifurcation; le màtereau surélevé porte une palette d'arrêt absolu a trois positions
conjuguée avec une palette avertisseur à trois positions. Ces deux palettes sont mauoeuvrées par les dispositifs représentés à la tigm-<- 80.
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Le circuit électrique des désengageurs
est combiné de telle façon que les deux
désengageurs M et N sont excités simul-
tanément, lorsque le circuit est fermé par
des interrupteurs contrôlant la position
verticale de la palette D du poste slotteur,
en même temps que la position verticale
de la palette supérieure du sémaphore à
deux palettes; le voyant et la sonnerie
annoncent au poste local la fermeture du
circuit; la sonnerie ne cesse de tinter
qu'au moment où le signaleur renverse le
levier C ; le balancier à déclic du désenga-
geur N est. alors renversé et les deux désen-
gageurs étant excités, l'extrémité S du
balancier à bras égaux est attirée vers le
bas par la manivelle d'arrière du désen-
gageur N, en même temps que l'extré-
mité R du même balancier, qui est attirée
par la manivelle d'arrière du désenga-
geur M.

Grâce à cette action simultanée sur les
deux extrémités du balancier à bras égaux,
le point o descend cette fois, d'une lon-
gueur double de celle que mesurait son
premier déplacement lorsque le balancier
n'était attiré que par son extrémité S.
L'attaque du balancier simultanément par
ses deux extrémités R et S a pour effet
d'amener la palette répétitrice dans la
position verticale.

Deuxième hypothèse. — Le chandelier
de bifurcation et le sémaphore à deux
palettes sont manoeuvres de la même
cabine, et les palettes du chandelier de
bifurcation ne sont pas slottées.

On conserve le slot rotatif pour la ma-
noeuvre de la palette supérieure du séma-
phore à deux palettes; les deux désenga-
geurs de la répétitrice sont supprimés et
remplacés par un balancier à bras i«-
égaux; le levier unique C étant remplacé
par deux leviers C' et C" qui donnent
respectivement les positions de 45" et de
90° à la palette avertisseur.

On réalise les enclenchements suivants :

Troisième hypothèse. — Le chandelier
de bifurcation et le sémaphore à deux
palettes sont manoeuvres par des postes
différents, mais il n'est pas possible de
manoeuvrer du poste slotteur la palette
supérieure du sémaphore à deux palettes
'pour le passage de la position de 45° à
celle de 90°).

On reprendra la solution de la première
hypothèse (manoeuvre de la palette aver-
tisseur par un levier unique C et emploi
de deux désengageurs M et N). On inter-
calera un troisième désengageur dans la
bielle de manoeuvre du slot César corres-
pondant au levier B.

Les leviers A, B, C, se trouvant dans la
même cabine, seront enclenchés comme
suit. :

On utilisera lès mêmes circuits élec-
triques que dans la première hypothèse,
légèrementmodifiés par l'introduction du
désengageurP qui sera excité avant N, dès
que le circuit sera fermé par des inter-
rupteurs contrôlant : 1° la mise au passage
soit de D, soit de E; 2° la mise au pas-
sage à 45° de la palette supérieure du
sémaphore à deux palettes

L'excitation du désengageur P permet
la mise au passage à 90° de cette dernière
palette; le contrôle électrique de cette der-
nière position permet ensuite l'excitation
soit du désengageur N, soit simultanément
des désengageurs M et N.

Troisième cas. — Palette d'arrêt absolu
conjuguée avec une palette avertisseur à
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trois positions répétant les indications de et qui sont distants l'un de l'autre de
deux signaux d'arrêt absolu qui se suivent moins de 800 m. (fig, 81).

Fig. 81. — Schéma de la manoeuvre d'une palette d'arrêt absolu à trois positions conjuguée

avec une palette avertisseur à trois positions répétant les indications de deux signaux
situés en aval et distants l'un de l'autre de moins de 800 m.

Première hypothèse. — Les séma-
phores n et o, d'une part, et le sémaphore
à deux palettes, d'autre part, sont sous la
dépendance dé postes différents.

La palette d'arrêt absolu du séma-
phore m est manoeûvréeà 45° et à 90° res-
pectivement par les leviers A du poste
local et B du poste slotteur, par l'intermé-
diaire d'un slot rotatif placé sur l'arbre
de la palette.

La palette avertisseur du sémaphore m
est manoeûvrée par un balancier à bras
égaux actionné par les'leviers G et D du
poste local, à l'intervention des désenga-
geurs N et M,

Contrairement à la première hypothèse
du cas précédent, il faut deux leviers pour

la manoeuvre de la palette avertisseur, car
celle-ci doit pouvoir passer de la position
de 45° à celle de 90°, lorsqu'ayant d'abord
été mise dans la première position, alors
que le sémaphore o était à l'arrêt, celui-ci
est mis ultérieurement au passage.

Les enclenchements suivants sont réa-
lisés : " ' '

1° au poste slotteur :

2° au poste local :
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Le désengageur N est seul excité lorsque
son circuit électrique est fermé par des
interrupteurs qui contrôlent : 1° la posi-
tion à 45" de la palette du sémaphore n;
2° la position à 90° de la palette supé-
rieure du sémaphore m.

Le signaleur du poste local est prévenu
par un voyant et une sonnerie de l'excita-
tion du désengageur N. La sonnerie cesse
de tinter lorsque le signaleur manoeuvre
le levier C; grâce à l'excitation du désen-
gageur N cette manoeuvre attire vers le
bas l'extrémité S

.

du balancier à bras
égaux, ce qui a pour effet de faire bas-
culer le levier OP et de mettre la palette
avertisseur dans la position de 45°.

Les deux désengageurs M et N sont
excités simultanément lorsque le circuit
électrique contrôle la position verticale de
la palette du sémaphore n et la position
verticale de la palette supérieure du séma-
phore M. Dans ces conditions, la sonnerie
tinte en cabine jusqu'au moment où les
leviers C et D sont manoeuvres tous deux;
grâce à l'excitation des deux désengageurs,
cette double manoeuvre a pour effet de
faire descendre les deux extrémités R et S
du balancier à bras égaux et d'amener la
palette avertisseur dans la position verti-
cale.

Deuxième hypothèse. — Les trois séma-
phores sont manoeuvres de la même ca-
bine, les sémaphores n et o n'étant pas
slottés.

La palette supérieure du sémaphore m
est manoeûvrée par un slot rotatif, et la
palette avertisseur du même sémaphore
par un balancier à bras égaux.

On réalise les enclenchements suivants
dans la cabine unique :

Troisième hypothèse. — Les séma-
phoresn et o, d'une part, et m, d'autre part,
sont manoeuvres par des postes différents,
mais, contrairement à la première hypo-
thèse, le levier B, ne pouvant être ma-
noeuvré par le poste slotteur, est placé
dans le poste local.

Comme dans les hypothèses similaires
des deux cas précédents, on reprend la
solution de la première hypothèse, modi-
fiée en ce sens, qu'on intercale un troi-
sième désengageur P dans la bielle de
manoeuvre du slot rotatif correspondant
au levier B.

La palette avertisseur est manoeûvrée
par un balancier à bras égaux et deux
désengageurs M et N; on réalise dans le
poste local les enclenchements suivants:

L'excitation du désengageur P précède
celle des désengageurs M et N; elle se pro-
duit quand le circuit électrique est fermé
par des interrupteurs contrôlant la posi-
tion à 45° de la palette du sémaphore n
et la même position à 45° de la palette
supérieure du sémaphore m.

L'excitation du désengageur P permet
de placer cette dernière palette à 90°, et
c'est par la fermeture d'interrupteurscon-
trôlant cette dernière position que l'exci-
tation soit du désengageur N, soit simul-
tanément des désengageurs M et N peut
se produire ultérieurement, permettant la
manoeuvre de la palette répétitrice respec-
tivement à 45° et à 90°.

Nouveau dispositif pour la manoeuvre
des sémaphores à deux palettes dont une
palette avertisseur (fig. 82). — Lorsque la
palette supérieure est verticale, la palette
avertisseur doit se trouver soit à 45°, soit
à 90°; il y a donc discordance d'indica-
tion, lorsque la palette supérieure est ver-
ticale alors que la palette avertisseur est
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horizontale, la position verticale de la pa-
lette d'arrêt absolu indiquant que le signal
suivant est au passage, tandis que la posi-
tion horizontale de la palette avertisseur
indique qu'il est à l'arrêt.

Cette discordance d'indication peut se
produire avec les dispositifs de manoeuvre
que nous venons de décrire, parce que la
mise au passage de la palette avertisseur
se fait après la mise à 90° de la palette
d'arrêt absolu.

Le signaleur peut négliger de mettre la
palette avertisseur au passage, ou même
simplement tarder trop à effectuer cette
manoeuvre.

Au point de vue de la sécurité cette dis-
cordance d'indication n'est pas de bien
grande importance, car elle ne se produit,
de toute façon, que lorsque le signal sui-
vant est au passage, et elle ne peut guère
inciter le mécanicien qu'à ralentir alors
qu'il n'y a pas de raison de le faire. Néan-
moins, pour éviter des incidents sem-
blables, il serait désirable que la ma-
noeuvre des deux palettes fût simultanée;
l'Administration des chemins de fer de
l'Etat met à l'essai, en ce moment, un dis-
positif nouveau représenté par la fi-
gure 82, qui réalise cette manoeuvre simul-
tanée.

Fig. S2. — Schéma du nouveau dispositif pour la manoeuvre d'une palette d'arrêt absolu à trois posiliois
conjuguée avec une palette avertisseur à trois positions répétant les indications d'un chandelier le
bifurcation.
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Tout le dispositif est actionné par deux
leviers deimanoeùvre A et B du ppstefocal ;
la palette supérieure est manoeûvrée par
l'intermédiaire du balancier à bras égaux
OP et là palette inférieure par l'intermé-
diaire du balancier à bras égaux RS.

Par M manoeuvre, dû levier A, l'extré-
mité O du balancier OP est attirée et la
palette supérieure se met à 45°. Lors de
la manoeuvre du levier B : 1° aucun mou-
vement n'est transmis à la palette si les
deux désengageurs sont désexcités; 2° si
le désengageur M est seul excité (Ce qui
se produit quand son circuit est fermé'
par dès interrupteurs qui contrôlent là
mise au passage.de la palette E du chan-
delier y, et la position à 45° de la palette
supérieure du sémaphore ;x); si donc le
désengageur M est seul excité, lé mouve-
ment du balancier à déclic, manoeuvrépar
3e levier B, est transmis par là manivelle
d'arrière du désengageur M àûx extré-
mités S et P des deux balanciers RS et
OP, ce qui a pour effet de mettre la pa-
lette avertisseur à 45° en même temps
que de faire passer la palette supérieure
de M position de _45° à celle de,90° ; 3° si
les deux désengageurs M et N sont excités
simultanément (ce qui se produit lorsque
leur circuit est fermé par des interrup-
teurs qui contrôlent la position verticale
de la palette E du chandelier y, et la posi-
tion à 45° de la palette supérieure du
sémaphore x) le mouvement communiqué
par le levier B au balancier à déclic du
désengageur M, se transmet par les mani-
velles d'arrière dés désengageurs M et N,
respectivement aux extrémités P et S des
deux balanciers OP et RS, dé même qu'à
l'extrémité R de Ce dernier, de sorte que
la palette supérieure se mettra dans la

.
position verticale eh même temps et de
même que l'avertisseur.

On a prévu, pour compléter ce dispo-
sitif, le cas où, par suite d'un incident
quelconque, un raté se produirait dans le

Fig. 83, ..-r- Sémaphore à deux'-palettes,
construit suivant les indications du schéma dé la figure 80-
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fonctionnement du désengageur M, alors
que l'excitation du désengageur N serait
réalisée; la manoeuvre du levier B aurait
alors pour conséquence, d'attirer vers le
bas l'extrémité R du balancier RS et de
faire mettre la palette avertisseur à 45°
alors que la palette supérieure se trou-
verait dans la position de 45°.

Pour écarter cette éventualité, le balan-
cier RS est muni d'un troisième bras T
qui, dans le cas où l'extrémité R serait
seule attirée vers le bas, ouvrirait un in-
terrupteur intercalé dans le circuit du
désengageur N, ce qui aurait pour effet
de désexciter celui-ci et de faire retomber
la palette avertisseur.

L'essai du dispositif qui vient d'être
décrit a, jusqu'à présent, donné d'excel-
lents résultats.

Construction des sémaphores à deux
palettes (fig. 83). —" Les éléments qui
servent à la construction des sémaphores
à deux palettes ne diffèrent en rien de

ceux qui entrent dans la construction des
sémaphores à une palette; un dispositif
nouveau est cependant utilisé, indépen-
damment du trinocle, pour obtenir la sé-
lection des feux : c'est le masque.

On utilise une seule lanterne à deux
feux placée un peu au-dessouset à droite
de la palette supérieure; la lanterne porte
un verre blanc, placé directement devant
la lampe et un verre bleu-Isly placé devant
le feu réfléchi.

Le trinocle, manoeuvré par la palette
d'arrêt absolu, porte dans sa lunette supé-
rieure un verre rouge et dans les deux
autres lunettes un verre jaune.

Un masque en tôle placé derrière le tri-
nocle et tournant librement sur l'axe de
rotation des écrans peut être soulevé et
tourner dans le même sens que le trinocle

lui-même. Ce masque est manoeuvré, en
même temps que la palette avertisseur par
une bielle articulée à son extrémité infé-
rieure à la manivelle de manoeuvre de
cette palette.

En position normale, les deux palettes
étant à l'arrêt, le feu vert de la lanterne
est caché par le masque et le feu rouge
du trinocle est seul visible; la palette supé-
rieure étant à 45° et l'inférieure horizon-
tale, le feu vert de la lanterne est toujours
masqué et le feu jaune, donné par la
lunette centrale du trinocle, apparaît; la
palette supérieure étant verticale et l'infé-
rieure à 45°, le feu jaune, donné par la
lunette inférieure du trinocle, apparaît,
tandis que le second feu vert de la lan-
terne apparaît également, le masque ayant
été soulevé par la palette avertisseur.

Enfin, lorsque les deux palettes sont
verticales, le masque cache le feu direct,
tandis que le feu vert apparaît par ré-
flexion à travers le verre bleu-Isly de la
lanterne.

Les palettes de manoeuvre. — Les pe-
tites palettes de manoeuvre se construisent
et se manoeuvrent de la même façon que
les palettes ordinaires.

La manoeuvre d'une petite palette à
trois positions se fait au moyen d'un
balancier à bras inégaux; parfois cepen-
dant, lorsque le signal est très rapproché
de la cabine, et que l'on utilise dans
celle-ci des leviers circulaires à grande
course, la manoeuvre des trois positions
de la palette avertisseur peut être obtenue
avec exactitude au moyen d'un seul
levier manoeuvré en deux temps; une
encoche, creusée à mi-course dans le
bâti, détermine la position du levier cor-
respondant à l'inclinaison à 45° de la
palette.

. •
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Signalisation par blocs enclenchés dans le tunnel du Hauenstein ('),

Par M. T. S. LASCELLES, ingénieur, à Londres.

Fig. 1 à S, p. 206 à 210.

(Railway Signal Engmcer.)

Le tunnel du Hauenstein, en Suisse,
situé sur la grande ligne de Bâle-Olten
des Chemins de fer fédéraux suisses, a
une longueur légèrement supérieure à
8 km. Les trains qui le traversent sont
actuellement remorqués par des locomo-
tives à vapeur. Les deux jjost.es de bloc
situés de part et d'autre sont à la bifur-
cation d'Olten-Tannwald et à la station
de Tecknau; la distance qui les sépare
est trop grande pour pouvoir constituer
une seule section de bloc sans perte de
temps pour les trains. Après avoir lon-
guement étudié la question, on conclut
que le meilleur point de coupure de la
section se trouvait dans le souterrain, à
3 698 m. de la tête nord et à 4 436 m. de
la tête sud. Le block-system en usage
sur cette partie de la ligne est le sys-
tème des blocs enclenchés à courant
alternatif Siemens, employé sur une
grande échelle par les Chemins de fer
fédéraux suisses.

Il était évidemment impossible d'éta-
blir un poste de bloc à commande ma-
nuelle au milieu d'un tunnel d'une telle
longueur, parcouru par des trains à va-
peur; aussi l'administration chercha
une autre solution du problème. On con-
serva le block-system Siemens et on
plaça dans le souterrain des signaux
intermédiaires spéciaux, à

»
commande

électrique, manoeuvres du poste d'Olten-

Tannwald. il ne pouvait évidemment
être question d'utiliser des signaux ma-
noeuvres à la main. Il fallait, en outre,
être avisé qu'un train était arrivé à ces
signaux et empêcher l'admission d'un
train dans une section occupée.-

Conditions spéciales.

La figure 1 montre la disposition gé-
nérale adoptée pour les signaux. La voie
direction nord est divisée au signal A,
manoeuvré d'Olten-Tann-wald, et la voie
direction sud au signal D, manoeuvré de
ce même poste. De cette façon un second
train peut quitter Olten-Tannwald dès
que le train précédent est couvert par A;
de même, un second train peut partir de
Tecknau lorsque le train précédent est
protégé par le signal D. Le signal d'arrêt
à Tecknau, B, et le damier C sont aussi
à commande électrique, mais les autres
signaux sont du type normal suisse et
sont actionnés mécaniquement.Les trains
circulent à gauche en Suisse, mais les
palettes sémaphoriques, du modèle alle-
mand, sont placées à droite du mât, au-
dessus de la voie, comme ceux employés
sur le « Chicago & Northwestern ». Les
signaux de bloc et les signaux d'arrêt
présentent un feu rouge, et leurs répéti-
teurs, que l'on voit sur le schéma figure 1,

(J) Cet article concerne le nouveau tunnel du Hauenstein, ouvert en 1916 pour ramener la rampe maximum
à 10 mm. par m. entre Bâle et Olten; il ne doit pas être confondu avec l'ancien souterrain, ouvert
en 1858, qui n'a que 2 715 m. de longueur.
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un feu vert ou blanc, conformément aux
règlements normaux suisses. Les signaux

B et C donnent les indications repro-
duites figure 2. •.:

Il est évident qu'il fallait prendre lès
dispositions nécessaires pour empêcher
le poste d'Oltèn-Tânnwald de mettre son
signal de départ direction nord à voie
libre avant que ïe train précédent tout
entier ait franchi le signal avancé À dans
le souterrain et que ce signal ait été re-
mis à l'arrêt; d'autre part, il fallait évi-
ter qu'il puisse libérer le signal de bloc
direction sud à Tecknau avant le passage
complet du train précédent au signal

d'arrêt extérieur D et la remise à'.l'arrêt-'
de ce signal.

Les signaux sont du type lumineux;
ils Consistent (fig. 3) en deux lampes à
incandescence dé 16 à 25 bougies, pla-
cées dans des enveloppes en aluminium
étârichés; les connexions entrent par un
câble relié par chevilles à une boîte-
bprne voisine. Le changement de cir-
cuits est opéré à l'aide de commutateurs
fixés soit à des leviers ordinaires dans

Fig. 1. — Schéma montrant l'emplacement des signaux, des appareils de voie et de la cabine.

Explication des termes anglais : Starting signal== Signàlde départ. — Fronv==î Vëriant^de.— To =^.Vers. -- Tïorth = Norcd.
•-,: Soutb = Sud,'-.— S, B. Block signal = Signal; de bloc en direction sud.

'-' "LÉGENDE ' \. /..- '[''
I~ I ". .-.'.::.-.

. ,== Compteurde roues. ....
'^_T__'. '. .".'.'_;_

. . , = Contact dé rail à méreûrè. "..;'.;".'.

A ....... . . ...;." = Signal de bloc avancé,Olten-TannWald.

H ........ . . . '.. : — S^iiald'arr.êt,:Tecknaù..
C :'.: .-".'.'

. . .
-.'

.
'".== Signâtde passage,,Tecknau. .'.-'

P... ......... = Signal d'arrêt exiérieur. Olién-Tànmwald.

A, B et D sont doublés de signaux répétiteurs en arrière, comme le montré le dessin (voir aussi la figure 8!.
.

Fig. 2. -r Indicationsdu signal d'arrêtà Tecknau.
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l'appareil de Tecknau, soit à de petites
manettes dans l'appareil de bloc inter-
médiaire spécial d'Olten-Tannwald.

La solution la plus naturelle du pro-
blème de la commande paraîtrait être, à
première vue, le circuit de voie, et elle
a, en effet, été étudiée attentivement par
le personnel dirigeant des Chemins de
fers fédéraux. On reconnut, toutefois,
qu'en raison de l'humidité du tunnel et
de la grande longueur de la section de

bloc, il aurait fallu diviser celle-ci en
six sections de circuit pour obtenir un
fonctionnement sûr et l'on jugea fort
désavantageux d'avoir à surveiller des
éclisses électriques, joints de rails, re-
lais, etc., dans un tunnel plein de
fumée et de vapeur. En outre, les tra-
verses métalliques, employées en Suisse
sur une grande échelle rendaient im-
possible rétablissement des circuits de
voie.

Compteur de roues

On décida d'essayer une autre solution
et Rudolph Zaugg, ingénieur des services
télégraphiques à Berne, étudia un appa-
reil compteur des roues qui fut expéri-
menté près de Berne. Le principe du
compteur de roues est assez analogue à
celui appliqué dans les signaux comp-

teurs de véhicules de tramways, tels que
le Nachod, le Vniled States, etc., bien
connus en Amérique. Si chaque roue qui
aborde et quitte ensuite la section de
bloc est enregistrée et si les deux chif-
fres sont les mêmes, on peut admettre
que la section est libre.

En Angleterre, W. R. Sykes avait fait
breveter un appareil de ce genre en 1904,

Fig. 3. — Signal dans le tunnel. Fig. 4. — Appareil de bloc inter-
médiaire et compteur de roues.
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et construit une installation qui fut
essayée sur le « Metropolitan Railway ».
Lorsque les deux mécanismes étaient à
la position zéro, la section de bloc était
libre. L'appareil de M. Zaugg est presque
identique à celui de W. R. Sykes.

L'appareil compteur Zaugg est repro-
duit figure 4 au-dessus de l'appareil
de bloc. Deux mouvements intermittents
actionnent une aiguille rouge et une
aiguille blanche, et quand la section de
bloc est libre, l'aiguille blanche cache
l'aiguille rouge. Lorsqu'un train entre
dans la section, chaque roue fait avancer
l'aiguille rouge; de même, l'aiguille blan-
che avance quand le train quitte la sec-
tion. Dès que l'aiguille Manche est ve-
nue se remettre exactement au-dessus de
l'aiguille rouge, la section de bloc est
libre.

Dans les expériences faites près de
Berne on-n'employa pas d'appareils pla-

cés dans la voie, mais une très faible
longueur de rail isolé, reposant sur un
coussinet spécial, et chaque essieu, en
passant sur ce rail, transmettait une im-
pulsion au mécanisme compteur. Ces ex-
périences furent faites avec des trains de
voyageurs et l'on pensa qu'aucune diffi-
culté ne serait occasionnée par les trains
de marchandises. Mais dans l'installation
souterraine on reconnut que c'était une
erreur. On constata, en effet, par mo-
ments, une différence d'une ou de deux
roues entre les indications des aiguilles,
après le passage des trains de marchan-
dises. Une étude attentive révéla que le
fait était dû aux méplats des roues cau-
sés par un freinage prolongé et faisant
parfois sauter la roue sur le rail isolé,
d'où deux impulsions au lieu d'une seule.
On abandonna donc le rail isolé pour
l'appareil représenté figure 5. Cet appa-,
reil n'est pas actionné par la dépression

du rail, ni par les boudins des roues,
mais par les cercles de roulement de
celles-ci, et l'abaissement total de la
barre de contact est de 4 à 6 mm. Pour
une vitesse de 100 km. à l'heure, vitesse
jusqu'à laquelle il a été expérimenté,l'ap-
pareil doit être capable de donner des
impulsions espacées d'environ 1/22 de
seconde en comptant les roues des bo-
gies ordinairement employés en Suisse.
Pour répondre à cette condition, il faut
que le mouvement intermittent soit d'une
construction précise.

La substitution de l'appareil placé
dans la voie au rail isolé a résolu entiè-
rement le problème.

Fonctionnement du système Siemens.

Afin de mieux faire comprendre l'ap-
plication de cet appareil à l'installation
du Hauenstein, nous dirons d'abord quel-
ques mots du fonctionnement du block-
system Siemens. La figure 6 est le sché-
ma d'un champ de bloc de ce système,
avec ses organes essentiels. Ces champs
de bloc, actionnés par un courant alter-
natif fourni par une magnéto, sont em-
ployés dans de nombreux cas dans la
signalisation suisse et allemande. Chaque
champ comporte essentiellement un
plongeur à ressort de rappel D, agissant
par un collier R sur une tige E, munie

Fig. 5. — Appareil de: voie compteur de roues.
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d'un ressort; cette tige sert à enclencher
le levier du signal ou tout autre appareil
à immobiliser; Normalement le levier,est
libre. Lorsque le signaleur a expédié un
train et veut libérer la section d'âmôrit,
il faut qu'il mette son propre signal à
l'arrêt; puis il enfonce la tige D en ap-
puyant sur le bouton et il tourne la ma-
nivelle de la magnéto. Celle-ci envoie Un
•courant par lès bobines G à l'autre posté
de bloc et l'oscillation de l'armature B
permet la chute du secteur A dont le
demi-axe empêche Te retour de la gâ-
chette G. Ce mouvement terminé, le si-
gnaleur lâche, le plongeur qui remonte.
La tige E ne peut remonter qUe partiel-
lement,à causé de là gâchette G, et dès
lors le verrou J peut s'engager sous le
collier R et caler le plongeur. Le signal
est maintenant enclenché. Lorsque le
poste de bloc ; voisin répète la même
opération, le Courant d'entrée provoque :

une nouvelle oscillation de l'armature B
et le secteur A remonte alors sous l'ac-
tion du ressort agissant dé bas en haut
sUr le collier L et la cheville P. Lorsqu'il
est à fond de sa course ascendante, l'axe
du secteur libère la gâchette G qui re-
vient en arrière et permet à la tige E de
monter; le signal est alors libéré. Un en-
clenchement.mécanique, qui: n'est pas re^
produit dans les dessins, retient auto-
matiquement le levier après sa remise en
position normale jusqu'à ce qu'il soit
réenclenché par le champ électrique; Un
dispositif spécial empêche l'emploi pré-
maturé du champ. Le plongeur est relié
par une biellette à une tige placée dans
une boîte qui surmonte l'appareil de
bloc et est commandée par un verrou
électrique de telle façon que, tant que
le contact de rail placé en aval du signal
dé bloc n'a pas été actionné, le plon-
geur ne puisse pas être abaissé. La
figure 4 montre ces verrous du plongeur
au-dessus de la caisse contenant lès ap-
pareils de bloc. Il est évident que le
bloc Siemens peut servir à commander
deux signaux manoeuvres d'un poste, s'il
en est besoin, comme c'est le cas dans
3e tunnel du Hauenstein.

Sécurité résultant de la combinaison
du compteur de roues avec le système

-
Siemens. ; .-.'--'

Avec lé système de comptage des rouesil à fallu adopter des précautions spé-
ciales pour éviter les fausses indications
dues aux ratés. Si, par exemple, ïâ sécu-
rité dépendait uniquement du compteur
de roues et si le premier contact de rail
ne fonctionnaitpas, le train ne serait pas
protégé. En combinant cet appareil avec

•
lé bloc Siemens, on a réalisé un système
très sûr.

Un bloc Siemens intermédiaire, re-
présenté, avec les couvercles enlevés,
dans la figure 4, sert à commander les
deux sections où il est fait usagé dé
compteurs de roues (voir figure 1). Les
petites manettes que l'on distingue à
l'avant actionnent les signaux d'arrêt
établis dans le tunnel et sont éû réalité
des commutateurs. Les champs sont ac-
couplés par paires à un plongeur et
chaque plongeur- est calé par deux ver-
rous, commandés de manière à contrôler
tout raté des compteurs de roues. On re-
marquera que ceux-ci sont montés au-
dessus des verrous de plongeurs. L'un de
ces derniers, sur chaque voie, est con-
necté comme lé montre la figure 7, c'est-,
à-dire de manière que l'armature doive
monter et redescendre ensuite pour dé-
verrouiller le plongeur. Les autres sont
des verrous directs et se dégagent quand
l'armature est attirée.

Circuits de commande.

L'examen de la figure 8, qui montre
les circuits direction nord, permettra de
comprendre le fonctionnement dès si-
gnaux. Supposons queTa voie soit libre,
les appareils Siemens l'étant dans toute
sa longueur, et qu'un train se dirigeant
vers le nord aborde Olten-Tannwald. Le
signaleur efface le signaT A en mânoeur
vrant le levier ordinaire de son appa-
reil, qui ferme le contact b; il efface
aussi le signal suivant en manoeuvrant là
manette c, qui ferme les contacts d. Le

II—6.



Fig. 6. — Schéma montrant le fonctionnement de l'appareil de bloc Siemens.

Explication,dis termes anglais : Free= Libre. - Plunged= Plongé. — Locked = Enclenché. — Earth = Terre.
A, carries a red and -white indicating flag = A, porte un drapeau indicateur rouge et blanc.

Fig. 7. — Verrou de plongeur à double effet.

Kg. 8. — Circuits de commande pour signaux direction nord.
Explicationdes termes anglais: Works -with «= Fonctionneavec. - Red needle = Aiguille rouge. - White needle = Aiguilleblanche.-Repeaters= Répétiteurs.-Advanee block signal = Signal de bloc afancé.- Home signal = Signal d'arrêt.- N. B. = Direction

nord. — S. B. = Direction sud.
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plongeur g est alors calé par les deux
verrous h et k. En franchissant le comp-
teur de roues L, le train actionne l'ai-
guille rouge à l'aide du courant venant
de la pile P par les bobines e. Dès que
l'aiguille rouge quitte sa position sous
l'aiguille blanche, le contact 1 et 3 est
rompu et le contact 1 et 2 est établi, diri-
geant le courant vers le verrou de plon-
geur k, qui, toutefois, ne fait que la
moitié de sa course, à cause d'un mé-
canisme à rochet. (Par conséquent, si
l'àppârèil de voie L était avarié et n'ac-
tionnait pas l'aiguille rouge, le verrou
de plongeur serait encore retenu.) Le
signal a est remis à l'arrêt après l'entrée
du train dans le tunnel et il est aussitôt
maintenu par l'enclenchement Siemens.
En franchissant le signal suivant, le train
actionne le compteur de roues N qui
fait avancer l'aiguille blanche à chaque
roue jusqu'à ce qu'elle cache de nou-
veau l'aiguille rouge. Dès lors les con-
tacts 1 et 2 sont ouverts, le courant
est intercepté du verrou de plongeur k
et celui-ci est libéré. En même temps, les
contacts 1 et 3 s'étant fermés, le circuit
est rétabli du côté du contact de rail T
(pédale à mercure Siemens ordinaire),
placé à 550 m. plus loin. Quand celui-ci
est actionné par la locomotive, le verrou
h est libéré. Le signaleur peut manoeu-
vrer le plongeur g, après avoir remis le
commutateur c en position normale, ce
qui a pour effet de mettre le signal à
l'arrêt; puis, en actionnant sa magnéto,
il enclenche électriquement ce signal et
déverrouille le signal de départ a. Il peut
alors expédier un autre train si c'est né-
cessaire. La raison pour laquelle on em-
ploie le verrou supplémentaire h est
importante. H pourrait survenir une ava-
rie au premier compteur de roues avant
qu'il ait enregistré toutes les roues qui
l'ont franchi. Dans ce cas l'aiguille blan-
che dépasserait l'aiguille rouge quand le
train quitterait la section de bloc, mais
au moment où les deux se trouveraient
l'une au-dessus de l'autre, le verrou K se
dégagerait comme il a été expliqué et le

bloc Siemens pourrait être libéré pré-
maturément. Le verrou supplémentaire
s'y oppose, car il ne peut être dégagé
que quand le train a parcouru 550 m.
de plus et que les aiguilles sont super-
posées à ce moment, ce qui ne pourrait
se produire en cas de raté. Lorsque le
train franchit le signal d'arrêt à Teck-
nau, il actionne le contact de rail R et
libère le verrou P. Le signaleur peut
alors, après avoir vu les signaux de
queue et remis le signal à l'arrêt, ma-

.
noeuvrer le plongeur S et, en actionnant
ïa magnéto, libérer le champ d'Olten-
Tannwald qui commande le signal placé
dans le tunnel. La marche des opérations
est analogue sur la voie direction sud.

Alarme en cas d'incident et circuits
d'éclairage.

En cas d'avarie laissant la section de
bloc fermée, les chefs de station inté-
ressés, après s'être assurés de l'arrivée
du train avec ses signaux de queue, sont
autorisés à briser les plombs des boîtes
renfermant les appareils et à les remettre
à la main dans leur position normale,
en avisant régulièrement l'électricien et
l'inspecteur. Des commutateurs spéciaux
plombés permettent d'éliminer le bloc
intermédiaire et de convertir au besoin
le tunnel en une seule section de bloc.
Des indicateurs-répétiteurs placés dans
les postes montrent si les signaux fonc-
tionnent régulièrement; si une lampe ve-
nait à s'éteindre, le fait serait aussitôt
signalé par une sonnerie d'alarme.

Un système téléphonique très complet
est installé sur la section avec des récep-
teurs et des sonneries d'alarme; chaque
kilomètre, dans le tunnel, est marqué par
des poteaux éclairés. L'éclairage des si-
gnaux est assuré par des canalisations
d'éclairage à courant alternatif; en cas
d'avarie de celles-ci, des accumulateurs
sont aussitôt intercalés automatiquement
dans le circuit à Olten et à Tecknau.

Les appareils sortent des ateliers de la
Société Hasler de Berne.
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Projet de nouveau règlement américain pour le calcul et l'exécution
des constructions en béton et béton armé.

(IJruC'ied:'ig$<<f thr Ameriran Society of Civil Kngineer.i, aoûi 1921.1

Nous donnons ci-dessous, d'après la
revue américaineProceedings of the Ame-
rican Society of Civil Engineers, les pres-
criptions les plus intéressantes du projet
de nouveau règlement des constructions
en béton et béton armé élaboré par le

« Joint Committee for Standard spécifi-
cations for concrète and reinforced con-
crète » américain. Ce comité est constitué
par des membres issus des sociétés sui-
vantes, au nombre de cinq pour chaque
société :

American Society of Civil Engineers;
American Society for testing ma tenais:
American Railway Engineering Asso-

ciation ;
American Concrète Institute;
Portland Cernent Association.

Ce projet de règlement, soumis aux
cinq sociétés en question, a déjà été l'ob-
jet de discussions importantes au sein de
la Société des ingénieurs civils amé-
ricains.

Qualité du béton.

La qualité du béton est mesurée à la
fois par l'essai de compression à vingt-
huit jours et par l'essai « slump test »,
indicatif du travail de damage néces-
saire.

Barres déformées.

Ne sont considérées comme barres
spéciales déformées que celles accusant
un taux d'adhérence supérieur de 25 %
au taux ordinaire des barres rondes de
mêmes sections.

Mélange des matériaux.
L'ingénieur établira d'avance la com-

pacité à atteindre pour le béton à mettre
en oeuvre dans les différentes parties de
ia construction. Cette compacité est dé-
terminée par le « slump test » ainsi qu'il
est spécifié dans l'instruction officielle à
c-e sujet. (« Tentative spécifications for
workability of concrète for concrète pa-
vements ».)

(Slump lest)
VARIETES UK BÉTON. Ki-trécissement

maximum
fii i>oi.ie»\s.

1° Héton ordinaire de massifs
pleins _'

-.'" Béton armé
:

a) Sections v<-rtienles minces
et colonnes .... ri

li) Sections importantes
. .

2

c) Sections horizontales min-
ées S

3° Rouies et pavaces :

a) Rétonna<;e à la main
. .

4

h) Bétonnage à la machine
.

t

i" Mortier d'enduit pour pave-
ments 2

Malaxage du béton.

30. Sauf stipulations contraires, le bé-
ton sera fabriqué dans des bétonnières
mécaniques de type approuvé, assurant
une distribution homogène des matériaux
et un dosage constant en eau de gâchage

31. La durée de malaxage sera d'au
moins une minute et demie; la vitesse
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circonférentielle des coquilles étant d'en-
viron 200 pieds (61 m.) par minute.

32. Si la fabrication à la main est auto-
risée, les constituants seront d'abord mé-
langés à sec et retournés au moins
six fois après l'addition d'eau.

33. Le remalaxage de béton ou le regâ-
chage de mortier ayant fait une prise
partielle avec ou sans addition de ciment
ou d'eau sont interdits.

Mise en place du béton.

37. Dans le cas où le béton est trans-
porté aux formes de moulage par gou-
lottes inclinées, le chantier sera disposé
de manière à assurer un travail aussi
continu que possible. L'angle des gou-
lottes avec l'horizontale sera bien choisi
pour empêcher la séparation des consti-
tuants. (Un angle de 27° est considéré
comme convenable.) On admet également
l'inclinaison de un de hauteur sur deux
de base.

41. Quand on bétonnera par temps
froid, le béton devra avoir une tempéra-
ture d'au moins 50° F. (10° C.) et de
100° F. (38° C.) au plus. Des mesures
adéquates devront être prises pour assu-
rer au béton une température d'au moins
50° F. (10° C.) pendant 72 heures après
la mise en place et, au besoin, jusqu'après
durcissement complet.

Placement des barres.

62. Les barres de résistance doivent
être placées aux endroits prévus et reliées
entre elles par du fil de fer ou nouées à
leur jonction.

Les barres parallèles doivent être espa-
cées d'au moins une fois et demie leur
diamètrepour des barres rondes et d'une
fois et demie leur diagonale pour des
barres carrées. Lorsqu'elles sont termi-
nées par des crochets, cet espacement
peut être réduit à une fois le diamètre
sans descendre en dessous de 1 pouce
(25 mm.) ou une fois et quart le calibre
maximum de la pierraille ou du gravier.

60. Les plis des barres ne pourront
avoir un rayon moindre que quatre fois
le diamètre minimum de la barre.

Recouvrement de béton sur les barres.

66. Dans les bases enterrées des co-
lonnes le recouvrement de béton contre
l'humidité devra être d'au moins 3 pou-
ces (75 mm.).

67. Protection contre l'incendie. —Dans les constructions sujettes à incen-
die, le recouvrement sera d'au moins
1 pouce (25 mm.) dans les dalles de
plancher et les cloisons et d'au moins
2 pouces (50 mm.) dans les poutres et
colonnes, pourvu que la pierraille ait
une résistance au feu comparable au
trapp et au calcaire. Dans le cas con-
traire, le recouvrement aurait une épais-
seur supplémentaire de 1 pouce avec
protection à 1 pouce de la surface par
un réseau en métal déployé dont les
mailles n'excéderaient pas 3 pouces.

Dans les constructions non sujettes à
incendie, le recouvrement sera d'au
moins 3/4 pouce (19 mm.) dans les dalles
et 11/2 pouce (38 mm.) dans les poutres
et colonnes.

Joints dans le béton
pendant ou après la construction.

69. LêS joints de bétonnage devront
être prévus aux endroits les plus favo-
rables pour la stabilité de l'ouvrage. Les
reprises seront facilitées par des rugo-
sités appropriées, par galets de liaison
ou par joints en queue d'hironde.

70. Dans les colonnes le joint de re-
prise sera situé dans le chapiteau, lequel
sera bétonné avec le plancher.

72. Dans le cas où les montants sont
solidaires des poutres, ces dernières se-
ront bétonnées avant un délai de deux
heures 'suivant l'achèvement des mon-
tants.

73. Quand un joint de bétonnage devra
être ménagé à travers une construction
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de plus de 100 pieds (30 m. 50) de lon-
gueur, les parties armées devront rece-
voir un renforcementcomplémentaire aujoint d'au moins 0.5 % de la section.

.74. Les joints de dilatation seront
établis de manière à assurer une mobi-
lité réelle des parties en contact. La
meilleure disposition consiste à établir
des supports jumelés de joints.

75. Dans les constructions de plus de
200 pieds (€1 m.) de longueur et d'une
largeur moindre que la moitié de la lon-
gueur, il convient de prévoir des joints
de dilatation distants de 200 pieds au
maximum pour Obvier aux effets de
température et de retrait. Des joints
devront aussi être prévus aux endroits
de variation brusque dans la section
transversale de la construction.

Établissement des projets
de constructions en béton armé.

Règles fondamentales.

105/ a) Les calculs seront effectués en
se basant sur les charges et tensions de
travail plutôt que sur lès charges et ten-
sions de rupture;

b) Une section plane avant déforma-
tion reste plane après déformation ;

ç) Le module d'élasticité du béton
reste constant dans les limites de travail
indiquées; le diagramme des tensions est
donc linéaire;

d) Le coefficient d'élasticité du béton
qui doit intervenir dans la détermination
de l'axe neutre du moment résistant dans
les poutres -fléchies et'. dir taux de com-
pression dans les colonnes a les valeurs
suivantes:,

1° 1/40 de l'acier pour du béton résis-
tant à vingt-huit jours à 800 livres par
pouce carré (56 kgr. 25 par cm*);';.

2° 1/15 de l'acier pour du béton ré-
sistant dansles mêmes conditions de 800
à 2 200 livres par pouce carré (56 kgr. 25
à 154 kgr. 70 par Cm2);

3" 1/12 de l'acier pour du béton ayant
une résistance de 2 200 à 2 900 livres par
pouce carré (154 kgr. 70 à 203 kgr. 90
par cm?) ;

4° l'/ÏO. de l'acier pour du béton ayant
une résistance supérieure à 2 900 livrer
par pouce carré (203 kgr. 90) ;

5° 1/8: de l'acier dans le Calcul dés
flèches d'une poutre longitudinale mobile
sur ses supports, la résistance du béton
à l'extension étant négligée.

e) Dans le calcul du moment résistant,
la résistance du béton à l'extension est
négligée;
.''/) Oh suppose également que l'adhé-

rence du béton au métal reste parfaite
pehdantsa déformation. Dans le cas de
Compression simple, les deux matériaux
sont sollicités proportionnellement à
leurs modules d'élasticité;

g) On:.:néglige', les tensions initiales
dues au retrait dît béton, sauf dans lés
suports soumis à compression.

109.; Moments fléchissants maximums
' pour des poutres libres sur les supports,
pour des Charges continûment réparties
w par mètre1 courant et des travées égalés
de longueur /:

a) Poutre librement appuyée aux deux
bouts :...

Moment maximum '.positif au milieu :

b) Poutre continue à deux travées :
1" Moment positif au milieu des tra-

vées :

2° Moment négatif à l'appui médian :

c) Poutre continue à plusieurs tra-
vées:

. -
• -

1° Dans1 les travées intermédiaires, les
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moments maximums au milieu et àtix
encastrements sont : ";

.
.^

;

2° Dans les travées extrêmes, ces mo-
ments maximums sont :

d) Pour une dalle ou une poutre eh-
castréc dans dés mâçdnneriesile moment
d'encastrement sera au nipins:

110. Moments fléchissants maximums
dans le cas de poutres solidaires dés
supports;:.!;.".....- .:..i.L;..

., .:..: .';'.•_-...„:

a) Moments d'encastrement aux appuis
intermédiaires : .;' ^

b) Moments au milieu dès travées;in-
termédiaires :

c) Dans les poutres pour lesquelles-
,-..:;.,,

_
,-.....:. ,-;,:r- ;.-;","'' i y- l

est inférieur à là somme des— des sup-
ports inférieur et supérieur solidaires de
là poutre :

1° Au milieu de la travée extrême et
(à l'encastrement intermédiaire : •

2° A l'encastrement extérieur :

d) Dans lés poutres pour lesquelles le

rapport - est supérieur à là somnie

des- indiqués .en c) :

Ie Au milieu de là travée extrême et
', à; l'encastrement intermède

2°."-A l'encastrement extérieur :

111. Dans lès poutres continues à tra-
vées; inégales, solidaires ou non des
appuis, on calculera lès moments dans
lés hypothèses de surcharges les plus
défavorables. Qh tiendra compté notam-
ment ides, moments.: de sens -

contraire
:

pouvant se produire au milieu de travées
courtes adjacentes à des travées longues
chargées.

Calcul à la flexion des poutres en T.

114» Il est nécessaire de vérifier dans
Chaque Cas que-le taux de travail au ci- ;saiileihèntà"là jonction de la plaqué et'
de la nervure n'excède pas les limités
admises^ \'.V;

Là largeur de plaque à faire intervenir
dans lés calculs sera inférieure au quart
de la portée de la poutre.

Elle né débordera pas la nervure laté-
ralement d'une'quantité excédant la deiçni
entredistancë de deux nervures succes-
sives où huit fois son épaisseur.

115. La dalle supérieure libre d'une
poutre en T devra être supportée trans-
versalementsur des distances inférieures
à trente-six fois là largeur minimum de
nervure.

116r Dans lé Cas où là dallé ne doit
être pourvue que d'ârmaturés longitudi-
nales, il est néçessairo de disposer éga-
lement des armaturestransversaless'étén-
dahf latéraleihent sur une longueur égalé
aux deux tiers dû pôrte-a-faux" et d'hùé
section équivalente au moins aux 0.3 : ?&:

de la section de la dallé. L'entrèdîstàncë
de ces armatures Supplémentaires n'ex>
cédera pas 18 pouces (46 cm,). ;J .': i'.
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119, Si dans la poutre en T la dalle
supérieure sert uniquement à augmenter
la résistance à la compression de la ner-
vure, son épaisseur sera au minimum la
moitié de la largeur de nervure et sa lar-
geur totale n'excédera pas quatre fois
cette dernière.

Tensions de cisaillement
et tensions diagonales.

Le taux de travail admissible au cisail-
lement est rapporté à la résistance à la
compression du béton (fc) après vingt-
huit jours.

b) Poutres sans étriers ni barres inclinées.

122. Si les barres principales ne sont
pas terminées par des crochets, le taux
de cisaillement devra être inférieur à
0.02 fc et sera au plus égal à 40 livres
par pouce carré (2 kgr. 81 par cm2).

123. Si les barres sont ancrées par des
crochets, le taux de cisaillement peut être
porté à 0.03 f'c.

c) Poutres avec étriers ou barres inclinées.

125-126. Dans le cas de renforcement
par barres inclinées, le taux de travail
afférent au béton pourra être de 0.02 f'c
ou 40 livres par pouce carré (2 kgr, 81

par cm2) au plus, le restant des tensions
de glissement étant absorbé par les
barres inclinées.

127. Quand on utilise à la fois des
étriers et des barres inclinées, la résis-
tance totale au cisaillement sera la
somme des trois résistances. : béton,
étriers et barres inclinées.

128. Dans le cas de barres longitudi-
nales non ancrées, le taux de cisaille-
ment total du béton seul ne pourra pas
excéder 0.06 fc quelles que soient les
armatures de cisaillement.

129. Dans le cas de barres ancrées
le taux total pourra être supérieur à

0.06 fc sans excéder 0.12 fc La part du
béton dans la résistance totale sera
0.025 fc, sans excéder 50 livres par
pouce carré (3 kgr. 52 par cm2).

130. Ancrage des barres longitudinales
de résistance. — Les barres longitudinales
sont dites ancrées lorsqu'elles sont pro-
longées au delà du point de moment nul
d'une quantité suffisante pour que la
résistance développée par l'adhérence
du béton soit égale au tiers de la résis-
tance par traction de la barre. Pour une
barre droite, si l'appui est localisé en
un point, elle devra s'étendre à 1 pouce
(25 mm.) au moins au delà de l'appui.
Si cet appui a une certaine largeur, la
barre sera prolongée à 12 pouces
(305 mm.) au moins au delà de la face
intérieure.

On peut aussi assurer l'ancrage en mé-
nageant des crochets d'un diamètre au
moins égal à huit fois le diamètre de la
barré, la longueur totale du pli n'étant
pas inférieure à seize fois le diamètre de
la barre. D'autres types de crochets peu-
vent être utilisés qui n'élèvent pas le
taux de compression local du béton à
plus de 0.5 fc.

131. Les crochets d'extrémité des
barres pliées devront s'étendre sur une
hauteur d'au moins 8 diamètres de barre
à l'intérieur de la poutre. De toute ma-
nière l'ancrage sera suffisant pour em-
pêcher la destructiondu béton avoisinant
pendant la déformation.

Les étriers devront se prolonger vers
le haut et vers le bas le plus près possi-
ble de là surface extérieure de la poutre.

132. Lorsqu'on doit ajouter des barres
pliées supplémentaires (le pliage des
barres en tension étant insuffisant) elles
doivent être prolongées sur une longueur
telle que l'adhérence mise en jeu soit au
moins égale aux deux cinquièmes de la
tension de la barre, cette longueur étant
au minimum les 0.4 de la hauteur utile
de la poutre. La mise en tension pour la
fraction restante sera assurée par un an-
crage convenable (crochets).
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135. L'entredistance entre les barres
pliées est mesurée normalement, à leur
direction dans un plan parallèle au plan
de symétrie de la poutre.

Cette entredistance ne peut dépasser
les trois quarts de la hauteur utile de la
poutre (3/4 d).

L'écartement des étriers verticaux ou
des barrés pliées faisant un angle supé-
rieur à 60° avec l'horizontale rie peut dé-
passer la moitié de la hauteur utile de la
poutre (1/2 d)

Lorsque le taux de cisaillement total
excède 0.06 fc, l'écartement des barres
pliées ne peut dépasser 1/2 d en aucun
cas et 1/3 d dans le cas d'étriers verti-
caux, ou de barres pliées faisant un an-
gle > 60° avec l'horizontale.

La première barre pliée où le premier
étrier coupera l'axe neutre à une dis-
tance de la face intérieure de l'appui
< 1/4 d ou <: que la distance minimum
déterminée par le calcul pour l'effort
tranchant maximum.

.L'angle des barres pliées avec l'hori-
zontale est compris entre 20 et 90°, cet
angle étant déterminé par la direction
des tensions diagonales.

Semelles de fondation des poteaux.

137. Le taux de cisaillement maximum
dans la section critique définie ci-après
ne peut excéder 0.02 fc pour des barres
non ancrées et 0.03 f'c pour des barres
ancrées (notamment par crochets).

138. Dans le cas de plaques dé fonda-
tion sur terrain naturel la section critique
sur l'assise de fondation se trouve au pé-
rimètre de base d'un tronc de cône ou de
pyramide avec génératrices à 45° dont la
base supérieure serait la base du poteau.

139. Dans le Cas dé fondation sur pi-
lots, la section critique Se trouve à là
face intérieure de la dernière rangée de
pilots, si cette dernière est à l'intérieur
de la section définie à l'article 138. En
aucun cas elle ne sera à l'extérieur de
cette dernière.

Adhérence.

141. Le taux maximum d'adhérence
entre les barres et le béton est fixé à
0.04 fc pour des barres à périphérie
unie et à 0.05 f'c pour des barres défor-
mées.

144. Pour des barres convenablement
ancrées par crochets ou autrement, les
taux de travail à l'adhérence spécifiés à
l'article 141 peuvent être multipliés par
I 1/2.

Colonnes en béton armé.

163. Les colonnes dont la hauteur est
inférieure à quarante fois le rayon de
giration minimum peuvent être calculées
à la compression simple. Passé cette pro-
portion elles doivent être considérées
comme pièces chargées debout.

Les colonnes principales dans une
construction ne peuvent avoir de dimen-
sions transversales inférieures à 12. pou-^
ces (305 mm.). Les montants secondaires
ne traversant pas plusieurs étages suces-
sifs auront une largeur d'au moins
6 pouces (152 mm.).

164. La longueur libre d'une colonne
est la hauteur comprise entre le plan in-
férieur de la poutre supérieureet le dessus
du plancher inférieur.

165. Colonnes en béton fretté. — La
charge admissible d'une colonne en bé-
ton fretté non chargée debout est :

P = Acfc + nfpA;
A, section de béton à l'intérieur du

frettage;
p, rapport de la section des armatures

longitudinales à la section A;
Ac = A (1—p), section nette de béton.

fc = 300 +(0.1+4p)fc.
f'c, tension admissible à la compres-

sion du béton en livres par pouce carré.
II y aura au moins six barres longitu-
dinales d'un diamètre minimum d'un,
demi-pouce, leur section totale étant su-
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périeure à 1 % et inférieure à 5 % de la
section nette de béton.

166. Frettage. — La quantité de métal
du frettage ne sera pas inférieure au cin-
quième du volume des armatures longi-
tudinales. Les spires n'auront pas un pas
supérieur au sixième du diamètre du
coeur du béton et en tout cas inférieur à
3 pouces (75 mm.).

Le recouvrement extérieur de béton
sera d'au moins 1 1/2 pouce (38 mm.)
pour les poteaux carrés et 2 pouces
(50 mm.) pour les poteaux ronds ou
hexagonaux.

167. La charge des colonnes avec li-
gatures simples est fixée par'la formule
suivante. :

A'c, section nette de béton;
As, section de métal (armatures longi-

tudinales);
fc, taux maximum admissible à la com-

pression du béton, au plus 0.2 f'c.
Les armatures longitudinales seront au

nombre de quatre au moins d'un dia-
mètre minimum de 1/2 pouce (12 mm. 7) ;
la section totale sera plus grande que
0.5 % de la section dé béton et plus petite
que 2 %.

168. Les ligatures simples auront au
moins 1/4 pouce (6 mm. 3) dé diamètre
et seront distantes de 8 pouces(200 mm.)
au plus.

169. Dans les poteaux soumis en même
temps à des efforts dé flexion :

a) Dans les poteaux en béton fretté le
taux maximum de compression du béton
peut être augmenté de 20 % au plus.

b) Dans les poteaux ligaturés on peut
ajouter 2 % de métal au plus et augmen-
ter le taux de compression de béton jus-
qu'à concurrence de 0.3 fc.

La tension unitaire du métal dans les
barres longitudinales ne pourra dépasser '
16 000 livres par pouce carré (Il kgr. 25
par-mm2).

172. Dans les colonnes longues char-
gées debout, la charge maximum peut
être calculée par la formule :

P7, charge maximum admissible;
P, charge déterminée au numéro 167

pour h < 40 R;
E, rayon de giration minimum du

noyau.

188. La pression à la base d'un poteau
chargé dans l'axe sur sa fondation ne
pourra excéder 0.25 fc.

Lorsque la base est élargie pour assu-
rer une répartition convenable de la
charge la tension admissible sera :

À, section de base;
A', section du poteau.

189. Si la semelle de fondation est
armée et si la tension de base du po-
teau est supérieure à rtt, il faudra prévoir
des barres d'ancrage sur une longueur de
50 diamètres de part et d'autre dans le
poteau et dans la semelle de fondation.

Retraits et effets de température. — La
Commission n'a pas encore terminé ses
travaux sur cette question.

Résumé des taux de travail admissibles
dans les constructionsen béton armé.

fc réprésente là tension de-rupture du
béton par compression à vingt-huit jours
aux essais sur cubes de 6 X 12 pouces
(15x30 cm.) ou cylindres de 8x16 pou-
ces ( 20 X 40 cm.), suivant les prescrip-
tions américaines: « Standard Methods of
Making and Storing Spécimens of Con-
crète in thé Field » et « Tentative Methods
Of Making Compression tests of Con-
crète ».
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a) Tensions normales admissibles dans le béton.

197. Compression simple :

a) Colonnes de longueur libre infé-
rieure à 40 R :

1° Frettée : taux dépendant de la pro-
portion de métal;

2° Ligaturée : 0.2 f'c.
b) Longues colonnes (voir n° 172) ;
c) Bases de fondation non armées des

poteaux : 0.25 fc.
198. Compression par flexion :

a) Tension maximum ordinaire par
flexion : 0.4 f,: :

b) Tension aux encastrements des
poutres continues : 0.45 fc.

199. Tension de compression sur les
ancrages : 0.5 /,.

200. Taux d'extension admissible du
béton : 0.

b) Tensionsde cisaillement admissiblesdans le béton.

201. Poutres sans armatures de glisse-
ment :

a) Barres longitudinales ancrées :
0.03 fc:

b) Barres longitudinales non ancrées
0.02 fc.

202. Poutres avec armatures de glisse-
ment :

a) Avec étriers. (Voir numéros 125 à
128.) ;

b) Avec barres pliées dans plusieurs
plans : n° 125;

c) Avec barres pliées dans un seul
plan :

1° barres longitudinales ancrées :
0.12 f',,-,

2° barres longitudinales non ancrées :
0.06 fe.

204. Semelles de fondation de poteaux :

a) Avec barres ancrées : 0.03 f'c :

b) Avec barres non ancrées : 0.02 fc.

c) Tensions admissibles dans les armatures.

205. Tensions dans l'acier :

a)' Barres rondes :

1° acier doux : 16 000 livres par pouce
carré (11 kgr. 25 par mm2);

2° acier demi-dur : 18 000 livres par
pouce carré (12 kgr. 66 par mm2) ;

3° acier dur : 18 000 livres par pouce
carré (12 kgr. 66 par mm2).

c) Laminés ordinaires d'acier doux :
16 000 livres par pouce carré;

d) Fil d'acier mince étiré à froid :
18 000 livres par pouce carré,

d) Tensions d'adhérence
admissibles entré les armatures et le béton.

208. a) Poutres et dalles (barres unies) :
0.04 /Y;

b) Poutres et dalles (barres défor-
mées) : 0.05 f'c-

.

Le projet.de ces nouvelles instructions
est complété par une table donnant les
proportions de dosage à admettre pour
obtenir des bétons dont la résistance à la
rupture après vingt-huit jours varie de
1 500 livres à 3 000 livres par pouce carré
(105 kgr. 50 à 210 kgr. par cm2). Le
dosage est basé à la'fois sur le calibrage
du sable et du gravier (ou de la pier-
raille) et sur l'essai de compacité (slump
test). Nous reviendrons sur cette ques-
tion ainsi que SUT les différents essais
dans une prochaine note. Nous donnerons
également un aperçu des discussions aux-
quelles ont donné lieu les prescriptions
proposées à la Société des Ingénieurs
civils américains ainsi qu'une comparai-
son des points lés plus intéressants avec
les prescriptions

1
similaires européennes

les plus récentes.
R. D.

(.4 continuer.)
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L'Union internationale des chemins de fer,
Par M. J. VERDEYEN,

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

DE LA COMMISSION PERMANENTEDK L'ASSOCIATION INTERNATIONALEDU CONGRÈS DES CUIiMINS DU FER.

Sur la proposition de sa Commission
des Transports, -la Conférence de Gênes
vota, lé 3 mai 1922, une résolution dont
l'article 6 était rédigé comme suit :

« Sans préjudice des dispositions qui
« précèdent et afin que toutes les mesures
« possibles soient prises sans retard pour
(c

rétablir le trafic international dans des
« conditions aussi satisfaisantes qu'avant
« la guerre, les Etats représentés à Gênes

«. émettent le voeu que les administrations
« des chemins de fer français convoquent
« aussitôt que possible une conférence de

« représentants techniques de toutes les
« administrations de chemins de fer
« d'Europe et d'autres pays intéressés.
« Cette conférence sera convoquée :

« 1° Pour que ces administrations
« prennent immédiatement toutes les
« mesures qui sont de leur compétence;

« 2° Pour que leurs représentants s'en-
<(

tendent sur les propositions à présenter
<(

à leurs gouvernements respectifs au su-
« jet des mesures qui exigeraient l'ihter-
« vention gouvernementale.

« Dans cette réunion, qui devrait, tendre
« spécialement à établir entre les admi-
<( nistrations intéresséesune collaboration

« aussi étroite que possible, sans rien
« sacrifier de l'autonomie des divers

« réseaux, et sans empiéter sur. les attri-
« butions des associations internationales
<( existantes, les représentants techniques
<(

devraient étudier, entre autres ques-
« tions, la création d'une conférence

« permanente des administrations pour
<c l'unification et l'amélioration des con-
te ditions d'établissementet d'exploitation
« des chemins de fer en vue du trafic in-
a ternational.

« A l'ordre du jour de cette conférence
« devrait, figurer, en première ligne, la
« question des tarifs directs et de la di-
« minution des inconvénients- dus aux
« variations du change dans les transports
« internationaux. »

M. Le Trocquer, Ministre des travaux
publics de la République française, char-
gea le Comité de Direction des grands
réseaux français de l'exécution de cette
résolution, et dès le 17 septembre 1922,

ce comité, sous la présidence de M. Der-
villé, fut en mesure de réunir à Paris une
conférencedes administrations de chemins
de fer des pays d'Europe à laquelle il
soumit un avant-projet de statuts pour
l'organisation d'une Union internationale
des chemins de fer, ayant pour objet
l'unification et l'amélioration des condi-
tions d'établissement et d'exploitation des
chemins de fer en vue du trafic interna-
tional européen.

Les pays suivants se sont fait représen-
ter à cette conférence :

Allemagne,
Grande-Bretagne,
Autriche,
Belgique,
Bulgarie,
Chine,

Danemark,
Espagne,
Esthonie,
Fiance,
Grèce,
Hollande,
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Hongrie,
Italie,
Japon,
Lettonie,
Lilhuanie,
Luxembourg,
Norvège,
Pologne,

Portugal,
Roumanie,
Sarre,
Serbie,
Suède,
Suisse,
Tchécoslovaquie.

La Chine et le Japon furent invités
pour les administrations de chemins de
fer qui rattachent directement leurs pos-
sessions d'Asie au trafic international
européen.

La Société des Nations ainsi que les
chemins de fer orientaux ont également
envoyé des délégués à cette conférence.

Après une séance d'ouverture à laquelle
assistait M. le Ministre des travaux publics
de la République française, qui, dans un
discours remarquable, exposa le problème
international des transports par rail et
les nombreuses difficultés auxquelles
donnent lieu les relations internationales
à l'heure actuelle : formalités douanières
et de police aux points frontières, insuf-
fisance de nouvelles gares frontières à
aménager, crise du personnel, crise mo-
nétaire, M. Mange, directeur de la Com-
pagnie d'Orléans, fut appelé à la présidence
du nouvel organisme et M. Leverve, ingé-
nieur en chef de la même Compagnie,
fut chargé des fonctions de secrétaire
général.

Une Commission spéciale, composée
d'un représentant de chacun des pays
suivants : Allemagne, Angleterre, Italie,
Suisse, Belgique, France, Hollande, Po-
logne, Roumanie et Etats Scandinaves, fut
ensuite chargée d'examiner Tavant-projet
de statuts élaboré par le Comité des
grands réseaux français et de présenter
un projet de statuts définitifs à l'assem-
blée générale.

Cette commission, présidéepar M. Paul,
directeur de la Compagnie des chemins

de fer du Midi, et dont M. Leverve fut
chargé des fonctions de rapporteur, pré-
senta un projet de statuts qui fut adopté
presque sans modifications au cours de
la séance du 22 octobre.

Nous reproduisons ci-après le texte
définitif des statuts adoptés :

ARTICLE PREMIER.

Objet de VU. I. C.

L'U. I. C. a pour objet l'unification et
l'amélioration des conditions d'établisse-
ment et d'exploitation des chemins de
fer, en vue du trafic international euro-
péen.

Elle a son siège à Paris.

ARTICLE 2.

Administrations participantes.

à) Sont membres de l'Union Interna-
tionale :

1° Les Administrations de chemins de
fer fondatrices énumérées dans la liste
ci-annexée;

2° Les Administrations de chemins de
fer qui seront admises ultérieurement
sur leur demande. Elles devront accepter
les règlements de l'U. I. C. et remplir
les conditions suivantes :

Avoir en exploitation au moins 1 000
km. de lignes, à voie normale ou plus
large, situées en Europe ou en relations
par rails avec les lignes de l'U. I. C;

Servir au trafic public, voyageurs et
marchandises.

Toutefois une administration exploi-
tant un réseau de moins de 1 000 km. ou
même un réseau à voie étroite pourra
être admise comme membre de l'Union,
si elle présente un intérêt suffisamment
important pour le trafic international
européen.,

b) Des; entreprises de transports, ché-
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mins de fer ou autres, ne remplissant
pas les conditions requises pour être
membres de l'U. I. C, mais ayant avec les
lignes de celle-ci des relations de trafic
international, pourront, sur leur de-
mande, être admises à participer comme
« administrations-adhérentes », à tout ou
partie des règlements et institutions de
l'U. I. C.

c) Il sera statué sur les demandes
d'admission à titre d'administrations,
membres ou adhérentes, comme il est dit
à l'article 8, § a.

ARTICLE 3.

Gestion de l'V. I. C.

a) La gérance est confiée à un Comité
de gérance (C. G.) constitué par douze
administrations-membres et l'adminis-
tration chargée de la présidence.

Le siège du C. G. est à Paris.
L'assemblée générale désigne pour dix

ans les pays ou groupes de pays euro-
péens appelés à fournir les membres du
C. G. Dans ces pays ou groupes de pays,
les administrations-membres désignent
celles d'entre elles qui feront partie du
C. G. et fixent la durée de leur man-
dat.

Le C. G. choisit dans son sein une ad-
ministration-membre chargée de la pré-
sidence et trois administrations-mem-
bres chargées de la vice-présidence.

Le C. G. délègue l'expédition des
affaires courantes à un bureau, formé
par le président et les trois vice-prési-
dents.

Le Comité de gérance peut valable-
ment délibérer quand sept membres au
moins sont présents. Les décisions du
C. G. et du bureau sont prises à la majo-
rité des voix des membres présents; en
cas de partage par moitié, la voix du
président est prépondérante.

La langue officielle de l'U. I. C. est la
langue française, mais tous les docu-
ments, accords, règlements intéressant
les pays dé langue allemande seront tra-

duits en allemand et imprimés dans les
deux langues, le texte français faisant
foi en cas de différence.

b) Le C. G. est assisté par des com-
missions, constituéespour les principales
catégories d'affaires et qui sont actuelle-
ment les suivantes :

1° Commission du trafic-voyageurs;
2° Commission du trafic - marchan-

dises;
3° Commission des décomptes réci-

proques et des changes;
4° Commission d'échange et usage réci-

proque du matériel roulant;
5° Commission des questions techni-

ques.
Les commissions sont constituées par

les administrations-membres d'un cer-
tain nombre de pays désignés pour cinq
ans par l'assemblée générale (A. G.), sur
la proposition du C. G. Plusieurs com-
missions peuvent être réunies par le pré-
sident en commissions mixtes, pour
Pétude de certaines questions.

Les administrations-membres de cha-
cun de ces pays se font représenter dans
la Commission par un ou deux délégués
titulaires. Ceux-ci peuvent se faire sup-
pléer. Ils peuvent être assistés d'experts
techniques ayant seulement voix consul-
tative.

Des administrations-adhérentes peu-
vent prendre part aux réunions des com-
missions avec voix consultative, dans les
conditions indiquées au § e ci-après.

En outre des commissions perma-
nentes prévues ci-dessus, Je Comité de
gérance peut constituer des commissions
temporaires pour l'étude de questions
spéciales.

c) Un secrétaire général est chargé, à
Paris, sous la direction du C. G., de
la préparation et de l'expédition des
affaires.

Le secrétaire général, fourni par les
administrations-membres françaises, et
le personnel du secrétariat général sont
nommés par le C. G.
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Le secrétaire général prend part aux
réunions des commissions, du C. G. et du
bureau du C. G. avec voix consultative.

d) Le C. G. administre 1?U. I. C. et la
représente auprès des tiers.

Il est saisi des affaires par les mem-
bres.

Il répartit les affaires entre les com-
missions.

Il prépare et convoque l'A. G.; il en
fixe l'ordre du jour.

e) Les commissions préparent les dé-
cisions de l'A. G.

Elles peuvent, d'accord avec le C. G.,
convoquer à leurs réunions les adminis-
trations, membres ou adhérentes, qu'il
leur paraîtrait utile d'entendre pour
l'examen de certaines questions.

Elles jouent le rôle d'arbitre dans les
cas visés à l'article 9.

f) Les règlements intérieurs de l'U. I. C.
approuvés par l'A. G. ou des décisions
spéciales de celle-ci, fixent les catégories
d'affaires qui peuvent être réglées direc-
tement par le C. G. ou par les commis-
sions, ou par le G. G. sur la proposition
des commissions, soit définitivement,
soit provisoirement, sous réserve de la
ratification par la première A. G.

g) Le C. G. peut, s'il le juge nécessaire,
renvoyer à une commission, pour nouvel
examen, une décision ou un avis de cette
commission, en lui faisant connaître les
observations qui motivent le renvoi.

ARTICLE 4.

Réunion de l'assemblée générale.

L'A. G. se réunit en session ordinaire
tous les cinq ans.

Le C. G. peut convoquer l'A. G. en ses-
sion extraordinaire; il est tenu de le
faire à la requête d'au moins six admi-
nistrations- membres appartenant au
moins à trois pays différents et représen-
tant au moins un dixième de la totalité
des voix de l'U. I. C.

ARTICLE 5.

Emission des votes.

a) Les administrations-membres sont
seules représentées aux assemblées géné-
rales.

Une administration-membre peut se
faire représenter par une autre, sous
condition d'en informer le C. G. avant la
réunion.

b) Le nombre de voix est établi d'après
le nombre de kilomètres de lignes en
exploitation, tel qu'il figure sur le tableau
des administrations-membres annexé
aux statuts. L'inscription de lignes nou-
velles est faite par le C. G. sur la de-
mande de Tadministration-membreinté-
ressée, à la condition que ces lignes
soient ouvertes au service public, voya-
geurs et marchandises.

Une administration-membre peut, en
outre, demander l'inscription à son nom,
de lignes de réseaux du même pays ne
pouvant faire partie de l'Union, mais
offrant un intérêt pour le trafic interna-
tional et lui ayant donné mandat de les
représenter. La longueur kilométrique
de ces réseaux sera ajoutée à celle de
l'administration-membrequi sera, en ce
qui concerne lesdits réseaux, responsa-
ble vis-à-vis de l'U. I. C. comme s'il
s'agissait de ses propres lignes.

On attribue à l'ensemble des admi-
nistrations-membres d'un même pays,
d'après la longueur totale de leurs lignes
ainsi établie, le nombre de voix fixé par
le tableau annexé aux présents statuts.

Les voix attribuées aux administra-
tions-membres d'un pays sont ensuite
partagées entre elles au prorata des nom-
bres de voix qui correspondraient res-
pectivement, d'après la formule ci-des-
sus, à la longueur des lignes de chacune
d'elles, en poussant le calcul des quo-
tients jusqu'à la première décimale et en
arrondissant de manière que le total par
pays soit exact.

c) En cas d'urgence, et pour éviter de
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réunir une A; G. extraordinaire, le G. G.
peut consulter les administrations-mem-
bres par correspondance. Le vote par
correspondance h'est pas valable si ce
mode de Vote donne lieu à opposition
du dixième au moins de là totalité dés
voix de l'U. I. C.

à) Dans les commissions, les délégués
titulaires des administrations-membres
de chacun des pays désignés comme il a
été dit à l'article 3, § b, disposent en-
semble de une voix plus un cinquième du
nombre de voix attribué aux administra-
tions-membres de leur pays par le § b
ci-dessus, en poussant le calcul jusqu'à
la première 'décimale; ces; voix sont ré-
parties entre eux conformément aux ac-
cords des administrations-membresinté-
ressées et, à défaut d'accord, par parts
égales.

e) L'organisation des communications
et du travail de la- Société dés Nations
pourra se faire représenter ad audien-
dum aux assemblées générales:

ARTICLE 6.

Portée des votes et décisions.

a) Les votes de l'A. G. n'auront carac-
tère de décision et forcé obligatoire que
dans les cas

.
limitativemént éhumérés

dans les statuts et règlements de l'U. I. C.
et sous conditions : "..'.'..'

1° Que les administrations intéressées
obtiennent l'approbation des autorités
administratives ou gouvernementales de
leur pays, pour les matières qu'elles sont
•ou seraient ultérieurement tenues de sou-
mettre à cette approbation. Si, pour ce
motif, une décision né peut être observée
par quelqu'une des

•.
administrations inté-

ressées, elle ne devient pas obligatoire
pour les autres. Les administrations sont
tenues de faire connaître la décision des
autorités gouvernementales dans lé plus
bref délai possible. A défaut de décision
de ces autorités dans le délai fixé dans
chaque cas par lé C. G., avis en est donné

par Celui-ci à l'expiration dé ce délai à
chacune des administrations intéressées
et conformément aux dispositions du pa-
ragraphe précédent, la décision prise par
l'A. G. ne devient pas obligatoire;

2° Que la décision ne soitpas contraire
aux dispositions de tous traités, existant
pu à venù%; passés entre les Etats inté-
ressés.

b) Pôiir avoir force obligatoire,les vo-
tes dé l'A. G. doivent, en outre, sauf ex-
ceptions prévues par les statuts et règle-
ments :"-,-'..

1° Réunir lès quatre cinquièmes au
moins dé la totalité des voix représen-
tées à la délibération;

2° Ne pas donner lieu à opposition
ultérieure d'Un dixième de la totalité des
voix de l'U. I. C.

Pour être valables, les oppositions doi-
vent être reçues par le C. G. dans un
délai maximum:de cinq semaines,à comp-
ter jde l'envoi de la notification du vote.
Le Comité de gérance examinera dans
chaque cas particulier s'il y a lieu de
prolonger le délai pour les chemins de
fer asiatiques.

A l'expiration du délai d'opposition, le
C. G. revise, s'il ; y à lieu, les nombres de
voix et notifie la décision définitive aux
administrations-membres ainsi qu'aux
administrations-adhérentes intéressées.

Les administrations intéressées font,
dans un délai de quatremois, connaître
au C. G. la suite donnée.

Le délai d'opposition peut être réduit,
en cas d'urgence, par décision spéciale
de l'A. G.

c) Les votes, de l'A. G. émis à la majo-
rité des voix sont immédiatement acquis
sans qu'il puisse y être fait opposition
dans les cas ci-après : ^

1° Désignation dès pays appelés à four-
nir les membres du Comité dé gérance;

2° Election des commissions;
3° Renvoi des affaires aux commis-

sions;
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4° Fixation du lieu de la prochaine
A. G.

d) Les statuts ou règlements de
l'U. I. C. ne peuvent être modifiés que
par l'A. G. dont le vote est soumis, dans
ce cas, aux règles fixées par le § & du
présent article.

e) Aucune mesure de tarif (prix ou
conditions) ne peut être imposée à une
administration, membre ou adhérente,
contre son gré.

/) Les règles fixées aux §§ a et fc du
présent article s'appliquent aux déci-
sions du C. G. et des commissions dans
les cas où le pouvoir de décision leur est
conféré par les statuts et règlements ou
par délégation spéciale de l'A. G.

Le délai d'opposition à une décision
d'une commission peut, en cas d'urgence,
être réduit par le C. G.

g) Dans tous les cas autres que ceux
visés aux §§ a à e du présent'article, les
conclusions de l'A. G., du C. G. et des
commissions, adoptées à la majorité des
voix, ont le caractère de voeux ou recom-
mandations, dont les administrations,
membres ou adhérentes, s'engagent à te-
nir compte dans toute la mesure où elles
le jugeront possible.

ARTICLE 7.

Partage des dépenses de l'U. I. C.

a) Les cotisations des administrations-
adhérentes sont fixées par l'A. G., sur la
proposition du Comité de gérance.

b) Les dépenses de l'U. I. C. autres que
celles visées au § c du présent article
sont, après déduction des cotisations vi-
sées au § a, partagées entre les adminis-
trations-membres au prorata des voix
dont elles disposent à l'A. G.

Dés provisions seront demandées par
le C. G. au début de chaque semestre,
pour faire face aux dépenses, suivant ses
prévisions pour le semestre.

c) Les règlements de l'U. I. C. pourront
prévoir d'autres modes de partage pour
certaines catégories spéciales de dépen-
ses ou certains cas particuliers.

ARTICLE 8.

Admission de nouveaux membres.
Cessation de la participation.

a) L'admission d'un nouveau membre
ou d'un adhérent est prononcée à titre
provisoire par le C. G. Elle doit être ra-
tifiée par la première A. G. Le nouveau
membre n'a le droit de vote qu'après '
cette ratification. En cas de rejet par le
C. G., le demandeur peut en anpeler à
l'A. G.

Les réseaux dont l'administrationvien-
drait à être modifiée ne seront pas con-
sidérés comme membres nouveaux.

b) La participation à l'U. I. C. d'une
administration, membre ou adhérente,
cesse lorsque le C. G., ayant constaté que
les conditions d'admission ne sont plus
satisfaites, l'a notifié à cette administra-
tion. Celle-ci peut, dans un délai de six
mois, faire appel de cette décision de-
vant l'A. G. L'appel est suspensif.

c) L'exclusion d'un membre peut être
décidée par l'A. G. à la requête du C. G.
en cas de non-exécution d'une décision
de l'U. I. C. ayant force obligatoire.

d) Toute administration qui entrerait
en liquidation ou en faillite cesserait,
ipso facto, de faire partie de l'U. I. C. Il
en serait de même de toute administra-
tion qui serait en retard de deux ans
dans le paiement de ses cotisations.

e) Tout membre ou adhérent peut se
retirer de l'U. I. C. moyennant préavis
de six mois.

ARTICLE 9.

Arbitrage.

Les litiges entre administrations-mem-
bres sont réglés obligatoirement par voie

II—7
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d'arbitrage devant les commissions com-
pétentes, à l'exclusion de la voie judi-
ciaire, dans les-cas limitativement pré-
vus par les règlements de l'U. I. C.

L'arbitrage est facultatif dans tous les
autres cas.

Les sentences arbitrales des commis-
sions ne sont pas soumises à la ratifica-
tion des membres de l'U. I. C. Si des re-
présentants des parties appartiennent à
la commission devant laquelle est porté
le litige, ils ne peuvent ni participer à
la discussion, ni intervenir dans la déci-
sion.

Les administrations-adhérentes sont
également soumises aux prescriptions du
présent article, dans la mesure de leur
participation aux institutions de l'U. I. C.

L'assemblée générale de clôture, tenue
après la réunion du Comité de gérance,
examina les propositions de ce comité en
ce qui concerne la constitution des com-
missions statutaires et décida de les com-
poser comme suit :

1° Trafic-voyageurs.— Allemagne, Bel-
gique, Espagne, Esthonie, France, Grande-
Bretagne, Italie, Pologne, Portugal, Suède,
Yougoslavie;

2° Trafic-marchandises. — Allemagne.
Belgique, Danemark, France, Grande-
Bretagne, Hollande, Hongrie, Italie, Li-
thuanie, Roumanie, Suisse, Tchécoslova-
quie;

3° Décomptes et changes. — Allemagne,
Autriche, Belgique, France, Grande-Bre-
tagne, Hollande, Italie, Lettonie, Norvège,
Roumanie;

4° Echange du matériel roulant. —
Allemagne, Belgique, Bulgarie, France,
Grèce, Hongrie, Italie, Pologne, Tchéco-
slovaquie;

5° Questions techniques. — Allemagne,
Autriche, Belgique, France, Hongrie,
Italie, Roumanie, Suède, Suisse, Tchéco-
slovaquie.

Le Japon et la Chine ne sont pas com-
pris dans les commissions pendant la
période provisoire qui précède la réou-
verture du transit par le Chemin de fer
Transsibérien.

Les résolutions suivantes furent, fina-
lement adoptées :

Première résolution. — « Les délégués
des chemins de fer soussignés, partici-
pant à la Conférence internationale des
chemins de fer de Paris, s'engagent, au
nom de leurs administrations, à partici-
per, comme fondateurs, dans la nouvelle
Union internationale créée conformément
aux statuts adoptés ce jour par la Confé-
rence. Les administrations invitées, qui
n'ont pu assister à la présente conférence,
seront admises à participer à l'Union à
titre de membres fondateurs, si elles en
font la demande avant le 1" décembre
1922.»

-
'

Deuxième résolution. — « Us déclarent
approuver la "composition du Comité de
gérance et des commissions telle qu'elle
est fixée sur la liste reproduite ci-des-
sus. »

Troisième résolution. — « L'Union in-
ternationale entrera en existence le 1" dé-
cembre 1922. »

Quatrième résolution. — « Pour cou-
vrir les premières dépenses de l'Union,
les délégués s'engagent, au nom de leurs
administrations, à verser, avant le 1er dé-,
cembre 1922, une provision fixée à
2 000 fr. multipliés par le nombre des
voix qui leur sont attribuées par les sta-
tuts, dans les votes. »

Il est certain que la nouvelle Union in-
ternationale est appelée à un brillant
avenir et permettra de rendre les plus
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grands services pour le développement des
relations internationales.

Elle remplace en fait le Verein deuts-
cher Eisenbahnverwaltungen, union des
chemins de fer allemands, qui groupait
avant la guerre les administrations de
l'Europe centrale et avait été si utile au
trafic international.

Mais le programme de la nouvelle
Union est beaucoup plus vaste, car il
s'étend à tous les pays de l'ancien con-
tinent.

.
*'i,#

Nous lui souhaitons la bienvenue et
faisons les voeux les plus ardents pour
que, comme son président le déclarait
avec éloquence en clôturant les travaux
de la Conférence constitutive, « l'Union
internationale des chemins de fer réta-
blisse, dans le domaine de la circulation
et des échanges, un lien entre des pays
que la guerre a non seulement décimés et
appauvris, mais séparés matériellement et
moralement. » « Dans l'atmosphère même
« de nos délibérations qu'aucun nuage

« n'est venu troubler », ajouta-t-il, « nous
« avons travaillé en commun et avec un
« parfait désir d'entente, à la reprise et
« au perfectionnement des relations éco-
« nomiques internationales. C'est là, un
« fait dont on ne saurait trop souligner
« l'importance et qui peut avoir la plus
« heureuse influence sur l'oeuvre de pa-
« cification qui répond à l'heure actuelle
« aux aspirations de tous les pays. »

Le but de l'Association internationale
du Congrès des chemins de fer est de.
favoriser les progrès des chemins de fer
au double point de vue scientifique et
technique; son action touche à la fois à
toutes les branches de l'activité des rail-
ways, à leur construction, leur exploita-
tion, leur administrationet leur législation.
Elle mettra volontiers à la disposition de
la nouvelle Union les matériaux si pré-
cieux rassemblés à l'occasion de ses con-
grès périodiques et coopérera ainsi à la
réalisation du but d'un ordre tout spécial
que poursuit l'U. I. C.
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1.— L'emploi d'outils mécaniques dans l'entretien de la voie

sur les chemins de fer européens.

Fig. ) à 3, p. 229.

{Raihvay Maintenance.Engïneer.)

Les progrès réalisés dans l'emploi de l'outil-
lage mécanique, pour les travaux d'entretien
de la voie en Angleterre et en France, Ont- été
exposés par. M. 3ST. M. Clougher dans une note
lue devant la « Permanent Way Institution »
à. Londres. Cette note donne des renseigne-
ments intéressants, sur la nature;de l'outillage
adopté, ainsi que sur les résultats obtenus.

La pratiqué courante en Angleterre et en
France semblé favoriser l'outillage électrique
semi-portatifsDans certains cas, ce sont, de
petits groupes électrogènes avec moteur à gaz,
dans certains autres on emploie la vapeur. Un
des points par lesquels cette pratique s'écarte

.

dans ces pays de celle des chemins de fer amé-
ricains, est l'installation d'un fil à trolleypro-
visoire permettant d'alimenter les diverses ma-
chines en activité à l'aide d'une, perche de
prise de courant que l'on. accroche, au fil
chaque fois qu'on en a besoin. Les appareils
de petites dimensions mobiles sur trucks par-
courent la voie par leurs propres moyens et
sont retirés suivant les mêmes, méthodesqu'aux
Ktats-Ùnis. '.."'.•;''

Des machines à transmission pneumatique
sont employées sur. une certaine échelle pour
bourrer les traverses, percer les trous de'tire-
fond; visser' et dévisser les tire-fond, saboter
les

.

traverses, tronçonner et percer les rails.
Une différence essentielle entre ces machines
et celles employées jusqu'à présent en Amé-
rique est que les premières sont de.dimensions
trop fortes pour pouvoir être supportées par
leurs opérateurs. Elles

.
sont montées sur de

petits chariots disposés de manière à pouvoir
être retirés rapidement de la voie en une mi-
nute environ. ......

Le bourrage des traverses à l'aide du bour-
roir électrique a donné de bons résultats avec-
divers genres de ballast, notamment, le laitier
de hauts fourneaux, la pierraille et même (pen-
dant la période de guerre) de la terre de mine,
ïl est nécessaire cependant d'attirer l'atten-
tion sur la nécessité demunir les bourroirs d'un
sabot particulièrement adapté à chacun de ces
genres de ballast. Les bourroirs électriques
frappent 400 coups par minute. Ils sont ordi-
nairement employés par groupes de quatre, un
de chaque "côté à. chaque extrémité de la tra-
verse, et ces quatre machines bourrent de 40
à 60 traverses, d'une façon complète,. en une
heure, soit de 10 à 15 traverses par ouvrier-
heure. Il serait difficile," toutefois, de compa-
rer ce rendement avec le bourrage à main, le
bourrage mécanique s'effectuant dans des con-
ditions beaucoup plus parfaites. Les avantages
de ce mode de bourrage sont résumés comme
suit dans le mémoire en question :

.

1° Le ballast est bourré plus solidement et
plus uniformément qu'on ne peut le faire à. la
main;

2° Il suffit de parcourir la voie une seule
fois, au lieu d'avoir à .recommencer plusieurs
fois après les tassements successifs. De ce seul
fait, résulte une grande économie;

3° La voie se tasse rarement encore après
bourrage;

4° Les trains peuvent recommencer à circu-
ler à leur vitesse normale aussitôt que le bour-
rage est terminé;

5° La batterie de bourroirs peut suivre im-
médiatement l'équipe de réfection, de sorte que
la voie est complètement en état après une
seule opération ;



Pig. I. — Montage de la machine sur un petit chariot.

Fig. t. — Bourrage mécanique en Europe.

Fig. 3. — Perçage do traverses nu chantier.
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6° Les courbes sont mieux entretenues; il
en résulte en général une plus grande sécurité
d'exploitation;

7° Les bourroirs ont des sabots spécialement
étudiés pour chaque genre de ballast;

8° L'ouvrier ne supportant pas )e poids de
la machine, peut s'apercevoir très nettement
quand la traverse est complètement bourrée ;

9° De même il peut diriger avec une grande
précision les coups sur les points où ils sont
nécessaires ;

10" Comme le bourrage est fini avant le
passage d'un train, la traverse n'est pas en-
dommagée du fait qu'elle s'écrase sur quelques
arêtes aiguës de pierres qui suffisent souvent
à la porter dans le cas du bourrage à main:

11° Appliqué dans les conditions voulues, le
bourrage mécanique est plus économique que
le bourrage à la main.

L'emploi étendu, en Europe, de tire-fond
pour fixer les rails aux traverses donne une
importance considérable aux machines servant
s. percer les trous et à visser les tire-fond. En
ce qui concerne la machine à visser (tirefon-
neuse), la question la plus importante, et dont
la solution a donné lieu à de longues recher-
ches, consistait à éviter de pousser le serrage
trop loin, car si le tire-fond pénétré trop
avant, les filets de vis formés dans le bois
sont arrachés. On a remédié à cet inconvénient
en procédant à des essais ayant pour but de
déterminer l'effort de torsion maximum auquel
les fibres ligneuses sont capables de résister
et en munissant ensuite la machine d'un dis-
positif de réglage dont l'objet est de couper
l'arrivée de courant dès que le moment de tor-
sion atteint une certaine limite fixée avec une
marge de sécurité suffisante au-dessous de la
résistance extrême du bois. Malgré cette res-
triction, le fonctionnement de l'appareil est
très rapide. On s'en sert aussi pour retirer les
tire-fond de la voie; dans ce cas les machines
dévissent facilement 10 tire-fond par minute.

On emploie également des machines per-
ceuses pour percer dans les traverses les trous
pour les tire-fond. Parfois cette opération se
fait aux chantiers, d'autres fois, la machine
circule sur un wagonnet le long de la ligne,
pour être utilisée partout où l'on en a besoin.

Le perçage est effectué très rapidement, bien
que les trous doivent être marqués au gabarit.
Dans bien des cas chaque machine a percé
0 000 trous par jour. Il est à noter que le per-
çage se fait à raison de six trous par traverse:
inutile d'ajouter qu'en ceci la pratique amé-
ricaine est toute différente.

On a aussi obtenu des résultats très intéres-
sants avec une machine à saboter munie de
fraises tournant à grande vitesse actionnées
par un moteur électrique; ces appareils res-
semblent beaucoup à ceux employés en Amé-
rique pour le même usage. L'auteur du mé-
moire en question insiste particulièrementsur
l'expérience faite avec cette machine en France
pour le resabotage des traverses en service, les
deux bouts de la traverse sont sabotés en
même temps sans qu'elle soit retirée de la
voie. L'opération ne demande que de 5 à 10 se-
condes et on peut réaliser presque toutes les
formes désirables d'entailles. Quand il s'agit
de traverses neuves, cette machine peut en tra-
vailler de 1 000 à 2 000 par jour, mais sa capa-
cité de production est moindre pour les vieilles
traverses, à cause de la quantité considérable
de sable et de pierres dont elles sont criblées.

La perceuse de rails, de même que les autres
machines, est actionnée électriquement. Un
moteur ayant la puissance nécessaire est ali-
menté de courant par un groupe électrogène.

La machine est portée sur un léger véhicule,
montée sur un pivot au milieu du chariot, de
façon que l'on puisse percer l'un ou l'autre
rail, suivant les besoins. La perceuse travaille
à raison de 200 tours par minute et perce un
rail en 30 secondes environ. En tenant compte
du temps nécessaire pour déplacer la machine,
etc., on trouve que sa capacité de production
est de 40 trous à l'heure, soit environ un trou
par 1 1/2 minute. On ne s'en sert d'ailleurs
pas seulement pour percer les trotis de boulons
d'éclisses, mais elle trouve aussi un emploi
très important dans le perçage des trous pour
les connections électriques des rails.

Le besoin d'un nouveau type de scie pour
rails est devenu apparent pendant la dernière
guerre. On a donc introduit une scie à moteur,
facile à déplacer, pour être utilisée le long de
la voie, et le succès en a été considérable. Les
lames sont du même type que celles des scies



— 231 —
à main et un rail est tronçonné en 6 à 10 mi-
nutes, les .abouts sont coupés bien d'équerre et
présentent des surfaces.bien nettes.

Une autre innovation qui ne semble pas
avoir été appliquée aux Etats-Unis est réalisée

par l'emploi d'un dispositif servant à désagré-
ger le ballast devenu trop compact. Malheu-
reusement le mémoire n'entre dans aucun détail
sur la nature de cette machine, il dit toutefois
qu'elle désagrège le ballast très, rapidement.

L 621 .535 (.42) ]

2. — La locomotive électrique pour trains de voyageurs du « North Eastern Railway ».
Fig. i, p. 232.

La Compagnie du « North Eastern Rail-,
way » a fait construire dans ses ateliers de
Darlington une locomotive électrique pour
trains de voyageurs du type 4-6-4 dont le jour-
nal The Enginecr indique les dispositions prin-
cipales.

La locomotive est construite pour utiliser le
courant continu à 1 500 volts, ce qui est con-
forme aux recommandations du Comité.consul-
tatif constitué par le Ministère des transports.
Elle a été étudiée pour remorquer un train de
450 t. à la vitesse de 104 km. à.l'heure.

L'équipement électrique, qui a été fourni
par la « Metropolitan Vickers Company »,
comprend trois moteurs à double armature
commandant chacun un essieu. La transmis-
sion se fait sans l'emploi de bielles, s'êeartant
ainsi de la pratique la plus courante sur le
continent. Le mouvement est communiqué, avec
réduction par engrenages, à un arbre creux
entourant l'essieu avec le jeu nécessaire pour
permettre les oscillations du châssis et entraî-
nant les roues motrices au moyen de ressorts
eu hélice. Les moteurs sont fixés sur le châs-
sis; la charge non suspendue comprend exclu-
vement les essieux et leurs roues.

La locomotive pèse 102 t. anglaises (103.6 t.
met.), dont 55 t. 5 (56.4 t. met.) servent pour
l'adhérence. Les moteurs peuvent fournir 1 800
H. P. pendant une heure à la vitesse de 69 km.
à l'heure en développant un effort de traction
de 7 200 kgr. et 1 200 H. P. en travail continu
à la vitesse de 82 km. 5 à l'heure en dévelop-
pant un effort de traction de 4 300 kgr.
"Le courant est pris au trolley par deux pan-

tographes placés sur la toiture aux extrémités
du compartiment central. Des deux comparti-
ments extrêmes régnant au-dessus des bogies

.

et montés également sur. le châssis principal,
.l'un contient les appareils à haute tension,

l'autre renferme une chaudière à chauffage
électrique destinée à fournir la vapeur poul-
ie chauffage du train.

Les avantages de la transmission par arbre
creux sont ainsi exposés par Sir Vincent L.
Eaven, ingénieur en chef du « ISTorth Eastern
Railway »,.dans un rapport présenté à T < In-
stitution of Meehanieal Engineers » t1) :

Le poids mort sur la voie est réduit au mi-
nimum, les moteurs faisant partie de la charge
suspendue; la réduction par engrenage .permet
de construire les moteurs pour une vitesse pé-
riphérique satisfaisante, ce qui porte au maxi-
mum l'utilisation des matériaux; enfin le cen-
tre de gravité est à une hauteur raisonnable,
vu l'emploi de roues motrices de grand dia-
mètre et l'installation des moteurs au-dessus
des essieux. Dans la locomotive du « Nortli
Eastern », dont les roues motrices ont 80 pouces
(2 m. 032) de diamètre, le poids mort par
essieu est de 4 t. 75 et la vitesse périphérique
des armatures, à l'allure de 75 milles(120km.)
à l'heure, est de 5 560 pieds par minute(28 m. 2
par seconde).

Deux autres modes de transmission sont
employés dans les locomotives électriques à
grande vitesse : l'un consiste à monter sur
l'essieu même l'induit du moteur qui peut se
déplacer verticalement entre les inducteurs
fixés au châssis ; dans l'autre, les moteurs sont
placés assez haut et portent en bout d'arbre
des manivelles réunies par bielles obliques à
un faux-essieu relié aux essieux moteurs par

(') The Proceedings of the Institution of Meeha-
nieal Engineers, n° 4, 1922.
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des bielles d'accouplement. En ce qui concerne
le premier, Sir Vincent L. Raven constate que
l'équipement électrique est extrêmement sim-
ple, il n'y a ni engrenages ni arbre spécial de
moteur ni paliers. Ces avantages tendent à
compenser le prix plus élevé des moteurs qui,
à cause de leur faible vitesse périphérique,sont
comparativementplus coûteux. Pour le second,
il remarque qu'on a constaté déjà, avec les

locomotives â marchandises, certains inconvé-
nients inhérents à l'emploi des bielles. Avec les
locomotives d'express, on peut, à cause de la
vitesse élevée, obtenir une vitesse périphérique
des moteurs satisfaisante sans l'emploi d'en-
grenages; mais ceci comporte toutefois l'em-
ploi de roues de diamètre relativement faible
qui doivent tourner à une vitesse bien plus
élevée que celle des locomotives à vapeur.

La locomotive du « North Eastern » est
pourvue, comme on l'a dit plus haut, d'une
chaudière à chauffage électrique, alimentée di-
rectement par le courant continu à 1 500 volts.
En courant alternatif il est facile d'abaisser
la tension au taux désiré au moyen d'un trans-
formateur statique, mais avec le courant con-
tinu il eût fallu un groupe moteur-générateur
de 300 kw., ce qui eût été une complication de
l'équipement.

La chaudière est du type tubulaire,'chaque
tube contenant un élément formé d'un tube de
quartz à l'intérieur duquel se trouve un fil de
haute résistance enroulé en spirale. La chau-
dière contient 144 éléments semblables et un
commutateur permet de réduire le nombre
d'éléments en circuit lorsque la chaudière n'a
pas à fournir sa pleine puissance. Le débit
maximum est de 450 kgr. de vapeur par heure
à la pression de 8 kgr. 4 par cmK

Comme on le voit par le schéma d'ensemble
(fig. 4) les roues sont disposées symétrique-

ment par rapport à l'axe transversal de la
locomotive. Aux Etats-Unis, on aurait fait des
constatations permettant de douter qu'une lo-
comotive présentant une telle symétrie puisse
rouler à des vitesses élevées sans donner lieu
à des oscillations dangereuses. Les ingénieurs
américains proposent en conséquence d'adopter
une construction qui, tout en présentant une
symétrie générale, donne à chaque véhicule une
disposition dissymétrique comme par exemple
l'arrangement 4-6-0 + 0-6-4. Ces constatations
n'ont pas été expliquées jusqu'ici et on n'a pu
indiquer comme cause spéciale existant en
Amérique que le chevauchement des joints de
la voie. En Europe, il existe plusieurs exem-
ples de locomotives possédant un arrangement
de roues symétrique et donnant satisfaction
sous le rapport de la stabilité aux grandes
vitesses, notamment la 4-6-4 du Nord fran-
çais, la 4-6-4 du « London Brigton & South
Ooast Eailway » et la 4-4-4 du < North East-
ern Railway ».

Fig. 4. — Locomotive électrique pour trains de voyageurs du « North Eastern Railway
>-.
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3. — Ponts roulants de 80 tonnes de capacité

aux ateliers de réparation de locomotives
des Chemins de fer fédéraux suisses à
Bellinzona.

Fig 5 à 7, p. 233.

{Schtceizerische Bauzeicnng.)

II faut que les ateliers de réparation de
locomotives soient pourvus d'engins de levage
permettant de régler le mouvement du cro-
chet avec une précision extrême, afin que, pen-
dant le montage et le démontage des plus pe-
tites pièces aussi bien que des plus lourdes,

Fig. 7. — Levaged'une locomotive de 129 t. à l'aide
de deux ponts roulants de 80 t., aux ateliers de Bellinzona.
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eelles-ci puissent être enlevées ou déposées
doucement. Les ateliers de Bellinzona des Che-
mins de fer fédéraux suisses, affectéB princi-
palement aux réparations des lourdes locomo-
tives électriques de la ligne du Gothard, pos-
sèdent deux ponts roulants de 80 t. répondant
à ces conditions; nous en donnons ci-après
une courte description.

Les figures 5 et 6 montrent la construction
de ces deux engins, fournis par la fabrique
de machines d'Oerlikon. Chaque pont roulant
a deux chariots de 40 t. chacun, dont la ma-
noeuvre de soulèvement, et de translation est
commandée solidairement par un « eontroller »
du système Ward-Leonard,. de sorte que les
vitesses peuvent non seulement être réglées
d'une façon très précise, mais sont toujours
exactement identiques pour les deux chariots.
Le même système de Commande est employé
pour la translation longitudinale des ponts, ce
qui permet de faire travailler ceux-ci conjoin-
tement quand cela est nécessaire pour le levage
d'une locomotive (fig. 7). Si un seul chariot
;suffit, comme, par exemple,'pour le transport
de lourdes pièces dont, le poids ne.dépasse.pas.
.40 t., on peut paralyser l'autre en le mettant
hors.. circuit, Pour le transport des pièces lé-
gères on se sert d'un chariot auxiliaire, de 5 t.,
ïactionné par

_

du courant triphasé à l'aide de
la commande ordinaire.

Le mouvement de translation longitudinale.
deB ponts roulants est assuré par un moteur
«shunt» à courant continu, d'une puissance de
50 H. PI, La vitesse de déplacement maximum
est de 75 m. par minute sous une charge de
20 t.; elle est encore de 15 m. à pleine charge.
Les chariots sont munis d'un moteur « shunt »

de 4.2 H. P. ; leur vitesse est réglable à volonté
depuis 0 jusqu'à 15 m. par minute. Enfin,
pour le levage, on a prévu un moteur « shunt »
de 26 H. P. qui actionne les tambours, comme
d'habitude, à l'aide d'une vis sans fin et d'un
engrenage; la vitesse de levage est de 1 m. 8
à pleine charge. Le chariot auxiliaire, qui cir-
cule dans l'une des galeries, est muni d'un
moteur triphasé de 11 H. P. pour le levage
(vitesse 7 m. par minute) et d'un moteur tri-
phasé de 1.8 H. P. pour la translation (vitesse
40 m. par minute).

Le principe de la commande Ward-Leonard
est sans doute suffisamment connu pour que
nous ne nous y arrêtions pas ici. Nous rappel-
lerons seulement qu'elle permet le réglage
exact, indépendant de la charge momentanée,
du nombre de tours des moteurs. Le groupe de
transformateurs qui fournit le courant poux les
moteurs fonctionnant sur ce principe, se voit
dans la figure 5 à gauche, sur la galerie de
la poutre portant les ponts roulants. Le mo-
teur triphasé connecté au circuit de 380 volts
tourne sans interruption tant que le pont rou-
lant est en service. Il est accouplé avec trois
dynamos à courant! continu dont l'une ali-
mente les deux moteurs de levage, la seconde
les moteurs des chariots et la troisième le
moteur de translation longitudinale du pont

,
roulant. Lorsque les deux chariots principaux
travaillent conjointement, les deux moteurs
correspondants sont couplés en parallèle. La
dynamo excitatrice, également connectée avec
le groupe, sert, en outre à exciter toutes les
machines à courant continu, assurant l'ali-
mentation permanente des électro-aimants de
freinage.
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DOCUMENTS OFFICIELS
DE LA

COMMISSION. PE RMAN EN TE
[DE

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DU GONGHÈS DES CHEMINS DE FER

Attribution du prix triennal « Arthur Dubois » (').

f(1" période : 1920-1922.)
.

La Commission spéciale chargée de l'examen des mémoires relatifs à la science des
chemins de fer présentés en vue de l'obtention du prix institué par la Commission

permanente de l'Association pour perpétuer la mémoire de son ancien président,
feu Arthur Dubois, a décerné, à l'unanimité, le prix pour-la première période trien-
nale 1920-22 à M. Richard Desprets, ingénieur principal aux chemins de fer de l'Etat
belge.

Nous adressons, à cette occasion, nos félicitationsles plus chaleureusesà M. Desprets.

Le Comité de Direction.

(*) Le règlement pour l'attribution de ce prix a été publié dans le numéro d'avril 1920 (p. 267) du
Bulletin de l'Association internationale des chemins de fer.




